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1. Introduction
Parmi les questions que soulève la législation vaudoise en matière commu-

nale, l'exercice du droit d'initiative des membres du conseil et de la municipa-
lité revient assez régulièrement sur le bureau du juriste. Certes, ce n'est pas
l'absence de réglementation ou l'imprécision des dispositions topiques qui
suscite des problèmes, mais plutôt les modalités de l'exercice de l'un des plus
anciens droits dont bénéficient les élus dans les communes et le traitement des
propositions et des interventions des membres des autorités communales, en
particulier celles émanant de l'organe délibérant. A notre connaissance, en
l'état, il n'existe aucune publication traitant spécifiquement de cette probléma-
tique1. Il n'y a d'ailleurs pas davantage de jurisprudence rendue en la matière.
Cela a pour conséquence que, dans de nombreux cas, le droit d'initiative est
exercé de manière incorrecte, en particulier par l'utilisation de moyens ina-
déquats et le dépôt de propositions contraires au droit. Cela ne manque pas
d'engendrer des divergences entre autorités communales et de compliquer la
tâche des élus communaux.

Fort de ce constat, il apparaît nécessaire de tracer les limites et de définir
les modalités de l'exercice de ce droit. La présente contribution ne prétend à
aucune exhaustivité. Elle vise simplement à donner aux personnes intéressées
quelques pistes de réflexion susceptibles de les aider dans l'exercice de leur
mandat politique de membres d'une autorité communale. Dans un premier
temps, nous examinerons les fondements de la réglementation cantonale
(ch. 1), puis nous aborderons les différentes formes légales et réglementaires
du droit d'initiative (ch. 2), ainsi que les procédures de traitement y relatives
(ch. 3). Ensuite, nous traiterons de la problématique des voies de droit appli-
cables (ch. 4) et, enfin, étudierons quelques cas issus de la pratique (ch. 5).

2. Le fondement

2.1. La base légale
Le droit d'initiative des membres du conseil et de la municipalité figure

expressis verbis dans la constitution du 14 avril 20032, mais sous la forme de
la motion uniquement (art. 146 al. 3 Cst-VD). Pour le surplus, il est ancré aux
articles 30 à 35 de la loi du 28 février 1956 sur les communes3. Ces disposi-
tions ne constituent pas une nouveauté introduite dans le cadre de la mise en
œuvre de la constitution de 2003, ni même par le législateur de 1955. En effet,
elles reprennent et précisent une réglementation adoptée en 18764.

1 La contribution du Professeur Henri ZWAHLEN, «Des pouvoirs respectifs de la Munici-
palité et du Conseil général ou communal en droit vaudois», parue in RDAF 1958 169-181, ne
consacre que quelques lignes à cette problématique et se limite à exposer les nouveautés appor-
tées par la réforme de 1956.

2 Constitution du 14 avril 2003 (Cst-VD; RSV 101.01); ci-après: Cst-VD ou constitution.
3 Loi sur les communes du 28 février 1956 (LC; RSV 175.11), ci-après: LC ou loi sur les

communes.
4 Projet de loi sur les attributions et la compétence des autorités communales, in BGC

printemps 1876, pp. 15-51.
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2.2. Les origines

2.2.1. La loi du 27 mai 1816
Le droit d'initiative des membres du conseil général ou communal existe

pratiquement depuis l'entrée en souveraineté du Canton de Vaud. Il a été en
effet formalisé pour la première fois à l'article 4 de la loi du 27 mai 1816 sur
les fonctions et les compétences des Conseils communaux et des Municipa-
lités5 qui prévoyait en substance que les conseils généraux ou communaux
pouvaient «exprimer leurs vœux sur les règlemens (sic!) à faire, sur les abus
à corriger, sur les améliorations à entreprendre dans toutes les parties de
l'administration sur lesquelles ils ont à délibérer. Ces vœux n'ont toutefois
aucune suite nécessaire, à moins qu'ils ne soient répétés deux fois de suite à
une année de distance, et à la majorité des deux tiers des voix, auquel cas la
municipalité est tenue de s'en occuper, et de communiquer sa délibération au
conseil qui a exprimé le vœu, et qui peut en délibérer à son tour (…)». Le droit
d'initiative prévu par cette disposition revêtait une portée impérative dès le
moment où le conseil général ou communal avait exprimé deux fois le même
vœu dans le délai d'une année et à la majorité qualifiée de deux tiers des voix.
Il n'était cependant pas nécessaire que les deux vœux fussent rigoureusement
identiques, mais le second devait être essentiellement le même que le pre-
mier6. L'obligation de la municipalité de donner la «suite nécessaire» consis-
tait à délibérer sur le vœu. Lorsqu'elle adhérait à cette proposition, elle devait
présenter un «projet» au conseil. Dans le cas contraire, elle se limitait à lui
communiquer un «exposé de son opinion et de ses motifs»7. Projet ou exposé
des motifs de refus devaient faire l'objet d'une délibération du conseil. Dans le
premier cas, le conseil pouvait adopter, rejeter ou modifier le projet de la
municipalité sans toutefois en changer la nature8 et, dans le second, prendre
une résolution. Si cette dernière était contraire à «l'exposé des motifs et de
l'opinion» de la municipalité, cette dernière, en application de l'article 35 de la
loi du 27 mai 1816, pouvait s'adresser au Conseil d'Etat qui prononçait «admi-
nistrativement et définitivement sur l'affaire», c'est-à-dire en confirmant, abro-
geant ou modifiant la délibération du conseil ou de la municipalité9. La loi de
1816 ne dotait pas l'organe délibérant communal d'autres moyens de formuler
des propositions auprès de la municipalité.

5 Loi du 27 mai 1816 sur les fonctions et les compétences des Conseils communaux et
des Municipalités; recueil 1816, p. 175. Voir également CLAVEL, Essai sur les communes et sur le
gouvernement municipal dans le canton de Vaud, Lausanne, 1828, pp. 232-233.

6 CLAVEL, op. cit., p. 233.
7 CLAVEL, op. cit., p. 233.
8 CLAVEL, op. cit., pp. 231 et 233.
9 CLAVEL, op. cit., p. 233.
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2.2.2. La loi du 18 mai 1876
Le droit d'initiative des membres du conseil général ou communal et de la

municipalité a été étendu et précisé dans la réforme législative de 1876, à
savoir aux articles 2 à 7 de la loi du 18 mai 1876 sur les attributions et la com-
pétence des autorités communales10. Selon le Conseil d'Etat alors en fonction,
cette nouveauté était justifiée par la recherche de moyens visant à augmenter
l'importance des attributions des autorités communales, tout en restant dans les
limites tracées par la constitution cantonale. Le pouvoir exécutif cantonal esti-
mait à cet égard qu'il était «dans l’intérêt du pays d’éveiller l’esprit public
dans les communes et d’intéresser le plus grand nombre possible aux affaires
de tous» et de «donner à tout citoyen la possibilité de proposer une réforme,
de faire connaître une idée, et un moyen légal d'obliger les corps constitués à
l'examiner et à ne pas se borner à passer à l'ordre du jour sans discussion»11.
Il était en effet apparu que le système précédemment en vigueur, c'est-à-dire
prévu par loi du 27 mai 1816 dans sa teneur modifiée par la novelle du
26 janvier 183212, était trop restrictif, car il n'octroyait le droit d'initiative qu'à
la seule municipalité13, sous réserve de la possibilité pour les membres du
conseil général ou communal de former des vœux selon les modalités et aux
conditions prévues par l'article 4 de la loi de 181614. Les conseillers ne possé-
daient ainsi pas «les moyens légaux de présenter les propositions qu'ils
croyaient utiles et de provoquer des décisions sur les questions qu'ils soule-
vaient»15. Il était cependant d'usage, voire de coutume, dans de nombreuses
communes de formuler de telles propositions auprès de la municipalité. Cette
pratique s'était établie sans opposition et s'inspirait de celle existant au sein du
Grand Conseil. Elle avait cependant fait l'objet de critiques, car elle ne reposait
sur aucune base légale16. En raison de cette lacune, la municipalité n'avait
aucune obligation de donner suite aux demandes formulées par les membres
du conseil général ou communal17, sauf lorsque les conditions de l'article 4 de
la loi du 27 mai 1816 étaient réalisées. Ainsi, une proposition, aussi utile

10 Projet de loi sur les attributions et la compétence des autorités communales, op. cit.,
pp. 15-51, spéc. p. 26.

11 Projet de loi sur les attributions et la compétence des autorités communales, op. cit.,
p. 26.

12 Recueil 1832, p. 239.
13 Projet de loi sur les attributions et la compétence des autorités communales, op. cit.,

p. 26.
14 Voir supra ch. 1.2.1.
15 Rapport au Grand Conseil de la commission parlementaire ad hoc du 15 mai 1876 sur

un projet de loi sur les attributions des autorités communales, in BGC printemps 1876,
Annexe II, pp. IV-VI, spéc. p. IV.

16 Rapport au Grand Conseil de la commission parlementaire ad hoc du 15 mai 1876 sur
un projet de loi sur les attributions des autorités communales, op. cit., Annexe II, pp. IV-VI, spéc.
p. IV: «Les municipalités ne se prévalaient pas des droits que leur accordait la loi et que les usa-
ges parlementaires des conseils communaux ou généraux s'étaient, contrairement au texte de la
loi (ndr: de la loi du 27 mai 1816), plus ou moins calqués sur les règles admises dans le Grand
Conseil».

17 Projet de loi sur les attributions et la compétence des autorités communales, op. cit.,
p. 26.
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fût-elle pour la commune, pouvait être écartée d'emblée par l'autorité commu-
nale exécutive sans plus ample ou autre discussion. Les pratiques n'étant
d'ailleurs pas identiques dans toutes les communes, les différentes manières de
procéder généraient des disparités et une insécurité juridique18. Enfin, la loi du
27 mai 1816 ne prévoyait aucune règle concernant les modalités de l'exercice
et du traitement des vœux. Ce sont certainement ces motifs qui ont incité le
législateur à conférer expressément aux membres de l'autorité délibérante de
la commune un véritable droit d'initiative individuel. Ainsi, l'article 3 de la loi
de 1876 prévoyait que chaque membre de la municipalité et du conseil général
ou communal pouvait exercer son droit d'initiative en proposant d'inviter la
municipalité à présenter un rapport et des propositions sur un objet déterminé
(ch. 1) ou en présentant lui-même un projet de délibéré du conseil (ch. 2). Le
processus était réglé aux articles 4 à 7 de la loi. La proposition devait faire
l'objet d'un dépôt en la forme écrite «sur le bureau de l'assemblée» (art. 4
al. 1). Elle était ensuite obligatoirement mise en discussion (art. 4 al. 2) et sou-
mise à l'examen d'une commission, dont l'auteur de la proposition faisait partie
de droit, qui devait rapporter lors de la séance suivante du conseil sur la prise
en considération ou le rejet de la «proposition» (art. 5). Dans l'hypothèse où le
conseil entrait en matière, elle était alors renvoyée à la municipalité pour pré-
avis et délibération devant l'organe délibérant dans un délai de trois mois
(art. 6). Quant aux propositions émanant des membres de la municipalité, elles
devaient être renvoyées à l'examen d'une commission dans laquelle l'organe
exécutif pouvait se faire représenter avec voix consultative (art. 7).

2.2.3. La loi du 28 février 1956
La loi du 28 février 1956 sur les communes n'a pas fondamentalement

modifié le système instauré en 1876. Elle a néanmoins défini de manière pré-
cise les formes du droit d'initiative et supprimé le droit d'initiative individuel
des membres de la municipalité, qui était alors tombé en désuétude19. Les
membres du conseil général pouvaient désormais s'exercer sous la forme de
motions, de projets (art. 31 à 33) ou d'interpellations (art. 34)20, étant précisé
qu'à la définition de motion de la loi de 1956 correspond celle du postulat
introduite par la novelle du 3 mai 2005, entrée en vigueur le 1er juillet 200521.
Les conseillers conservaient le droit (coutumier) de poser des questions, pré-
rogative apparentée à l'interpellation qui différait cependant de celle-ci par le

18 La Commission parlementaire chargée d'examiner le projet de loi de 1876 relevait
d'ailleurs à cet égard que «(…) la situation n'était pas régulière, il pouvait naître des conflits et il
est temps de mettre la loi en harmonie avec les idées qui prévalent actuellement et avec les faits
tels qu'ils se passent déjà» (rapport au Grand Conseil de la commission parlementaire ad hoc sur
un projet de loi sur les attributions des autorités communales, op. cit., Annexe II, pp. IV-VI, spéc.
p. IV).

19 EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, in BGC août-septembre 1955, p. 822.

20 ZWAHLEN, op. cit., p. 175.
21 EMPL modifiant la loi du 28 février 1956 sur les communes in BGC avril-mai 2005,

p. 9071 et suivantes.
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fait que la question devait être posée de manière orale et qu'elle ne donnait
ensuite pas lieu à une résolution du conseil.

2.2.4. La novelle du 3 mai 2005
La modification du 3 mai 2005 de la loi sur les communes n'a pas apporté

de grands bouleversements. En effet, elle s'est limitée à introduire le postulat
qui correspond, comme cela été expliqué précédemment à la définition de la
motion de la loi, dans sa teneur du 28 février 1956. Elle a ajouté l'instrument
de la nouvelle forme de motion par l'introduction d'une nouvelle lettre b à
l'article 31 LC indiquant que ce type de proposition a pour effet «de charger
la municipalité de présenter une étude sur un objet déterminé ou un projet de
décision du conseil». Ce changement a été rendu nécessaire par l'introduction
à l'article 146 al. 3 Cst-VD de l'instrument de la motion impérative qui permet
au conseil général ou communal d'obliger la municipalité à lui présenter une
étude ou un projet22. Ce faisant, le législateur de 2005 a laissé subsister une
lacune en omettant d'indiquer expressément que la motion doit porter sur un
«objet déterminé ou un projet de compétence du conseil». Cela découlait pour-
tant implicitement du système prévu par les lois de 1876 et de 1956, selon
lequel ce droit d'initiative n'existait évidemment que dans les limites des attri-
butions du conseil général ou communal23. Il en résulte encore actuellement
une certaine confusion avec le postulat chez de nombreux praticiens, confu-
sion également provoquée par la nouvelle définition de cet instrument intro-
duite dans le cadre de la novelle précitée qui, comme expliqué plus haut,
reprend la notion de motion élaborée par le législateur de 1956.

Il convient encore de relever que l'indication expresse de l'obligation à la
municipalité de répondre aux propositions des membres du conseil dans un
délai fixé par lui, prévue par la loi du 18 mai 1876 et figurant sous une forme
potestative dans la loi du 28 février 1956, a été introduite par l'assemblée cons-
tituante à l'article 146 al. 3 Cst-VD. Cette règle n'a pas de portée impérative,
dans la mesure où elle octroie au conseil la possibilité de fixer à la municipalité
un délai («[le conseil] peut fixer un délai»). Elle reprend en substance la dis-
position prévue par l'article 33 in fine de la loi de 1956. L'assemblée consti-
tuante n'a cependant pas voulu introduire de sanction juridique en cas de non-
respect du délai, en particulier par la possibilité pour le conseil de statuer24,
laissant le choix au législateur «de le faire éventuellement»25, ce qu'il n'a
d'ailleurs pas réalisé en l'état. Le délai prévu par l'article 146 al. 3 Cst-VD
constitue dès lors une simple prescription d'ordre dont la violation n'entraîne
aucune conséquence juridique. Néanmoins, la sanction d'un tel manquement
est de nature politique, ce que confirme d'ailleurs l'exposé des motifs relatif au

22 EMPL modifiant la loi du 28 février 1956 sur les communes, op. cit., p. 9086.
23 ZWAHLEN, op. cit., p. 175.
24 HALDY, L'organisation territoriale et les communes in La Constitution vaudoise du

14 avril 2003, Berne, 2004, p. 300.
25 Commentaire du projet de nouvelle constitution ratifié par l'Assemblée constituante le

17 mai 2002, rem ad art. 146 al. 3, p. 63.
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projet de modification de la loi sur les communes26, et a donc un effet très
relatif en pratique.

Enfin, il sied de préciser que l'article 33 al. 4 LC, modifié le 3 mai 2005,
contient désormais expressément une obligation incombant à la municipalité
de répondre aux propositions qui lui ont été transmises. En effet, du point de
vue de l'interprétation littérale de la loi, les termes «(…) la proposition est
impérative pour la municipalité» et «La municipalité doit présenter (…)» sont
sans équivoque. Cette obligation est d'ailleurs confirmée par l'interprétation
historique, en particulier par la teneur de l'exposé des motifs du Conseil
d'Etat27.

3. Les différentes formes légales

3.1. Généralités

Depuis l'entrée en vigueur au 1er juillet 2005 de la novelle du 3 mai 2005,
les membres du conseil bénéficient de plusieurs instruments qui font l'objet de
dispositions plus ou moins détaillées aux articles 30 à 35 de la loi sur les
communes ou qui ressortissent à la réglementation communale d'intérieur, en
particulier aux règlements d'organisation du conseil. Si le droit d'initiative de
la municipalité ne peut s'exercer qu'en la forme de la proposition (art. 35 LC)
qui, dans la pratique intervient systématiquement sous la dénomination de
«préavis», celui des membres du conseil général ou communal se décompose
dans les variantes suivantes:
– postulat;
– motion;
– projet de règlement ou de décision du conseil;
– interpellation;
– question ou simple vœu;
– pétition;
– autres droits.

Il est utile de relever que, parmi les cantons romands, seuls les cantons de
Vaud et du Valais ont consacré des dispositions spécifiques au droit d'ini-
tiative des membres des autorités communales dans leur législation sur les
communes28.

26 EMPL modifiant la loi du 28 février 1956 sur les communes, in BGC avril-mai 2005,
p. 9082. L'exposé des motifs du projet de modification de la loi sur les communes indique
d'ailleurs ce qui suit: «Quant à l'éventuel délai de réponse fixé par le conseil, c'est un délai
d'ordre, la municipalité ne pouvant subir qu'une sanction politique et non juridique».

27 EMPL modifiant la loi du 28 février 1956 sur les communes, op. cit., p. 9082.
28 Voir l'article 32 de la loi valaisanne du 5 février 2004 sur les communes (LCo; RSVS

175.1) qui prévoit la possibilité pour les membres du conseil général (autorité délibérante) de
déposer des motions (al. 1) ou d'interpeller le conseil municipal (autorité exécutive; al. 2).
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3.2. Définitions

En l'absence de définitions légales claires dans la loi sur les communes, ces
différentes formes ne sont pas toujours bien comprises par les personnes qui
souhaitent y recourir et, parfois, également par les autorités chargées de les
examiner. C'est pourquoi, nous allons tenter de définir ces notions aux chapi-
tres suivants. Pour y parvenir, nous nous fonderons sur les dispositions de la
loi du 8 mai 2007 sur le Grand Conseil29. Bien que ne s'appliquant pas aux
organes délibérants des communes, nous considérons qu'il se justifie d'y
recourir à titre de droit supplétif applicable aux autorités communales, les dis-
positions topiques de la loi sur les communes étant manifestement insuffisan-
tes. Cette application par analogie se fonde sur les éléments suivants. Tout
d'abord, depuis des temps presque immémoriaux, les membres des autorités
communales délibérantes ont appliqué les dispositions légales relatives au
Grand Conseil lorsque la législation en matière d'organisation des communes
était lacunaire30. Ensuite, depuis de nombreuses années, plusieurs révisions de
la loi sur les communes ont été calquées sur les dispositions normatives
d'organisation du Grand Conseil. Cela a été le cas en particulier pour le droit
d'initiative des membres du conseil lors de la refonte totale du droit de l'orga-
nisation des autorités communales en 195531 et de la révision de la loi sur les
communes intervenue en 2005. Dans ce dernier, cas le législateur a recherché
à atteindre le parallélisme entre les «outils dont bénéfice un conseil général ou
communal et ceux dont bénéficie le Grand Conseil»32. Il n'a en revanche pas
institué de définition formelle concernant les différentes formes de ces
«outils». La loi du 3 février 1998 sur le Grand Conseil, alors applicable, n'en
contenait d'ailleurs pas davantage. Ce n'est que lors de la révision totale de
cette loi, intervenue en 2007, que les différentes formes du droit d'initiative
des députés ont été expressément définies. Malheureusement, le mouvement
n'a pas été suivi dans le cadre de la réglementation cantonale applicable aux
autorités communales, seule la réglementation-type pour les conseils généraux
ou communaux ayant été modifiée à charge pour les communes, si elles le
souhaitent, de reprendre les dispositions modèles dans leur règlement d'orga-
nisation33. Nous reprendrons donc ci-après, pour l'essentiel, les concepts déve-
loppés dans la nouvelle la loi sur le Grand Conseil.

29 LGC; RSV 171.01; ci-après: LGC ou loi sur le Grand Conseil.
30 Voir par exemple CLAVEL, op. cit., p. 120.
31 EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD

modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, in BGC août-septembre 1955, p. 823.
32 EMPL modifiant la loi du 28 février 1956 sur les communes, in BGC avril-mai 2005,

p. 9086.
33 Les règlements-type pour le conseil général ou pour le conseil communal, disponibles

sur le lien Internet suivant: http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/communes/affaires-communa-
les/reglements-communaux/, contiennent en annexe les définitions des divers modes du droit
d'initiative. Certains règlements communaux ont intégré directement ces définitions dans des dis-
positions ad hoc. Tel est le cas par exemple des articles 72 et 76 du règlement du conseil commu-
nal d'Ecublens du 23 février 2006.
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3.2.1. Le postulat
Le postulat peut se définir comme une invitation, avec effet contraignant

une fois intervenue la prise en considération (art. 34 al. 3 LC), à la municipa-
lité d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de faire une proposition
dans un domaine particulier et de dresser un rapport (art. 31 let. LC). Cette
définition s'inspire de celle de l'article 118 LGC selon laquelle le postulat
«charge le Conseil d'Etat d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier, et de dresser un rapport». Au plan com-
munal, le postulat peut porter tant sur une compétence de la municipalité que
sur une attribution du conseil, la loi ne limitant pas l'exercice de ce droit au
cadre des attributions d'une seule autorité communale contrairement à ce qui
prévaut pour la motion ou le projet de règlement34. Le postulat a un effet
contraignant relatif dans la mesure où, une fois renvoyé à la municipalité, cette
dernière doit analyser la situation et établir un rapport dans le cadre de l'objet
dont l'étude est demandée.

3.2.2. La motion
La motion peut se définir comme une proposition chargeant avec effet

contraignant, une fois intervenue la prise en considération (art. 34 al. 3 LC), la
municipalité de prendre ou de présenter une étude sur un objet déterminé ou
un projet de décision du conseil35. Selon l'article 120 LGC, la motion est une
«proposition soumise au Grand Conseil chargeant le Conseil d'Etat de présen-
ter un projet de loi ou de décret. Elle est motivée et expose le sens de la légis-
lation souhaitée». Comme indiqué plus haut36, même si l'article 31 let. b LC37

ne le mentionne pas expressément, il résulte de l'interprétation historique de
cette disposition et de l'application par analogie de l'article 120 LGC précité,
que la motion ne peut porter que sur une compétence du conseil. Cette inter-
prétation est d'ailleurs confirmée par la rare doctrine existante en la matière38.
Cette précision figure expressément dans le règlement du conseil de certaines

34 Contra: ZWAHLEN, p. 175 mais qui posait cette restriction pour la motion dans sa forme
initiale prévue par la loi du 28 février 1956, avant sa modification du 3 mai 2005, qui était définie
comme suit: «(…) une motion, c'est-à-dire en invitant la municipalité à présenter un rapport ou
une proposition sur un objet déterminé». Elle correspond en substance au postulat introduit par la
novelle du 3 mai 2005. Dans le cadre de la modification précitée, le législateur a prévu que le
droit d'initiative exercé par la motion dans sa nouvelle teneur ne pouvait porter que sur un objet
(de compétence) du conseil général ou communal (art. 31 let. b LC). En revanche, aucune restric-
tion de ce type n'est prévue pour le postulat. En définitive, à l'aune du nouveau droit, l'opinion de
ZWAHLEN n'entre plus en ligne de compte.

35 Cette restriction ne figure pas expressis verbis dans la loi, mais bien dans l'exposé des
motifs relatif à la novelle du 3 mai 2005 qui précise ce qui suit: «Il faut rappeler que le droit de
motion ne peut s'exercer que sur des objets entrant dans les attributions du conseil communal ou
général tels que définis à l'article 4 LC» (EMPL modifiant la loi du 28 février 1956 sur les com-
munes, in BGC avril-mai 2005, p. 9082).

36 Voir supra ch. 1.2.
37 L'article 31 let. b LC a la teneur suivante: «Chaque membre du conseil général ou com-

munal peut exercer son droit d'initiative en déposant une motion, c'est-à-dire en chargeant la
municipalité de présenter une étude sur un objet déterminé ou projet de décision du conseil géné-
ral ou communal».

38 ZWAHLEN, op. cit., p. 175.
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communes vaudoises39. La motion doit être rédigée en termes généraux. Si
elle contient un projet de dispositions normatives ou décisionnelles établi de
manière précise et exhaustive, c'est-à-dire rédigé de toutes pièces, elle doit être
considérée comme un projet de règlement ou de décision du conseil. Cette
forme de proposition est traitée ci-après40.

Encore actuellement, la notion de motion telle qu'introduite par la novelle du
3 mai 2005, est souvent confondue avec celle figurant dans la loi adoptée le
28 février 1956. Or, cette dernière correspond au postulat41, également institué
par la novelle précitée, alors que la première reçoit une nouvelle définition42.

La motion a un effet contraignant dans la mesure où elle a pour consé-
quence d'obliger la municipalité à présenter l'étude ou le projet de décision
demandé. La municipalité peut accompagner le projet de décision demandé
d'un contre-projet43.

3.2.3. Le projet de règlement ou de décision du conseil
Le projet de règlement ou de décision du conseil consiste en une proposi-

tion rédigée de toutes pièces entraînant, avec effet contraignant une fois inter-
venue la prise en considération (art. 34 al. 3 LC), pour la municipalité
l'obligation de présenter un préavis. Il constitue le pendant communal du droit
d'initiative octroyé aux députés du Grand Conseil et prévu par l'article 127
LGC, lequel «consiste à proposer un projet de loi, de décret ou de révision
constitutionnelle partielle (…)», à la différence près qu'il ne peut porter que
sur des textes de compétence normative communale, à savoir des règlements.
Même si la loi sur les communes ne le précise pas, il résulte de l'article 34 al. 3
LC qu'il est également possible de ne soumettre qu'une partie de règlement,
par exemple de ne proposer que la modification ou l'introduction d'une ou de
plusieurs dispositions dans un règlement existant. La proposition de décision
ou de règlement ne peut porter que sur un objet de compétence du conseil.
Certains règlements communaux précisent au surplus ces éléments44. Enfin,
comme la motion, le projet de règlement ou de partie de règlement a une
portée contraignante. La municipalité doit y donner suite, en principe par un
préavis45. Elle peut assortir la proposition d'un contre-projet.

39 Voir par exemple l'article 72 let. b du règlement du conseil communal d'Ecublens du
23 février 2006.

40 Voir à cet égard le ch. 2.2.3 infra.
41 La motion de la loi du 28 février 1956 consistait en une invitation à «(…) la municipa-

lité à présenter un rapport ou une proposition sur un objet déterminé». La définition légale du
postulat introduite par la novelle du 3 mai 2005 est la suivante: «(…) un postulat, c'est-à-dire en
invitant la municipalité à étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de faire une proposition
dans un domaine particulier et de dresser un rapport».

42 Voir supra ch. 1.2.
43 Voir la définition des règlements-type pour le conseil général ou pour le conseil commu-

nal.
44 Il en va ainsi par exemple de l'article 72 let. c du règlement du conseil communal d'Ecu-

blens du 23 février 2006 qui contient l'énoncé suivant: «Le projet de règlement ou de décision du
Conseil est un texte complètement rédigé par l'auteur de la proposition. Le projet de règlement
ou de décision ne peut porter que sur une compétence du Conseil communal (…)». 

45 Voir cependant infra ch. 3.3.2.6.1.4.
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3.2.4. L'interpellation

L'interpellation peut se définir comme une demande formée à l'attention de
la municipalité d'une explication sur un fait de son administration, qui doit être
appuyée par cinq membres au moins du conseil général ou communal, qui,
sans passer par la procédure de prise en considération, entraîne l'obligation
pour la municipalité, de répondre immédiatement ou, au plus tard, lors de la
prochaine séance du conseil et, enfin, qui n'aboutit pas à un préavis ou un
rapport de cette dernière, mais par l'adoption par le conseil d'une résolution
(art. 34 LC). Elle ne comprend ni le pouvoir d'annuler ou de modifier les déci-
sions municipales ni celui d'adresser des instructions impératives ou des
injonctions à la municipalité46. Au niveau cantonal, elle consiste «en une
demande d'explications adressée au Conseil d'Etat sur un fait du Gouverne-
ment ou de son administration» (art. 115 LGC).

3.2.5. La question ou le simple voeu

La loi sur les communes ne contient aucune disposition concernant ce
mode d'expression du droit d'initiative des membres du conseil. Mais, selon
l'interprétation historique de cette loi, la question ou le simple vœu consiste en
une demande qui n’est pas soumise à une forme spécifique ni à la procédure
de prise en considération et qui se fonde sur des usages, voire des coutumes,
remontant à des temps lointains dans de nombreuses communes, selon
lesquels, les membres du conseil jouissaient du droit de formuler des pro-
positions à la municipalité47. Le vœu avait fait l'objet d'une réglemen-
tation spécifique à l'article 4 de la loi du 27 mai 1816. Cependant, actuelle-
ment il n'existe pas de règles cantonales régissant les modalités d'exercice et
de fond de ce droit, les modifications et les réformes législatives ayant succédé
à la loi précitée n'ont pas repris les dispositions applicables au voeu.
Néanmoins, les règlements communaux peuvent prévoir des dispositions spé-
cifiques48. De telles normes figurent également dans les règlements types
édictés par le Service des communes et des relations institutionnelles

46 Voir par exemple l'article 76 al. 2 du règlement communal précité.
47 CLAVEL, op. cit., pp. 832-833; projet de loi sur les attributions et la compétence des auto-

rités communales, op. cit., p. 26; voir également le rapport du 15 mai 1876 de la commission du
Grand Conseil chargée d'examiner un projet de la loi sur les attributions des autorités communa-
les, op. cit., annexe II, p. V. Il en résulte que les questions peuvent être soumises en la forme
écrite comme le prévoit par exemple l'article 91 du règlement du conseil communal de Nyon du
22 mai 2006.

48 A titre d'exemple, il convient de mentionner l'article 64 al. 1 du règlement du conseil
communal de Morges du 3 mai 2006 qui prévoit ce qui suit: «La question est une simple
demande de renseignements. Le vœu exprime un avis ou un désir». Voir également les articles 77
du règlement du conseil communal d'Ecublens du 23 février 2006, 75 du règlement du conseil
communal de Gland du 1er juillet 2006, 100 du règlement du conseil communal de La-Tour-de-
Peilz du 28 juin 2006, 69 du règlement du conseil communal de Lausanne du 12 novembre 1985,
91-92 du règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006, 64 du règlement du conseil
communal de Prilly du 22 mai 2006, 95 du règlement du conseil communal de Vevey du 31 mai
2007 ou 66 du règlement du conseil communal d'Yverdon-les-Bains du 2 juin 2006.
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(SeCRI)49, unité organisationnelle de l'Administration cantonale vaudoise en
charge des relations avec les communes. A défaut de réglementation commu-
nale ad hoc, l'exercice du droit d'initiative de la question ou du simple vœu
repose sur une application par analogie à titre de droit communal supplétif de
la législation d'organisation du Grand Conseil, en particulier des articles 112
à 114 et 136 LGC.

3.2.6. La pétition
Selon la définition du Tribunal fédéral, la pétition constitue un droit qui

garantit à chacun la possibilité d'adresser en tout temps aux autorités des
requêtes, des propositions, des critiques ou des réclamations dans les affaires
de leur compétence50. En droit vaudois, cette institution est ancrée à
l'article 31 Cst-VD et fait l'objet, en ce qui concerne les pétitions adressées au
Grand Conseil, des articles 105 à 108 LGC. S'agissant de ce droit au plan com-
munal, les modalités de son exercice et de son traitement ne sont pas expres-
sément réglées dans la loi sur les communes, mais elles font l'objet de
dispositions topiques dans les règlements d'organisation des conseils, lesquel-
les s'inspirent généralement de la réglementation-type mentionnée plus haut51.
La plupart de ces règlements contient des dispositions normatives spécifiques
concernant les pétitions52. Là encore, lorsque la réglementation de la com-
mune concernée ne contient pas ou insuffisamment de précisions, le recours
aux dispositions topiques de la loi sur le Grand Conseil peut s'avérer utile.

3.2.7. Autres droits
Certains règlements communaux prévoient expressément d'autres droits au

bénéfice des membres du conseil général ou communal. De telles dispositions
peuvent être prises par l'organe délibérant dans le cadre de sa compétence
réglementaire générale, primaire53 et résiduelle54, pour autant qu'elles respec-
tent le droit supérieur. Le plus souvent, il s'agit du droit de formuler des obser-

49 Voir notamment les articles 60 à 61 du règlement type pour les conseils communaux
et 56 à 57 du règlement type pour les conseils généraux disponibles en ligne sur le site Internet
de l'Etat de Vaud sous le lien suivant: http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/communes/affaires-
communales/reglements-communaux/.

50 ATF 119 Ia 53, spéc. 55, JT 1995 I 305.
51 Voir supra ch. 2.2.5 et la référence topique citée.
52 A titre d'exemples, il convient de mentionner les articles 78 à 82 du règlement du con-

seil communal d'Ecublens du 23 février 2006, 76 à 79 du règlement du conseil communal de
Gland du 1er juillet 2006, 105 à 110 du règlement du conseil communal de La-Tour-de-Peilz du
28 juin 2006, 70 à 75 du règlement du conseil communal de Lausanne du 12 novembre 1985, 65
du règlement du conseil communal de Morges du 3 mai 2006, 145 à 148 du règlement du conseil
communal de Nyon du 22 mai 2006, 65 à 68 du règlement du conseil communal de Prilly du
22 mai 2006, 96 à 98 du règlement du conseil communal de Vevey ou 67 à 70 du règlement du
conseil communal d'Yverdon-les-Bains du 2 juin 2006.

53 ZWAHLEN, op. cit., p. 177.
54 Voir à cet égard l'arrêt de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal du

14 juillet 2008, PS.2007.0214 consid. 3, confirmé par l'ATF du 11 décembre 2008, 8C_635/
2008; ATF 131 I 333, spéc. 343-344. consid. 4.4.2; ATF 101 Ia 502.
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vations à l'égard de la municipalité ou du conseil55. Les modalités d'exercice
de ces droits sont très souples, de sorte que l'on peut les rattacher à celles rela-
tives à la question ou au simple vœu. Elles ne feront dès lors pas l'objet d'un
traitement spécifique dans le présent exposé.

3.2.8. Le droit de proposition de la municipalité
Il résulte de l'article 35 de la loi sur les communes que la municipalité peut

présenter au conseil des propositions formulées par écrit. Ces propositions
prennent la forme d'un préavis et ne peuvent concerner que des objets entrant
dans le champ d'attributions de l'organe délibérant. En définitive, ce droit
peut se définir comme la faculté pour l'organe exécutif d'une commune de
soumettre par écrit à l'organe délibérant des projets de décisions de sa compé-
tence.

4. La procédure relative au traitement des divers instruments du droit 
d'initiative des membres du conseil et de la municipalité

4.1. Généralités

La procédure de traitement des instruments du droit d'initiative n'est pas
expressément détaillée dans la loi sur les communes, mais elle en découle
implicitement. Elle est similaire en ce qui concerne le postulat, la motion ou
le projet de règlement ou de décision. Elle varie quelque peu s'agissant du trai-
tement de l'interpellation dans la mesure où, comme expliqué ci-dessus, elle
ne fait pas l'objet d'une prise en considération56. Il en va de même pour la
question ou le simple vœu. Quant à la pétition, elle fait l'objet d'une procédure
distincte prévue par le règlement d'intérieur du conseil, par la réglementation-
type ou par l'application par analogie, à titre de droit communal supplétif, des
articles 105 à 108 LGC. Pour le surplus, le droit d'initiative des membres du
conseil général ou communal et de la municipalité est soumis à certaines
limites dont il est question au chapitre suivant57.

4.2. Les limites du droit d'initiative

En l'état de la législation actuelle applicable aux communes, aucune dispo-
sition n'est prévue en ce qui concerne l'examen de la validité des propositions
émanant des membres du conseil ou de la municipalité. Il s'agit d'une lacune,
car le droit d'initiative des membres des autorités communales n'est pas absolu
et se heurte à certaines limites. Celles-ci découlent de la jurisprudence,
laquelle, dans ses principes, a fait l'objet d'une codification dans la législation

55 L'exemple le plus illustratif est constitué par l'article 93 du règlement du conseil com-
munal de Nyon du 22 mai 2006 qui a la teneur suivante: «Chaque conseiller a le droit d'adresser
par écrit ses observations à toute commission chargée d'un rapport».

56 Voir supra ch. 2.2.4.
57 Voir infra ch. 3.2.



—  134  —  

cantonale sur le droit d'initiative des membres du corps électoral, à savoir dans
la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits politiques58. Curieusement, une
telle transcription n'a pas été opérée dans la loi sur les communes ni d'ailleurs
dans la loi sur le Grand Conseil. Or, même s'il n'émane pas du corps électoral,
le droit d'initiative des membres du législatif cantonal ou des organes délibé-
rants communaux s'exerce selon des modalités qui s'y apparentent, à savoir
l'annonce de l'initiative au sens de l'article 106d LEDP, à quoi correspond en
droit de l'organisation des autorités communales l'article 32 al. 1 LC, l'examen
préliminaire prévu par l'article 106e LEDP, auquel il convient de rattacher la
discussion avant prise en considération prévue par l'article 33 al. 1 LC, ou la
validation de l'initiative découlant de l'article 106m LEDP, dont le pendant est
la prise en considération au sens de l'article 33 al. 2 LC. A cela s'ajoute que
l'exercice du droit d'initiative ne saurait aboutir à la création de dispositions
qui auraient pour finalité de transférer des compétences, hors du cadre légal,
d'une autorité communale à une autre. Ainsi, dans deux arrêts récents, la Cour
constitutionnelle du Tribunal cantonal a annulé des dispositions de règlements
de conseils communaux instaurant respectivement des commissions d'enquête
parlementaire59 autorisant les commissions du conseil à auditionner des colla-
borateurs de l'administration communale hors la présence de la hiérarchie
administrative ou politique60 et à mandater des experts externes61.

Il résulte de ce qui précède que les propositions des membres du conseil
général ou communal et de la municipalité doivent respecter certaines condi-
tions, d'où la nécessité de les examiner préalablement. Cette modalité n'est pas
prévue expressément par la loi sur les communes. Mais, dès lors que
l'article 33 al. 1-2 LC prévoit les étapes de la discussion, puis de la prise en
considération, c'est-à-dire l'entrée en matière, sur la proposition remise à la
présidence en application de l'article 32 al. 1 LC, cela suppose que le conseil
analyse dite proposition. Le système légal applicable aux propositions dépo-
sées devant le Grand Conseil prévoit d'ailleurs expressément une telle phase.
L'examen avant la prise en considération doit ainsi servir à évaluer la receva-
bilité du point de vue légal et formel des propositions portées devant le
conseil62. Dans ce cadre, il convient d'appliquer par analogie les critères déga-
gés par la jurisprudence et codifiés dans la législation sur l'exercice des droits

58 Loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits politiques; RSV 160.01; ci-après: LEDP ou
loi sur l'exercice des droits politiques.

59 Arrêt de la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal du 8 octobre 2008,
CCST.2008.0003, consid. 2.

60 Arrêt de la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal du 3 juillet 2009,
CCST.2008.0015, consid. 2.

61 Arrêt précité, consid. 3.
62 A cet égard, contrairement à la loi sur les communes, l'article 110 al. 1 de la loi sur le

Grand Conseil prévoit expressément un contrôle de la recevabilité des interventions parlementai-
res sous l'angle légal et formel. Cet examen relève de la compétence du Bureau du Grand Con-
seil. Au plan communal, ce contrôle découle implicitement des articles 32 al. 1 et 33 al. 1 LC. Il
relève tant des attributions du président que de la municipalité qui dispose expressément d'un
droit d'être entendue avant les délibérations (art. 33 al. 1 LC).



—  135  —

politiques. Conformément à ces principes, la proposition doit respecter les
conditions suivantes63:
– conformité au droit supérieur (principe de la hiérarchie des normes);
– respect du principe de l'unité de rang;
– respect du principe de l'unité de forme;
– respect du principe de l'unité de la matière.

Il convient d'y ajouter le principe de la séparation des pouvoirs, compte
tenu de la jurisprudence récente dont il a été fait état au paragraphe précédent,
et le critère de la faisabilité, qui s'impose nonobstant l'absence de disposition
topique prévue expressément par la loi64.

4.2.1. Le principe de la hiérarchie des normes
            (conformité au droit supérieur)

La proposition doit également respecter l'ensemble des règles du droit can-
tonal et fédéral. Autrement dit, le droit d'initiative des membres du conseil
général ou communal est soumis au principe de la hiérarchie des normes. Ce
principe postule que les dispositions adoptées par une collectivité de rang
supérieur, l'emportent sur celles d'un règlement adopté par une collectivité de
rang inférieur65, une norme réglementaire ne pouvant modifier une disposition
légale, un règlement devant de toute manière être conforme à la loi, acte de
rang supérieur66 et un acte inférieur doit être formellement et matériellement
conformes aux actes supérieurs. Il est formellement conforme à l'acte supé-
rieur lorsqu'il a été adopté, modifié ou abrogé selon les règles de procédure
définies dans l'acte supérieur. Il est matériellement conforme à l'acte supérieur
lorsque son contenu est en harmonie avec le contenu de celui-ci67. Ce principe
n'exclut cependant toute réglementation de rang inférieur que dans les matiè-
res que le législateur a réglées de façon exhaustive, les cantons, mais égale-
ment les communes, restant au surplus compétents pour édicter, quand tel n'est
pas le cas, des dispositions de droit public dont les buts et les moyens envisa-
gés convergent avec ceux prévus par le droit supérieur68. A notre sens, le droit
supérieur doit s'entendre dans un sens large, ce qui comprend les restrictions
et interdictions formulées par lui telles que celles résultant du droit pénal ou
du droit civil. Dans ce dernier cas, par exemple, il est raisonnable d'exiger que
le contenu de l'initiative ne soit pas contraire à l'article 20 du code des obliga-

63 Voir l'article 106b al. 1 LEDP.
64 GRISEL E., Initiative et référendum populaires, Berne, 2004, 3e édition, p. 267; cité ci-

après: Initiative et référendum.
65 ATF 94 I 29, spéc. 36; AUER/MALINVERNI/HOTTELIER, op. cit., pp. 611 et suivantes; MOOR,

Droit administratif, Vol. I, Berne, 1994, pp. 80 et suivantes.
66 Arrêt du Tribunal administratif du 28 juin 2004, AC.2004.0060, consid. 5 et les référen-

ces citées.
67 AUER/MALINVERNI/HOTTELIER, op. cit., p. 611.
68 Arrêt de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal du 14 juillet 2008,

PS.2007.0214 consid. 3, confirmé par l'ATF du 11 décembre 2008, 8C_635/2008; ATF 131 I
333, spéc. 343-344. consid. 4.4.2; ATF 101 Ia 502; MOOR, Droit administratif, Vol. I, ch. 2.2.7.3,
pp.118-120.
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tions du 30 mars 191169 Compte tenu de ce qui précède, un projet de règlement
ou de motion ne pourrait pas demander la mise en œuvre de dispositions dans
un domaine exhaustivement régi par le droit cantonal ou le droit fédéral70.

4.2.2. Le principe de l'unité de rang

L'unité de rang est respectée lorsque l'initiative contient des propositions
relevant d'une seule catégorie d'actes pour lesquels l'initiative est autorisée
(art. 106b al. 4 LEDP). Cela implique que chaque demande d'initiative doit
concerner exclusivement des dispositions normatives de même rang et, par
voie de conséquence, ne peut tendre simultanément à la révision de normes de
rangs différents71. Au plan communal, l'on pourrait s'interroger sur l'applica-
bilité de ce principe, car seule une catégorie d'actes peut être adoptée, à savoir
les règlements au sens de l'article 94 al. 2 LC. Cela étant, l'adoption de certains
règlements peut être déléguée à la municipalité, conformément à l'article 4
al. 1 ch. 13 LC. Dans ces conditions, il convient d'examiner si une proposition
émanant d’un membre du conseil général ou communal et demandant la modi-
fication de dispositions de règlements adoptés par le conseil respectivement
par la municipalité est conforme au principe de l'unité de rang. Selon un
auteur72, la prohibition de demander la modification simultanée de normes de
rang distinct se justifie d'un point de vue juridique et pratique, car la révision
de la constitution est soumise à un vote obligatoire, alors que l'adoption ou la
modification de la loi est assujettie à un autre mode de référendum, qui peut
être automatique ou facultatif, selon la loi cantonale. A cela s'ajoute que les
deux votations sont indépendantes l'une par rapport à l'autre, de sorte que le
système serait déjoué si l'initiative pouvait contenir à la fois le principe
constitutionnel et les dispositions législatives qui le mettent en œuvre73.
Néanmoins, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, le principe de l'unité
de rang s'applique avec plus de flexibilité au plan communal, dès lors que les
divers degrés de l'ordre juridique des communes sont nettement moins diffé-
renciés74. Cela a néanmoins pour conséquence qu'une proposition émanant du
conseil, par exemple sous la forme de la motion ou du projet de règlement, ou
de la municipalité ne saurait porter en même temps sur des dispositions
normatives qui relèvent de la compétence de l'organe délibérant et de la muni-
cipalité. Une telle proposition serait cependant valable à l'aune du principe de
l'unité de rang si elle prévoit formellement une délégation de compétence
réglementaire, étant précisé qu'un tel transfert ne peut s'opérer que du conseil

69 Loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le code civil suisse (Livre cinquième: Droit
des obligations); RS 220; ci-après: CO ou code des obligations.

70 Arrêts précités.
71 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 261 et les références citées.
72 GRISEL E., Initiative et référendum, pp. 261-262.
73 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 262.
74 ATF 114 Ia 413, spéc. consid. 3 f/a, JT 1990 I 226, spéc. 230. Pour une jurisprudence

plus récente, voir les arrêts de la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal des 8 octobre 2008,
CCST.2008.0003, consid. 2, et 3 juillet 2009, CCST.2008.0015, consid. 2 et 3.
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général ou communal à la municipalité, mais pas dans le sens inverse, la loi
sur les communes ne prévoyant pas un tel cas de figure75. En définitive, les
restrictions découlant du principe de l'unité de rang ne s'appliquent que de
manière résiduelle au plan communal.

4.2.3. Le principe de l'unité de forme
L'unité de forme est respectée lorsque l'initiative est déposée exclusive-

ment sous la forme d'une proposition conçue en termes généraux ou exclusi-
vement sous celle d'un projet rédigé de toutes pièces (art. 106b al. 3 LEDP).
Autrement dit, l'initiative doit se présenter dans son intégralité soit comme un
projet rédigé de toutes pièces soit comme une demande conçue en termes
généraux76. Dans ce cadre, l'examen doit porter avant tout sur l'intention des
initiants, laquelle est déterminante. Si ces derniers ont expressément voulu
déposer un projet rédigé ou un simple vœu, leur proposition sera examinée
selon leur volonté77. Il sied toutefois de relever qu'ils ne peuvent pas exiger
que leur proposition soit traitée, pour une part, comme un projet rédigé
de toutes pièces et, pour une autre part, comme une demande conçue en
termes généraux, une telle demande étant inconciliable avec le principe de
l'unité de la forme78. Lorsque la volonté de l'auteur de la proposition n'est pas
nettement exprimée, il sied alors d'en examiner le texte. S'il se présente
formellement comme un ensemble de normes juridiques ou si, d'un point de
vue matériel, il est tellement précis qu'il ne laissera aucune marge de manœu-
vre à l'organe délibérant, il sera considéré comme rédigé de toutes pièces.
S'il en résulte une demande de soumettre au conseil un projet de décision ou
de règlement formulée en termes généraux, il sera traité comme une motion.
Si aucun des deux cas précités n'est réalisé, il sera traité comme un simple
voeu79.

4.2.4. Le principe de l'unité de la matière
L'unité de la matière est respectée dès lors qu'il existe un rapport intrin-

sèque entre les différentes parties d'une initiative (art. 106b al. 2 LEDP). En
matière d'initiatives rédigées en termes généraux, ce principe s'applique de
manière moins stricte que lorsqu'une telle proposition est rédigée de toutes

75 Sur cette problématique, voir la décision du Conseil d'Etat du 9 juin 1989, in RDAF
1989, p. 380, spéc. consid. III, p. 382. Cette interdiction semble d'ailleurs dater de temps presque
immémoriaux (CLAVEL, op. cit., p. 237. «Lors donc que les municipalités, au lieu de remplir
elles-mêmes les fonctions qui leur sont propres, soumettent aux conseils généraux et communaux
des objets de leur compétence, elles jettent la confusion et le désordre dans les communes (…)
elles agissent contre la loi et par conséquent contre leurs devoirs (…) l'ancien usage de tout faire
passer par l'ancien conseil général ou par le commun, rend le pouvoir municipal illusoire, sans
consistance, sans force morale et rend difficile toute amélioration dans la police et l'administra-
tion locale»).

76 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 262.
77 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 263.
78 ATF 48 I 161.
79 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 263 et les références citées.
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pièces, étant précisé que dans le premier cas, d'une part, il est moins aisé à ses
auteurs de s'en tenir à un seul objet et, d'autre part, l'autorité compétente pourra
encore corriger le vice en créant les dispositions souhaitées par les initiants80.
Il suffit dès lors que les diverses parties de l'initiative rédigée en termes géné-
raux soient reliées par un rapport objectif. Dans ce cadre, le Tribunal fédéral
distingue deux situations: soit la proposition tend à l'adoption de règles
nouvelles et, dès lors, elles devront avoir le même dessein, soit, elle vise la
révision de dispositions existantes et, dans ce cas, c'est la relation avec ces
dernières qui est déterminante81.

4.2.5. Le principe de la séparation des pouvoirs

Selon ce principe, ancré notamment à l'article 89 Cst-VD, l'activité de la
collectivité publique se divise en un certain nombre de fonctions, qui se dis-
tinguent par leur objet et par les modalités de leur exécution, attribuées à des
organes distincts de l'Etat indépendants les uns des autres82 qui les exercent
sous leur responsabilité propre83. Il s'applique également au plan communal
dans lequel l'on trouve un organe représentatif ou délibérant, c'est-à-dire le
conseil communal ou général, et un organe exécutif, à savoir la municipalité,
auxquels s'ajoute le corps électoral84, la constitution cantonale et la loi sur les
communes instituant des autorités communales et leur conférant des attribu-
tions distinctes, impliquant ainsi une certaine dissociation85. Mais le concept
est particulier à ce niveau, puisque chacune des fonctions étatiques tradition-
nelles n'est pas remplie exclusivement par un organe spécifique86. Il s'ensuit
qu'entre les deux autorités communales que sont la municipalité et le conseil
général ou communal, il n'existe pas de réelle séparation, mais plutôt une
interdépendance, un partage du pouvoir87. Quoiqu'il en soit, le principe de la
séparation des pouvoirs s'impose également au plan communal. Il suit de là
que la proposition doit respecter le cadre des attributions légales de chacune
des autorités communales. Dans ce cadre, par exemple, un projet de règlement
d'un membre du conseil ou une motion ne peut pas porter sur un domaine de
compétence de la municipalité. En d'autres termes, le conseil ne peut pas
s'octroyer des domaines qui n'entrent pas dans le cadre de ses attributions,
notamment en empiétant sur le champ de compétences de la municipalité. La
loi prévoit la possibilité pour l'organe délibérant de déléguer certaines de ses

80 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 267.
81 ATF 99 Ia 646.
82 MOOR, Droit administratif, Vol. I, p. 186.
83 S'agissant de la séparation des pouvoirs dans les communes vaudoises, voir par exemple

GRISEL E., Les relations entre la Municipalité et le Conseil général ou communal en droit vau-
dois, in RDAF 1987, p. 237 et suivantes, spéc., p. 250.

84 MOOR, Droit administratif, Vol. I, ch. 3.1.3.4, p. 199.
85 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 250.
86 Arrêt de la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal du 8 octobre 2008, CCST.

2008.0003 consid. 2e et les références citées.
87 Arrêt précité.
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attributions au conseil88, ce qui a une incidence sur les propositions portant
exclusivement sur la compétence du conseil, telles la motion ou le projet de
règlement, car leurs auteurs devront prêter une attention particulière à l'éven-
tualité d'une clause de délégation à la municipalité. Ainsi, une proposition d'un
membre du conseil général ou communal ne peut avoir pour but de transférer
au conseil des compétences municipales ou inversement, dans ce dernier cas
toutefois hors du cadre des possibilités de délégations prévues par l'article 4
al. 1 ch. 6, 6bis, 7 et 13 LC89. A cet égard, il est utile de rappeler que le
système de répartition des attributions entre autorités communales prévu dans
le canton de Vaud institue, d'une part, une compétence générale et résiduelle
de la municipalité, qui ne trouve de limite que dans le champ d'attribution
constitutionnel et légal des autres collectivités publiques, notamment le
canton, la Confédération et l'organe délibérant communal, ainsi que les éven-
tuelles compétences qu'elle aurait déléguées à une autre collectivité publique
de rang communal ou supracommunal, comme, par exemple, une association
de communes au sens des articles 112 et suivants LC et, d'autre part, attribue
au conseil général ou communal des compétences exhaustivement énumérées
par la loi90, à l'exception toutefois du domaine réglementaire où l'organe déli-
bérant jouit d'un pouvoir primaire et général91.

Au surplus, nous avons défini de manière détaillée les domaines d'attribu-
tions de chacune des autorités communales dans une précédente contri-
bution92, nous n'y reviendrons pas dans le présent exposé.

4.2.6. Le critère de la faisabilité

Selon ce principe postule, la proposition doit être réalisable. Il figure par-
fois expressis verbis dans la loi93. Tel n'est pas le cas dans le Canton de Vaud.
Cependant, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, l'existence d'une dispo-

88 Le pouvoir de délégation du conseil général ou communal est limité aux domaines sui-
vants: autorisation générale, en fixant une limite, de statuer sur les acquisitions et les aliénations
d'immeubles, de droits réels immobiliers et d'actions ou parts de sociétés immobilières en fixant
une limite (art. 4 al. 1 ch. 6 LC), constitution de sociétés commerciales, d'associations et de fon-
dations et acquisition de participations dans les sociétés commerciales (art. 4 al. 1 ch. 6bis LC lu
en relation avec l'art. 4 al. ch. 6 LC, applicable par analogie), possibilité de déterminer le choix
du moment et des modalités concernant les emprunts dont le conseil doit cependant autoriser le
principe (art. 4 al. 1 ch. 7 LC), autorisation générale de plaider (art. 4 al. 1 ch. 8 LC) et pro-
mulgation de certains règlements (art. 4 al. 1 ch. 13 LC).

89 Décision du Conseil d'Etat du 9 juin 1989, in RDAF 1989, p. 380, spéc. consid. III,
p. 382; Voir également ZWAHLEN, op. cit., p. 175.

90 GRISEL E., Les relations entre la Municipalité et le Conseil général ou communal en
droit vaudois, in RDAF 1987, p. 237, spéc. 239ss.

91 Arrêt de la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal du 8 octobre 2008,
CCST.2008.0003 consid. 2d; HALDY, op. cit., pp. 291ss, spéc., p. 301; ZWAHLEN, op. cit. p. 174;
Commentaire du projet de nouvelle Constitution, rem. ad art. 150, p. 64. Cette compétence est
cependant limitée par le principe de la hiérarchie des normes.

92 EQUEY, La répartition des attributions entre autorités communales et le pouvoir de
contrôle du conseil sur l'activité de la municipalité en droit vaudois, ch. 2.1-2.2.

93 Pour des exemples, voir GRISEL E., Initiative et référendum, p. 267.
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sition topique expresse n'est pas indispensable, car il s'agit d'une règle générale
qui s'impose dans tous les cas94, étant en effet inhérente au système en vertu
duquel l'initiative invite le corps électoral à prendre une décision: si cette
dernière ne peut être suivie d'effet, elle est dénuée de sens. Il serait ainsi vain
d'organiser un scrutin dépourvu d'objet. Dans ces conditions, il sied systéma-
tiquement d'invalider une proposition non susceptible d'exécution95. L'invali-
dation demeure cependant une ultima ratio et, par voie de conséquence, ne
doit intervenir que lorsque l'obstacle constaté est absolu, manifeste et de
nature matérielle96. Ces trois conditions sont cumulatives. En application de la
première, une difficulté relative ne suffit pas. Cela signifie que, s'il n'est pas
d'emblée hors de question que cette difficulté puisse être surmontée, la propo-
sition ne doit pas être invalidée. Selon la jurisprudence, la deuxième condition
exige que le défaut soit sans équivoque et qu'il ressorte du texte lui-même. En
revanche, si ce dernier peut être interprété de manière à ce que la volonté des
auteurs de la proposition paraisse réalisable, il sera considéré comme valable.
La troisième condition signifie que l'impossibilité doit résulter de la situation
juridique ou des faits. Pour apprécier la situation, l'autorité compétente n'est
pas tenue de se placer au moment où la proposition a été déposée, dès lors
qu'elle n'entraîne aucun effet suspensif. Elle est donc habilitée à tenir compte
des événements qui sont survenus jusqu'au moment où elle statue97.

4.2.7. Autres restrictions
4.2.7.1. Au plan temporel

Le droit d'initiative exprimé par les membres du conseil général ou
communal est limité, à certains égards, au plan temporel. Tel est le cas en par-
ticulier de l'interpellation qui ne peut concerner que les actes d'administration
et de gestion de la municipalité opérés dans le cadre de l'exercice comptable
en cours et aux exercices passés, car, en bonne logique, il n'est pas possible de
solliciter de la municipalité des informations ou des explications pour des faits
non encore survenus. Cette limite ne touche cependant pas la motion, le projet
de règlement, le postulat, la pétition, la question ou le simple voeu qui peuvent
également s'étendre à des objets pouvant apparaître dans le futur.

4.2.7.2. Au plan matériel

Au plan matériel, les instruments examinés précédemment98 ne permettent
pas d'exiger autre chose qu'une réponse de la municipalité et, de surcroît dans
une mesure limitée puisque l'interpellation ne peut porter que sur un fait précis
de l'administration de la municipalité (art. 34 al. 1 LC). Il n'en va pas différem-

94 ATF 128 I 190, spéc. consid. 5, pp. 201-203.
95 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 267 et les références citées.
96 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 267 et les références citées. Pour un exemple

récent voir l'ATF 128 I 190 précité.
97 GRISEL E., Initiative et référendum, p. 268 et les références citées.
98 Voir supra ch. 2.2.
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ment en ce qui concerne la question, le simple vœu ou la pétition. En revanche,
la motion, le projet de règlement ou de décision du conseil et le postulat
peuvent porter sur des domaines plus étendus, raison pour laquelle ils aboutis-
sent à la reddition d'un préavis, d'un rapport ou d'une étude de la municipalité.

4.2.7.3. Au plan formel

Ni la loi sur les communes ni celle en matière d'exercice des droits politi-
ques, ne contiennent de dispositions sur l'aspect purement formel du contenu
des propositions, à l'exception des articles 32 al. 1 et 35 LC qui prévoient que
les propositions des membres du conseil respectivement celles de la munici-
palité doivent revêtir la forme écrite. Contrairement à ce qui prévaut dans les
lois de procédure judiciaire ou administrative99, il n'existe aucun article, même
dans le cadre de la loi sur le Grand Conseil, prévoyant un dispositif de
prescriptions concernant les exigences relatives au contenu de l'écrit et les
conséquences en cas non respect de ces conditions. Or, les propositions
peuvent être rédigées en termes peu clairs, inconvenants, incomplets ou
incompréhensibles. En pratique, ces exemples sont certes rares, mais si de
telles circonstances surviennent, l'autorité, c'est-à-dire le bureau, la présidence
ou le conseil, chargée d'examiner une proposition frappée de vices formels
peut se trouver prise aux dépourvus, d'où un risque qu'elle ne réagisse pas et
que le projet soit ensuite pris en considération, ce qui entraînera un effet
contraignant à l'égard de la municipalité et, pour cette dernière, une éventuelle
charge supplémentaire de travail générée par les difficultés de traitement de la
proposition. Pour éviter ce type de problématique, l'autorité devrait pouvoir
disposer d'une marge de manœuvre adéquate. Dès lors, le recours à l'applica-
tion par analogie aux dispositions de procédure sur les exigences formelles
paraît sinon soutenable, à tout le moins, raisonnable. Dans ces conditions,
l'autorité chargée de l'examen de la recevabilité d'une proposition, dont le texte
est peu clair, incomplet, prolixe, inconvenant, illisible ou rédigé en une langue
autre que le français, pourra la renvoyer à son auteur, le cas échéant, avec un
délai pour remédier à l'informalité constatée.

Une autre problématique concernant l'aspect formel de l'exercice du droit
d'initiative par les membres du conseil réside dans la question de déterminer
si une proposition doit être signée par le membre du conseil dont elle émane.
Les travaux préparatoires relatifs aux articles 4 à 7 de la loi du 18 mai 1876100

99 Voir par exemple les articles 27 al. 4 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure admi-
nistrative (LPA-VD; RSV 173.36) qui prévoit que «L'autorité renvoie les écrits peu clairs,
incomplets, prolixes, inconvenants ou qui ne satisfont pas aux conditions de forme posées par la
loi» ou 17 du code de procédure civile du 14 décembre 1966 (CPC; RSV 270.11) qui dispose ce
qui suit: «Lorsqu'un acte est illisible ou inconvenant, est rédigé dans une langue étrangère, ne
renferme pas les indications ou n'est pas accompagné des annexes prescrites par la loi ou encore
est entaché d'une irrégularité manifeste, le juge peut surseoir à la transmission et renvoyer l'acte
à son auteur en lui impartissant un délai pour le refaire».

100 Projet de loi sur les attributions et la compétence des autorités communales, BGC prin-
temps 1876, pp. 26-28.
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et aux articles 30 à 35 de la loi du 28 février 1956101 ne précisent rien à ce
sujet. Cela étant, dans les deux cas, les textes légaux et les travaux prépara-
toires se réfèrent à la forme écrite. A notre avis, cette notion correspond à celle
prévue par le droit privé, en particulier par les articles 13 et 14 CO. Elle
suppose donc que les auteurs de la proposition apposent sur cette dernière leur
signature olographe. C'est d'ailleurs la solution retenue par le législateur vau-
dois dans le cadre de l'exercice du droit d'initiative des électeurs, en particulier
au plan communal102. La nécessité de l'apposition d'une signature au pied de
la proposition permet d'en authentifier l'auteur et, ainsi, d'éviter qu'un membre
du conseil utilise, sans possibilité de contrôle, l'identité d'un autre membre ou
que la proposition émane d'une personne qui n'a pas la qualité de conseiller.

4.3. Les modalités de l'exercice du droit d'initiative et du traitement
des propositions des membres du conseil

4.3.1. Généralités
Les modalités de l'exercice du droit d'initiative et du traitement des propo-

sitions sont régies par les articles 30 et suivants de la loi sur les communes. Les
articles 31, 34 al. 1 et 35 LC énoncent les formes les plus courantes du droit
d'initiative des membres du conseil général ou communal et de la municipa-
lité. Les articles 32 à 35 LC explicitent la procédure à suivre. À peu de chose
près, elle est identique pour le traitement de la motion, du projet de règlement
et du postulat. Elle diffère en ce qui concerne l'interpellation et la proposition
émanant de la municipalité. Aucune d'elles ne fait l'objet d'une prise en consi-
dération et seule la seconde est renvoyée à l'examen d'une commission

4.3.2. La procédure de traitement de la motion, du projet de règlement
            ou de décision et du postulat

En schématisant, la procédure du traitement des propositions des membres
du conseil peut se résumer en quinze étapes principales, applicables à la
motion, au projet de règlement ou de décision ou au postulat. Comme nous le
verrons ci-après103, la procédure diffère pour le traitement de l'interpellation,
de la question ou du simple vœu, de la pétition et de la proposition émanant de
la municipalité.

101 EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., pp. 822-824.

102 Voir l'article 106d al. 1 et LEDP qui a la teneur suivante: «Toute demande d'initiative
doit être annoncée au greffe municipal avant la récolte des signatures par au moins cinq élec-
teurs constituant le comité».

103 Voir infra ch. 3.3.4 et 3.3.5.
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4.3.2.1. Le dépôt de la proposition

L'article 32 al. 1 LC prévoit que lorsque un membre du conseil général ou
communal veut user de son droit d'initiative, il remet sa proposition par écrit
au président de l'assemblée communale. La solution varie quelque peu par
rapport à celle qui prévalait sous l'empire de l'article 4 al. 1 de la loi du 18 mai
1876 qui prescrivait que la proposition devait faire l'objet d'un dépôt en la
forme écrite «sur le bureau de l'assemblée». Il s'agit certes d'une nuance, mais
la rédaction de la loi actuelle ne paraît pas exclure d'autres formes que le
simple dépôt de la proposition, c'est-à-dire par porteur. La loi ne précise pas
non plus le moment auquel la proposition doit être déposée. A cet égard, il res-
sort de l'article 33 al. 2 LC, qui prévoit qu'elle est développée séance tenante
ou lors de la prochaine séance, qu'une proposition peut être remise les jours
précédant celui où la séance a été planifiée, le jour même, avant l'ouverture
formelle de la séance, ou encore pendant cette dernière, mais dans ce dernier
cas, moyennant le dépôt préalable et l'acceptation d'une motion d'ordre
demandant la suspension de la séance et la modification de l'ordre du jour. Il
est donc possible de faire parvenir à la présidence du conseil général ou
communal une proposition par la poste avant la tenue d'une séance de l'organe
délibérant. C'est même la solution la plus adaptée en vue de procéder à son ins-
cription à l'ordre du jour. D'ailleurs, idéalement, les propositions devraient être
adressées suffisamment à l'avance à la présidence afin de pourvoir, le cas
échéant, modifier l'ordre du jour avant l'échéance du délai minimal d'expédi-
tion de la convocation de cinq jours avant la tenue de l'assemblée, prévu par
les articles 14 al. 1 LC et 25 al. 1 LC respectivement pour le conseil général et
pour le conseil communal. Toujours, dans une perspective idéaliste, l'auteur de
la proposition devrait procéder à un examen des divers moyens du droit
d'initiative pour déterminer celui qui est le mieux adapté à la demande qui sera
soumise au conseil, puis à la municipalité, notamment à l'aune des domaines
concernés par dite demande. En outre, l'auteur devra tenir compte des exigen-
ces posées par le droit et les restrictions aux plans matériel, temporel et
formel104. En cas de doute, il lui est loisible de s'adresser à la présidence ou
bureau du conseil, à la municipalité, au préfet du district ou au service en
charge des relations avec les communes, actuellement le Service des com-
munes et des relations institutionnelles (SeCRI).

4.3.2.2. L'inscription ou la portée à l'ordre du jour

Cette étape constitue le moment où la proposition est formellement inscrite
ou portée au rôle du conseil général ou communal. Elle enclenche de manière
officielle le processus de traitement de la proposition. Le moment où est noti-
fiée la proposition a une incidence sur l'ordre du jour de la séance au cours de
laquelle il en sera débattu. Si elle est adressée à l'avance, elle sera inscrite à

104 Voir supra ch. 3.2.1 à 3.2.7.
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l'ordre du jour105 de la prochaine séance du conseil général ou communal,
lequel doit être contenu dans la convocation adressée aux membres de l'organe
délibérant (art. 13 al. 2 et 24 al. 2 LC) et communiqué au préfet par la munici-
palité (art. 13 al. 3 et 24 al. 3 LC). A cet égard, selon une pratique relativement
fréquente dans bon nombre de communes vaudoises, il est admis que l'inscrip-
tion à l'ordre du jour de la séance du conseil d'une proposition peut être opérée
par simple demande anticipée des initiants à la présidence, sans qu'il soit
nécessaire que les premiers n'adressent directement à la seconde leur projet,
certaines communes ayant cependant adopté des dispositions spécifiques
différentes106. En revanche, si la proposition est remise par porteur au début
de la séance du conseil, sauf disposition contraire du règlement du conseil, elle
doit être portée à l'ordre du jour, si elle est développée au cours de dite séance
ou inscrite à l'ordre du jour de la prochaine séance lorsque son développement
est reporté en application de l'article 32 al. 2 in fine LC.

Il est utile de rappeler que la proposition doit impérativement être inscrite
ou portée à l'ordre du jour, faute de quoi, aucun vote sur le fond ne pourra
intervenir valablement (art. 13 al. 4 et 24 al. 4 LC). Même si la loi sur les com-
munes ne se réfère qu'à la votation sur le fond, selon les travaux préparatoires
y relatifs, absolument aucun vote107 ne peut avoir lieu sur un objet non porté à
l'ordre du jour. Dès lors, le vote sur l'entrée en matière d'une proposition ou
son renvoi à une commission pour rapporter sur la prise en considération,
possibilités prévues par l'article 33 al. 2 LC, ne peut intervenir en l'absence
d'inscription ou d'indication à l'ordre du jour. Cela ne signifie cependant pas
qu'il est interdit à un membre de l'autorité délibérante d'exercer son droit
d'initiative pendant une séance du conseil. Mais avant d'entamer ce processus,
il devra déposer une motion d'ordre tendant à faire suspendre la séance,
puis demander et obtenir, par décision du conseil, la modification de l'ordre du
jour en y faisant inscrire sa proposition. Ce n'est qu'une fois cette étape préa-
lable achevée qu'il pourra développer sa proposition et provoquer ensuite
immédiatement un vote sur la prise en considération ou sur le renvoi à une
commission pour rapporter sur la prise en considération, cette dernière possi-

105 Il est utile de rappeler que, conformément aux articles 13 al. 2 et 24 al. 2 LC, l'ordre du
jour doit être établi d'entente entre la municipalité et le bureau du conseil et, plus particulière-
ment, entre le président et le syndic.

106 A titre d'exemple, il est utile de citer l'article 85 du règlement du conseil communal de
Nyon du 22 mai 2006 qui prévoit ce qui suit: «Lorsqu'un conseiller veut user de son droit d'ini-
tiative, il remet sa proposition par écrit au président pour la séance du bureau précédant la
séance du Conseil». Cette disposition signifie que le conseiller qui entend exercer l'un des modes
du droit d'initiative prévu par la loi cantonale doit remettre sa proposition à au bureau du conseil
avant la prochaine séance de ce dernier, ce qui paraît exclure implicitement le dépôt juste avant
ou pendant la séance du conseil, même en cas d'urgence, le règlement précité ne contenant
aucune disposition topique contrairement à d'autres règlements du conseil, tel celui du conseil
communal de Lausanne dont l'article 62 réserve les cas d'urgence et autorise la portée à l'ordre du
jour de la séance en cours.

107 EMPL relatif au projet de décret modifiant la constitution de 1885 et au projet de la loi
sur les communes, BGC août-septembre 1955, p. 821.
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bilité étant toutefois subordonnée à la réalisation d'un quorum que le règle-
ment d'organisation doit expressément fixer (art. 33 al. 2, 1er tiret in fine
LC108).

4.3.2.3. L'examen préalable

Cette étape n'est pas expressément prévue par la loi. Elle peut faire l'objet
de dispositions spécifiques dans le règlement d'organisation du conseil général
ou communal. L'examen préalable peut relever de la compétence de la prési-
dence ou du bureau109, voire même d'une commission thématique. Il serait
également possible d'entendre la municipalité. Quelle que soit l'option
réglementaire ou décisionnelle choisie, c'est à l'autorité délibérante à qui il
appartient d'examiner préalablement la recevabilité des propositions émanant
de ses membres. Dans ce cadre, le conseil ou, si le renvoi a été accepté, la com-
mission ad hoc qui peut au demeurant être une commission permanente du
conseil, examine en particulier si la proposition répond à l'une des formes
prescrites par le numerus clausus légal, si son contenu correspond à son
intitulé, si elle ne porte pas sur une compétence dévolue à une autre autorité
communale, voire cantonale ou fédérale, si elle respecte le droit supérieur, y
compris les exigences prévues par la jurisprudence, par exemple si son
contenu n'est pas illicite, impossible ou contraire aux mœurs ou, enfin, si elle
n'est pas frappée d'une autre restriction110.

L'examen préalable permet, lorsque la proposition ne respecte pas les
formes et les exigences légales, d'interpeller son auteur pour lui demander d'y
apporter les corrections nécessaires ou, dans les cas où la proposition s'avère
manifestement contraire aux exigences légales, par exemple parce qu'elle
demande que des compétences attribuées exclusivement à la municipalité ou
au canton soient dévolues au conseil ou tend à l'adoption de dispositions
contraires au droit supérieur et qu'il n'est pas possible de guérir les vices dont
elle est frappée, d'inviter son auteur à la retirer, celui-ci pouvant derechef en
déposer une nouvelle. En cas de doute, il est toujours possible de s'adresser au
préfet du district concerné ou au service en charge des relations avec les
communes, actuellement le Service des communes et des relations institution-
nelles (SeCRI). L'examen préalable constitue une étape importante, car il
permet, le cas échéant, d'éviter que des propositions contraires au droit soient
renvoyées devant le conseil et prises en considération, car une fois l'entrée en
matière décidée, elles deviennent contraignantes à l'égard de la municipalité.
Il l'est d'autant plus que l'article 33 al. 3 LC prévoit que l'auteur peut retirer sa
proposition – et par voie de conséquence la modifier, notamment sur le fond
mais également à la forme, par exemple en transformant une motion en pos-

108 En principe, ce quorum est arrêté à un cinquième des membres présents du conseil
général ou communal. Mais la solution peut varier en fonction de la réglementation communale.

109 C'est la solution retenue par le législateur cantonal pour l'examen préalable des interven-
tions parlementaires déposées auprès du président du Grand Conseil (voir l'art. 110 al. 1 LGC).

110 Voir supra ch. 3.2.1 à 3.2.7.
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tulat – jusqu'au moment de la prise en considération. Autrement dit, l'examen
préalable constitue une mesure de précaution permettant de déceler les éven-
tuels vices qui affecteraient la proposition et d'y faire apporter les correctifs
nécessaires, étant précisé que seul l'auteur de la proposition peut y remédier.
A cet égard, une disposition autorisant le conseil général ou communal à
opérer aux corrections nonobstant l'accord de l'initiant ou à transformer la pro-
position en la forme prescrite eu égard à son objet, par exemple en transfor-
mant en postulat, une motion demandant l'adoption de règles de compétence
municipale, paraît contraire au droit supérieur, en particulier à l'article 33 al. 3
LC111. Mais, la pratique l'admet dans de nombreuses communes, dont le règle-
ment du conseil général ou communal codifie une telle possibilité qui n'a
d’ailleurs jamais été remise en cause et qui, bien au contraire, est admise par
le service en charge des relations avec les communes, actuellement le
SeCRI112.

4.3.2.4. La prise en considération (entrée en matière)

La prise en considération, qui est en quelque sorte le pendant «communal»
de l'entrée en matière prévue au niveau cantonal dans la loi sur le Grand
Conseil113, constitue la première étape formelle d'évaluation au cours de
laquelle doit en principe et en particulier si aucun examen préalable n'a été

111 Ainsi, par exemple, l'on peut raisonnablement douter de la conformité au droit supérieur
des articles 73 al. 3 du règlement du conseil communal de Gland du 1er juillet 2006 «(…) Si
celle-ci [ndr: la proposition] est une motion, l'auteur ou le conseil communal peut la transformer
en un postulat jusqu'à la décision sur sa prise en considération», 92 al. 2 du règlement du con-
seil communal de La Tour-de-Peilz du 28 juin 2006 («Le conseil ou l'auteur d'une motion peut
transformer celle-ci en postulat jusqu'à la décision sur la prise en considération»), 63 al. 4 du
règlement du conseil communal de Lausanne du 12 novembre 1985 («Le conseil ou l'auteur
d'une motion peut transformer celle-ci en un postulat avant la décision sur la prise en considéra-
tion»), 62 al. 4 du règlement du conseil communal de Morges du 3 mai 2006 («Le Conseil ou
l'auteur d'une motion peut transformer celle-ci en un postulat jusqu'à la décision sur la prise en
considération»), 62 al. 4 du règlement du conseil communal de Prilly du 22 mai 2006 («Le con-
seil ou l'auteur d'une motion peut transformer celle-ci en un postulat jusqu'à la décision sur la
prise en considération»), 53 al. 4 du règlement du conseil communal de Renens («Le conseil ou
l'auteur d'une motion peut transformer celle-ci en un postulat jusqu'à la décision sur la prise en
considération»), et 64 al. 4 du règlement du conseil communal d'Yverdon-les-Bains du 2 juin
2006 («L'assemblée ou l'auteur d'une motion peut transformer celle-ci en postulat jusqu'à la
prise en considération»). Au surplus, il convient de relever qu'au plan cantonal, la transformation
en postulat d'une motion émanant d'un député du Grand Conseil lorsqu'elle précède le renvoi en
commission ou le renvoi direct au Conseil d'Etat est subordonnée à l'accord de son auteur
(art. 123 al. 2 LGC).

112 L'on relèvera à cet égard que les articles 58 al. 4 du règlement-type pour le conseil com-
munal et 54 al. 4 du règlement-type pour le conseil général prévoient une telle possibilité (textes
disponibles sous le lien suivant: http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/communes/affaires-com-
munales/reglements-communaux/), les notes infrapaginales y relatives expliquant, mais à notre
sens de manière erronée, que «Cette possibilité de transformer une motion en un postulat n'est
pas prévue par la loi sur les communes; cependant cette loi n'interdit pas d'introduire une telle
façon de faire dans un règlement communal». Les dispositions qui précèdent doivent être inter-
prétées dans le sens où le conseil peut transformer une motion en postulat moyennant l'accord de
l'auteur de la proposition.

113 Voir notamment l'article 94 LGC.
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opéré114, être examinée la recevabilité à la forme et au fond par rapport à
l'objet du projet ou de la proposition. Selon la teneur originelle de l'article 33,
2e phr. de la loi du 28 février 1956, la prise en considération constituait «le
renvoi de la proposition à la municipalité pour préavis, étude ou rapport, sans
que soit préjugée par là la décision définitive sur le fond»115. Il est utile de pré-
ciser que la prise en considération intervient soit immédiatement après le
développement, c'est-à-dire les explications orales données par son auteur, et
après avoir entendu la municipalité sur la proposition, soit après le préavis –
en réalité le rapport – d'une commission ad hoc (art. 33 al. 2 LC).

Contrairement à ce qui prévalait sous l'empire de l'article 5 al. 1 de la loi
du 18 mai 1876, le renvoi systématique à une commission pour la prise en con-
sidération n'est plus obligatoire à compter de l'entrée en vigueur de la loi du
28 février 1956 sur les communes, soit depuis le 1er juillet 1956. Le législateur
a en effet admis que ce renvoi était dépourvu d'utilité réelle et que les membres
du conseil étaient «parfaitement à même, sans rapport de commission, de refu-
ser de prendre en considération les propositions qui apparaîtraient d'emblée
sans intérêt ou faites par esprit d'obstruction ou de chicane»116. Cependant, la
loi actuelle prévoit la possibilité, moyennant la réalisation de certaines condi-
tions, de renvoyer la proposition à une commission pour rapporter sur la prise
en considération. Cette option, qui constitue l'exception à la règle du débat
immédiat, doit en principe intervenir lorsque «la nature du problème ou son
ampleur peuvent rendre (…) désirable la constitution d'une commission, en
vue d'établir la seule prise en considération (…)»117. Le renvoi est soumis à
une décision formelle du conseil (art. 33 al. 2, 1er tiret, 1re phr. LC), c'est-à-
dire, à un vote, lequel doit au demeurant être préalablement demandé par un
quorum de conseillers fixé par le règlement d'organisation du conseil. A cet
égard, même si ni la loi ni l'exposé des motifs118 ne le précisent, il résulte de
la teneur du texte de l'article 33 al. 2, 1er tiret, 2e phr. LC119 une obligation de

114 Si tel est le cas, il sera alors préférable que le conseil vote le renvoi à une commission
pour qu'elle rapporte sur la prise en considération, dite commission examinera alors en lieu et
place du conseil la question de la recevabilité à la forme et du respect des conditions posées par
la loi au sens large. Elle adressera ensuite dans son rapport au conseil les explications et la
recommandation de vote (prise en considération ou refus de prise en considération).

115 EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, in BGC août-septembre 1955, p. 822. Voir
également, par exemple, l'article 86 al. 4 du règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai
2006.

116 EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 823.

117 EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 823.

118 EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 823.

119 Cette disposition a la teneur suivante: «Le règlement du conseil fixe le nombre de mem-
bres nécessaires pour demander le renvoi à une commission». Il est utile de relever que le libellé
n'est pas tout à fait correct. En réalité, il doit se comprendre dans le sens où le règlement organi-
que du conseil fixe le nombre minimum de membres pour demander la mise au vote de la ques-
tion du renvoi à une commission pour examen et rapport sur la prise en considération.
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prévoir expressément le nombre minimum de conseillers pour demander le
vote sur le renvoi à une commission.

Lorsque le conseil opte pour le renvoi préalable à une commission pour
qu'elle rapporte sur la prise en considération, l'auteur de la proposition en fait,
en principe, partie de droit120. Le rapport de la commission doit conclure à la
prise en considération ou au refus de l'entrée en matière. Dans l'idéal, il devrait
contenir au moins un bref exposé des motifs explicitant les raisons qui amè-
nent la commission à formuler ses conclusions. Mais, cela n'est pas indispen-
sable dès lors que la décision portant sur la prise en considération peut relever
de la simple opportunité. La prise en considération ne saurait comporter un
mandat à la municipalité d'arrêter d'ores et déjà une mesure spécifique, car elle
ne consiste qu'en simple une invitation adressée à l'autorité exécutive d'étudier
la proposition et de faire un rapport ou un préavis, de sorte que la décision
finale du conseil sur le fond n'est en aucun cas préjugée121. Si le conseil entre
en matière, il peut l'assortir d'un délai imparti à la municipalité pour donner
suite à la proposition, conformément aux articles 146 al. 3 Cst-VD et 33 al. 2,
2e tiret LC122. Il convient cependant de rappeler que ce délai ne constitue
qu'une simple règle d'ordre123, de sorte que son non-respect n'entraîne aucune
sanction juridique, mais peut, en revanche, générer des conséquences d'ordre
politique, en particulier susciter des interpellations ou des questions de la part
des membres du conseil, ou, dans des cas extrêmes, par exemple parce que
l'autorité exécutive tarde à traiter une proposition sans justes motifs, un signa-
lement aux autorités cantonales de surveillance124. L'examen de la proposition
auquel le conseil ou en cas de renvoi, la commission doit se livrer constitue
une étape cruciale à l'intérieur du processus de traitement. Dans le cadre de son
droit d’être entendu découlant de l'article 33 al. 1 LC, la municipalité se doit
d'attirer l'attention des membres du conseil sur d'éventuels vices qui entache-
raient la proposition. Les déterminations de la municipalité et l'examen par le

120 Voir par exemple les articles 73 al. 7 du règlement du conseil communal de Gland du
1er juillet 2006, 42 al. 2 du règlement du conseil communal de Morges du 3 mai 2006, 86 al. 3 du
règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006, 45 al. 4 du règlement du conseil com-
munal de Prilly du 1er juillet 2006 et 90 al. 4 du règlement du conseil communal de Vevey du
1er juillet 2007.

121 EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 823.

122 Voir par exemple les articles 93 du conseil communal de La-Tour-de-Peilz du 28 juin
2006 qui prévoit un délai de 12 mois, 64 et 65 du règlement du conseil communal de Lausanne
du 18 novembre 1985 qui fixent à six mois et à un an les délais respectifs de réponse aux postu-
lats et aux motions, 89 du règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006 prescrivant
un délai de six mois à compter de la prise en considération, ou 91 al. 2 du règlement du conseil
communal de Vevey impartissant un délai d'une année, sous réserve d'une décision contraire du
conseil.

123 Sur cette problématique, voir supra ch. 1.2. Il est utile d'ajouter que le législateur a
renoncé sciemment à prévoir une exigence en matière de durée du traitement des propositions par
la municipalité, car le délai de trois mois prévu par l'article 6 de la loi du 18 mai 1876 n'était
guère observé en pratique (EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation des autorités com-
munales et EMPD modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 823).

124 Sur la protection juridique, voir infra ch. 5.
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conseil doivent impérativement intervenir si aucun examen préalable n'a été
opéré par le bureau ou la présidence125. C'est en effet sur la base de ces consi-
dérations que le conseil va fonder sa décision sur l'entrée en matière ou non
sur la proposition126. Si cette dernière ne respecte pas les exigences de la loi
au sens large, le conseil sera fondé à refuser la prise en considération. C'est
pourquoi, avant de procéder au vote y relatif, la présidence de l'organe délibé-
rant devra inviter l'auteur de la proposition à la modifier ou à la retirer. Cette
opération préliminaire s'impose dès lors que l'hypothèse que le conseil prenne
en considération une proposition non recevable à la forme ou dont le fond est
contraire aux exigences légales n'est pas à exclure.

Malgré l'invitation de la présidence, l'auteur de la proposition peut refuser
de la modifier ou de la retirer et, plus délicat encore, le conseil peut même
décider d'entrer en matière, le cas échéant sans utiliser la possibilité de trans-
former une motion en postulat qui lui est offerte par son règlement, alors
qu'elle serait, par exemple, non conforme au droit supérieur ou ne respecterait
pas le principe de la séparation des pouvoirs. La décision du conseil est avant
tout de nature politique. L'organe délibérant ne constitue en effet pas une auto-
rité judiciaire et n'a pas l'obligation de se limiter à appliquer le droit, quand
bien même elle doit respecter le cadre légal et réglementaire. Dans ce cas, il
conviendra alors d'examiner le sort à donner à une proposition contraire aux
conditions légales127. De même, pour des motifs politiques ou, d'ailleurs, de
toute autre nature, l'organe délibérant dispose de la possibilité de refuser
d'entrer en matière sur une proposition conforme en tous points aux exigences
légales. Il résulte de ce qui précède que l'examen préalable de la proposition
s'opère non seulement sous l'angle de la légalité, mais encore et surtout, à
l'aune de l'opportunité.

4.3.2.5. Le renvoi à la municipalité

Comme nous l'avons vu au chapitre précédent, lorsque le conseil général
ou communal décide la prise en considération de la proposition, cela signifie
que celle-ci est renvoyée à la municipalité. L'article 33 al. 4 LC prévoit en
outre expressément que la proposition est impérative et que la municipalité
doit présenter au conseil général ou communal un rapport sur le postulat,

125 Voir supra ch. 4.3.2.3.
126 Il n'existe pas de précédent judiciaire statuant sur une décision portant sur la prise en

considération d'une proposition qui aurait été rendue sur la base de considérations erronées,
notamment aux motifs que le conseil général ou communal n'aurait pas été suffisamment rensei-
gné et, par voie de conséquence, n'aurait pas pu se déterminer à bon escient. Si l'on se réfère à la
jurisprudence récente du Conseil d'Etat, une telle lacune pourrait constituer un vice de forme, à
condition néanmoins que le règlement du conseil prévoie expressément un examen préalable, la
loi sur les communes se limitant à prévoir le développement (art. 32 al. 2 LC) et l'audition de la
municipalité (art. 33 al. 1 LC) sur la proposition. Voir par exemple la décision du Conseil d'Etat
du 1er avril 2009, R9 65/2008 consid. II (cas de l'invalidation d'une décision d'un conseil général
ayant adopté un préavis municipal entre deux votes sur un amendement).

127 Voir infra ch. 4.3.2.6.1.2.
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l'étude ou le projet de décision demandé dans le cadre de la motion ou un préa-
vis sur le projet de règlement ou de décision proposé.

4.3.2.6. L'examen de la proposition par la municipalité

L'une des problématiques cardinales résultant de l'article 33 al. 4 LC
consiste à déterminer l'étendue de l'obligation de la municipalité de donner
suite à la proposition. Il est utile de préciser ici que la municipalité ne peut pas
modifier la proposition ni même transformer une motion impropre en un pos-
tulat. En d'autres termes, il sied d'examiner jusqu'à quel point une proposition
est contraignante pour l'autorité exécutive, en particulier, lorsque, nonobstant
le fait qu'elle soit entachée de vices de forme ou en affectant le fond, le conseil
l'a prise en considération. Les conséquences diffèrent en fonction du mode du
droit d'initiative exercé.

Le cas le plus simple est celui du postulat, car son objet peut porter tant sur
une compétence du conseil que de la municipalité. Dès lors, la marge d'erreur
est plus grande, puisque l’appliaction du principe de la séparation des pouvoirs
au plan communal n'intervient pas dans un tel cas de figure. En outre, comme
le postulat se limite à inviter la municipalité à étudier l'opportunité de prendre
une mesure ou de faire une proposition dans un domaine particulier et de
dresser un rapport et que, par voie de conséquence, il ne tend pas à proposer
au conseil un projet de décision ou de règlement de sa compétence, il importe
finalement peu que l'objet de ce mode du droit d'initiative porte sur un
domaine contraire au droit supérieur. Dans de telles circonstances, la munici-
palité pourra expliquer, dans le cadre du rapport qu'elle doit soumettre au
conseil général ou communal, que la mesure ou la proposition demandée ne
s'avère pas opportune et, le cas échéant, indiquer que sur le vu de l'analyse des
critères légaux, elle se heurterait à des obstacles liés à la forme, à la recevabi-
lité ou au fond.

S'agissant de la motion, la problématique est plus complexe et doit s'ana-
lyser sous deux angles. Le premier concerne une proposition chargeant la
municipalité de présenter une étude sur un objet déterminé (art. 31 let. b,
1er membre de phrase LC). Il s'agit d'un cas qui se rapproche de la suite à
donner à un postulat qui est concrétisée par le dépôt d'un rapport, à la diffé-
rence près que l'étude à laquelle débouche le processus du traitement de la
motion ne porte pas sur l'opportunité de prendre une mesure ou de faire une
proposition, mais bien plutôt directement sur de tels objets. Néanmoins, à ce
stade, il est parfaitement loisible à la municipalité d'indiquer dans les conclu-
sions de son rapport que l'objet déterminé se heurte à des restrictions ou une
impossibilité d'ordre juridique et, même, de préaviser négativement toute
éventuelle suite décisionnelle ou réglementaire, le conseil ne pouvant au
demeurant que prendre acte ou refuser de prendre acte du rapport. Plus délicat
est le second angle, c'est-à-dire lorsque la motion demande à la municipalité
de préparer un projet de décision ou de règlement de la compétence du conseil
général ou communal (art. 31 let. b, 2e membre de phrase LC) qui ne respec-
terait pas les exigences formelles ou de fond, en particulier qui serait contraire
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au droit supérieur ou la répartition des compétences entre les autorités
communales ou entre ces dernières, d'une part, et le canton, d'autre part, étant
rappelé que l'article 33 al. 4 LC prévoit expressément que la proposition est
contraignante pour la municipalité et que cette dernière doit présenter un pro-
jet de décision – ou, ajouterons-nous, de règlement –128. La problématique est
similaire lorsque la proposition contient un projet rédigé de toutes pièces de
règlement, de partie de règlement ou de décision conformément à l'article 31
let. c LC. A notre connaissance, il n'existe aucun précédent judiciaire au plan
communal. Il en va d'ailleurs de même au plan cantonal. Toutefois, à une
reprise, mais sous l'empire de l'ancien droit129, le Grand Conseil a pris en
considération une motion contraire au droit fédéral. Comme il s'agit d'un cas
particulièrement complexe, il convient d'y consacrer le chapitre ci-après.

4.3.2.6.1. Au plan cantonal

En date du 31 mai 2005, le Député Serge Melly et plusieurs députés
consorts ont déposé une motion devant le Grand Conseil demandant en subs-
tance au gouvernement vaudois de ne pas exécuter les décisions fédérales de
renvoi frappant plusieurs centaines de requérants d'asile130 et de proposer à
l'office fédéral compétent, à savoir l'Office fédéral des migrations (ODM), de
leur accorder l'admission provisoire131. Cette motion a été renvoyée à l'exa-
men d'une commission le 7 juin 2005 qui a conclu, en date du 30 juin 2005,
que la proposition devait être adressée au Conseil d'Etat pour préparer un pro-
jet de loi ou de décret, un rapport de minorité arrivant cependant à la conclu-
sion que si le renvoi paraissait s'imposer, le Conseil d'Etat devait refuser de
prendre en considération ce document, au motif que ses buts principaux vio-
laient les constitutions vaudoise et fédérale. Lors de sa séance du 5 juillet
2005, le Grand Conseil a décidé, par 78 voix pour, 74 contre et 3 abstentions
de prendre en considération la motion et de la renvoyer au Conseil d'Etat pour
qu'il présente un projet de loi ou de décret. Dans sa réponse, le gouvernement
cantonal a estimé que le Grand Conseil, en votant l'entrée en matière et en ren-
voyant la motion à l'exécutif pour qu'il présente un projet de décret ou de loi
avait agi de manière contraire aux principes de la séparation des pouvoirs res-
pectivement de la hiérarchie des normes, car ce faisant le législatif «s'immisce
clairement dans les compétences d'exécution du Conseil d'Etat et des services
de l'administration en la matière»132, c'est-à-dire dans le cadre des attributions

128 Si la proposition demande, en termes généraux, la mise en œuvre d'un règlement de
compétence du conseil dans un domaine particulier, ce que la loi ne prévoit pas expressément,
mais ce qui en résulte implicitement.

129 C'est-à-dire de la loi du 3 février 1998 sur le Grand Conseil.
130 Il s'agissait de l'affaire des «523».
131 BGC avril-mai 2005, pp. 1117-1119.
132 Réponse du Conseil d'Etat à la motion des députés Serge Melly et consorts relative à la

renonciation des mesures de contrainte pour les requérants d'asile déboutés dans le cadre de la
circulaire dite «Metzler» – Régler la question une fois pour toutes, in BGC janvier-février 2006,
pp. 7405 et suivantes, spéc. 7411.
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cantonales d'exécution des décisions fédérales en matière d'asile, et sa
demande aurait pour conséquence de créer une législation d'exception
contraire au droit fédéral133. Malgré cela, le Conseil d'Etat a décidé de ne pas
s'opposer formellement et de soumettre Grand Conseil un projet de décret tout
en proposant au premier de rejeter le second. Il serait dès lors tentant d'appli-
quer par analogie un tel modus operandi au plan communal, de sorte qu'il en
résulterait une obligation pour la municipalité de présenter un projet de déci-
sion, de règlement ou de partie de règlement au conseil général ou communal
lorsque ce dernier serait entré en matière sur une motion ou un projet de déci-
sion ou de règlement manifestement contraire au droit. Une telle application
se heurterait à de nombreux obstacles juridiques. En outre, il convient de ne
pas perdre de vue le statut spécifique du conseil général ou communal qui ne
constitue pas un véritable pouvoir législatif au plan communal, contrairement
à ce qui prévaut pour le Grand Conseil au plan cantonal.

Au plan cantonal, le sujet était d’ailleurs déjà fort controversé. La question
à résoudre consistait à déterminer si le Grand Conseil disposait de compéten-
ces législatives ou réglementaires en matière d'exécution des décisions fédé-
rales et, dans la négative le sort à donner à une motion portant sur un objet qui
ne relève pas du pouvoir législatif134. Ces deux grands axes de réflexion font
l'objet d'une analyse détaillée ci-après.

4.3.2.6.1.1. Problématique de la répartition des compétences

S'agissant de la première partie de la problématique, à savoir l'organisation
de la séparation des pouvoirs dans le Canton de Vaud, deux points de vue
s'opposaient. D'un côté, le Grand Conseil faisait valoir que la conception fonc-
tionnelle et dogmatique de la séparation des pouvoirs telle que soutenue par
certaines auteurs135, ne s'appliquait pas au Canton de Vaud, car la conception
qui prévaut en droit vaudois relative à l'aménagement du principe de la sépa-
ration des pouvoirs, n'est pas fonctionnelle, mais organique, c'est-à-dire que
les tâches, sans considération de leur éventuelle nature, sont réparties entre des
organes distincts dont la composition est différente et qui exercent des compé-
tences que leur attribuent la Constitution cantonale et la loi136. Cette argumen-
tation reposait sur les articles 89 Cst-VD qui, selon la conception alors
défendue par le Grand Conseil, n'utilise pas la notion de fonction, mais de
pouvoir pour désigner les trois autorités cantonales, législative, exécutive et
judiciaire, 92 et 112 Cst-VD qui prévoient respectivement que le Grand

133 Op. cit., p. 7412.
134 BGC janvier-février 2006, Annexe I, avis de droit du Professeur Bernard VOUTAZ du

13 décembre 2005, p. 3.
135 Voir par exemple AUER/MALINVERNI/HOTTELIER, Droit constitutionnel suisse, Vol. I,

Berne, 2006, 2e éd., pp. 27 et suivantes et 599 et suivantes. Cette conception postule, en subs-
tance, que la répartition des compétences entre différents organes constituerait la résultante de la
«nature» supposée des tâches étatiques, de sorte que reviendrait au pouvoir législatif la fonction
d'édicter des lois et pouvoir exécutif celle de les exécuter.

136 BGC janvier-février 2006, Annexe I, avis de droit du Professeur Bernard VOUTAZ du
13 décembre 2005, p. 3.
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Conseil est l'autorité suprême du canton, sous réserve des droits du peuple, et
que le Conseil d'Etat est l'autorité exécutive supérieure du canton, ce par quoi
il faut entendre notamment qu'il dirige l'administration cantonale et qu'il édicte
des règles de droit, dans les limites définies par la constitution et par la loi, et
les dispositions d'exécution nécessaires à l'application des lois et décrets. Dans
ces conditions, les compétences du Conseil d'Etat ne seraient pas déterminées
d'après la nature supposée d'une tâche particulière, mais par le cadre constitu-
tionnel et légal137. De l'autre, le Conseil d'Etat soutenait que le principe de la
séparation des pouvoirs contient à la fois une composante fonctionnelle et un
aspect organique, étant précisé que le droit part d'une division des fonctions
entre législation et application, laquelle est ensuite subdivisée entre adminis-
tration (pouvoir exécutif) et tribunaux (pouvoir judiciaire), mais pour ensuite
attribuer ces fonctions à des organes distincts, afin d'éviter la concentration
des pouvoirs en un seul endroit et d'éviter les abus138 tout en précisant que la
doctrine récente remet en cause le principe même de la séparation des pou-
voirs, relevant que tant la délimitation des fonctions que leur attribution exclu-
sive à des organes séparés ne correspondent plus au fonctionnement d'un Etat
moderne139. A partir de là, le Conseil d'Etat était d'avis que l'on ne pouvait
affirmer que le pouvoir législatif ne s'occupe que de législation et l'exécutif
que d'administration, ce qui résulte d'ailleurs des attributions du Grand
Conseil vaudois lesquelles embrassent également des compétences relevant
des domaines administratif et décisionnels tels, par exemple, l'élection des
juges cantonaux (art. 106 al. 1 let. b Cst-VD) et l'exercice du pouvoir discipli-
naire sur ceux-ci (art. 8 de la loi d'organisation judiciaire du 12 décembre
1979140). Le gouvernement cantonal arrivait à la conclusion que la conception
organique voulue par l'Assemblée constituante à l'article 89 Cst-VD paraissait
plutôt résulter de la reprise d'une terminologie ancienne, de sorte que l'on ne
pouvait déduire de la disposition précitée, une réelle volonté du constituant de
formaliser un cloisonnement des compétences de chaque pouvoir141. Finale-
ment, le Conseil d'Etat relevait, à juste titre, que le véritable enjeu était de
déterminer si, par l'intermédiaire de l'outil de l'intervention parlementaire, en
particulier de la motion, des membres du pouvoir législatif peuvent contrain-
dre le pouvoir exécutif, notamment par le biais d'injonctions directes, sur des
objets entrant dans les domaines de sa compétence ou, ajouterons-nous, des
attributions d'une autre autorité, étant précisé que dites compétences sont éta-
blies par la loi au sens large et pas uniquement par une conception fonction-
nelle de la séparation des pouvoirs142. Autrement dit, il s'agit de la seconde

137 BGC janvier-février 2006, op. cit., pp. 4 et 5.
138 BGC janvier-février 2006, avis de droit du Service juridique et législatif du 9 janvier

2006, 7451 et la référence citée.
139 Voir par exemple MAHON, Le principe de la séparation des pouvoirs, in Thürer/Aubert/

Müller, Droit constitutionnel suisse, Zurich, 2001, p. 1016.
140 Loi d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979 (LOJV; RSV 173.01).
141 BGC janvier-février 2006, avis de droit du Service juridique et législatif du 9 janvier

2006, 7451.
142 BGC janvier-février 2006, op. cit, 7451-7452.
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partie de la problématique présentée au début du présent paragraphe. Celle-ci
sera brièvement examinée à l'aune des ordres juridiques fédéral et vaudois,
avant d'être analysée, de manière plus approfondie, au plan communal.

4.3.2.6.1.2. Problématique de la suite à donner aux propositions
      non conformes au droit

La loi du 8 mai 2007 sur le Grand Conseil prévoit que la motion touche une
compétence du Grand Conseil (art. 109 al. 1, 4e tiret LGC) et qu'elle charge le
Conseil d'Etat de présenter un projet de loi ou de décret. Elle est motivée et
expose le sens de la législation souhaitée (art. 120 al. 1 LGC). Une fois accep-
tée par le Grand Conseil, elle est impérative pour le Conseil d'Etat (art. 126
al. 1 LGC). Ces dispositions reprennent en substance la teneur des articles 131
al. 2, let. b, 147 al. 1 et 152 de l'ancienne loi du 3 février 1998 sur le Grand
Conseil (aLGC)143. Selon l'exposé des motifs relatifs à l'article 147 aLGC144.
«La motion nouvelle formule a été clarifiée dans son contenu et ses effets; elle
ne porte plus que sur une compétence propre du Grand Conseil, légiférer.
L'invitation au Conseil d'Etat à présenter un projet de loi ou de décret est donc
impérative. Le rapport ou la demande d'une mesure, auxquels la nouvelle
motion ne peut plus tendre, puisque touchant à une compétence du Conseil
d'Etat, peut être requis par le biais du postulat»145. A contrario, une motion ne
peut pas porter sur une compétence du pouvoir exécutif. Cela étant, la suite à
donner par le Conseil d'Etat à une motion impropre ne ressort ni de la loi ni
des travaux préparatoires y relatifs. Est-il lié, comme le prévoit l'article 126
al. 1 LGC, au point de devoir soumettre au Grand Conseil une proposition illi-
cite et de recommander son rejet? La réponse est négative, une telle proposi-
tion doit être déclarée irrecevable146. Cela paraît d'ailleurs aller de soi, car,
contrairement à une autorité administrative ou judiciaire ordinaire, qui peut
soit lorsqu'elle est incompétente, transmettre la requête ou éconduire d'ins-
tance le justiciable147, soit lorsque l'acte à elle adressé n'est pas conforme au
droit, le rejeter, le Conseil d'Etat, avant tout autorité politique, est lié par le
renvoi après prise en considération, étant rappelé que la motion a une portée
contraignante, et doit y donner suite. Dans ces conditions, lorsque l'objet de
telles propositions est contraire au droit ou à la répartition des compétences,
l'autorité exécutive n'a pas d'autre possibilité que de la déclarer irrecevable.

143 Recueil 1998, p. 26.
144 Cette disposition correspond à l'article 144 du projet de loi soumis au Grand Conseil.
145 EMPL relatif à un projet de loi sur le Grand Conseil, in BGC janvier 1998, pp. 6831 et

suivantes, spéc. 6857 et 6912.
146 BGC janvier-février 2006, avis de droit du Service juridique et législatif du 9 janvier

2006, 7454.
147 Voir par exemple les articles 7 al. 1 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure admi-

nistrative (LPA-VD; RSV 173.36) et 56 à 61 du code de procédure civile du 14 décembre 1966
(CPC; RSV 270.11).
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4.3.2.6.1.3. Au plan fédéral

Au plan fédéral, l'article 22 de l'ancienne loi sur les rapports entre les
conseils148 disposait que la motion, modalité d'exercice du droit d'initiative par-
lementaire introduite lors de la révision du 22 juin 1990, chargeait le Conseil
fédéral de déposer un projet de loi ou d'arrêté ou de prendre une mesure. Ce der-
nier terme a suscité des polémiques, d'une part, le Conseil national, et, d'autre
part, le Conseil des Etats appuyé par le Conseil fédéral, ne parvenant pas à
s'entendre sur le type de mesure visée par la loi, même au stade de la conférence
de conciliation. Ainsi, l'ancien règlement du Conseil national du 22 juin
1990149 disposait qu'une motion n'était inadmissible seulement lorsqu'elle
visait à «influer sur un acte administratif qui sera pris une procédure ordonnée
par la loi ou sur une décision de recours» et lorsqu'elle demandait «la modifi-
cation de l'acte ou de la décision» (art. 32 al. 1 RCN). Il en a été déduit que le
Parlement pouvait charger le Conseil fédéral de prendre toutes les autres mesu-
res, notamment dans le domaine législatif qui lui est délégué, par exemple la
modification d'une ordonnance150. Quant au Conseil des Etats, sa position était
plus sévère depuis l'adoption de la modification de l'article 25 al. 1 de son
règlement d'organisation151, lequel précisait qu'une motion était inadmissible
lorsqu'elle tendait à demander au gouvernement de prendre une mesure ayant
trait à une «affaire qui relève de la seule compétence du Conseil fédéral ou de
l'Assemblée fédérale ou à une compétence législative déléguée au Conseil fédé-
ral». La situation a été modifiée par l'entrée en vigueur de la constitution fédé-
rale du 18 avril 1999152, qui pose le principe selon lequel l'Assemblée fédérale
peut intervenir dans le domaine de compétence du Conseil fédéral153, et surtout
par l'adoption de la nouvelle loi sur le parlement fédéral154 dont l'article 120
prévoit expressément que la motion, définie comme une proposition chargeant
le Conseil fédéral de déposer un projet d'acte de l'Assemblée fédérale ou de
prendre une mesure (al. 1), «visant à influer sur une décision administrative à
prendre dans le cadre d'une procédure ordonnée par la loi ou sur une décision
sur recours est irrecevable». L'on peut déduire de l'exposé des motifs à l'appui
de la disposition précitée que soit le Conseil fédéral accepte la motion et prend
lui-même la mesure, soit il présente au parlement un projet de loi par lequel il
reprend la compétence déléguée à l'exécutif155. Au surplus, il résulte explicite-

148 Loi fédérale du 23 mars 1962 sur les rapports entre les conseils (RO 1962 811) abrogée par
l'entrée en vigueur de la loi du 13 décembre 2002 sur l'Assemblée fédérale, le 1er décembre 2003.

149 Règlement du Conseil national du 22 juin 1990 (RCN; RO 1990 954), abrogé le
1er décembre 2003 par l'entrée en vigueur du règlement du Conseil national du 3 octobre 2003
(RCN; RS 171.13).

150 Rapport de la Commission des institutions politiques du Conseil national du 1er mars
2001, in FF 2001 3298 et suivantes, spéc. 3332.

151 Règlement du Conseil des Etats du 24 septembre 1986 (RCE; RO 1987 2), abrogé le
1er décembre 2003 par l'entrée en vigueur du règlement du Conseil des Etats du 20 juin 2003
(RCE; RS 171.14).

152 Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst; RS 101).
153 SCHMID, Aufträge an den Bundesrat, in SÄGESSER, Die Bundesbehörden, Berne, 2000,

p. 103.
154 Loi fédérale du 13 décembre 2002 (LParl; RS 171.10).
155 Interventions Wicki, BOCE du 5 mars 2002, p. 1922.
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ment du Rapport de la Commission des institutions politiques du Conseil natio-
nal qu'une motion ne saurait porter sur une compétence exclusivement
attribuée au Conseil fédéral. Et même si elle concerne l'une des attributions du
gouvernement, elle ne lie pas ce dernier qui peut s'écarter de la direction qu'elle
lui fixe156. Il peut, par exemple, lorsqu'une motion demande l'adoption ou la
modification d'une ordonnance fédérale, refuser d'y donner suite, le Conseil
fédéral estimant au demeurant qu'en application du principe de la séparation
des pouvoirs que sous-tend la constitution fédérale, le Parlement est en effet
tenu de respecter les fonctions essentielles que le droit constitutionnel attribue
aux autres organes de l'Etat157.

4.3.2.6.1.4. Au plan communal

Au plan communal, la situation est quelque peu différente, car délimitée
par un cadre juridique plus précis. Tout d'abord, le système de répartition des
compétences entre les autorités communales repose essentiellement sur le cri-
tère fonctionnel, mais également sur une répartition précise des tâches entre
chaque autorité communale, c'est-à-dire sur le critère organique, qui figure
expressément à l'article 146 de la constitution du 14 avril 2003 et dans la légis-
lation cantonale, en particulier la loi du 28 février 1956 sur les communes.
Dans ce cadre, le conseil général ou communal dispose d'une compétence
réglementaire générale et primaire158 et d'attributions exhaustivement énumé-
rées par la loi159, dont il peut cependant en déléguer une partie à la municipa-
lité comme le prévoit l'article 4 al. 1 ch. 6, 6bis, 7, 8 et 13 LC160, alors que la
municipalité dispose d'une compétence générale et résiduelle (art. 150 al. 2
Cst-VD et 42 LC) et reçoit le mandat d'exécuter tout ce qui a été décidé par
l'organe délibérant (art. 41 al. 1 LC). En outre, le conseil général ne constitue
pas un véritable pouvoir législatif au plan communal, contrairement à ce qui
prévaut au niveau cantonal pour le Grand Conseil, notamment ne disposant
pas du rang d'autorité suprême de la commune et n'exerçant pas le pouvoir de
haute surveillance sur la municipalité161, raison d'ailleurs pour laquelle la

156 Rapport de la Commission des institutions politiques du Conseil national du 1er mars
2001, in FF 2001 3298 et suivantes, spéc. 3335-3336.

157 Avis du Conseil fédéral du 22 août 2001 sur le rapport de la Commission des institu-
tions politiques du Conseil national du 1er mars 2001, in FF 2001 5181 et suivantes, spéc. 5206.;
avis du Conseil fédéral du 9 juin 1997 sur le rapport complémentaire des commissions des insti-
tutions politiques des chambres fédérales relatif à la réforme de la constitution, in FF 1997 III
1312 et suivantes, spéc. 1329.

158 ZWAHLEN, op. cit., p. 177.
159 Sur les attributions respectives du conseil général ou communal, voir EQUEY, op. cit.,

ch. 3.2 et 3.3.
160 Sur la problématique des délégations, voir EQUEY, op. cit., ch. 3.4.
161 Cela s'explique par le cadre constitutionnel et légal prévalant dans le Canton de Vaud

dans lequel les communes disposent certes d'une autonomie protégée par l'article 139 Cst-VD
mais n'exercent aucune souveraineté au sens juridique et technique du terme. Celle-ci est en effet
du ressort du canton en partage avec la Confédération. Le canton peut néanmoins déléguer des
tâches aux communes, mais sous son contrôle (EMPL relatif à un projet de loi sur l'organisation
des autorités communales et EMPD modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, in BGC
août-septembre 1955, p. 829; Voir également EQUEY, op. cit., ch. 3.1).
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constitution du 14 avril 2003 se réfère à la notion d'autorité délibérante
(art. 141 al. 1, 143 al. 1 et 150 al. 2 Cst-VD). A cela s'ajoute que le conseil
général ou communal ne dispose pas de la compétence de donner des injonc-
tions impératives à la municipalité, et en particulier, de se dessaisir de l'une de
ses attributions, d'une part, sans une délégation formelle et, d'autre part, dans
un domaine où la loi ne permet aucune délégation162. Enfin, l'institution de la
motion et, ajouterons-nous, du projet de règlement ou de partie de règlement,
ne doit pas permettre à l'organe délibérant de sortir de sa compétence et
d'empiéter sur les pouvoirs de la municipalité, au mépris de la constitution et
de la loi163. Il résulte de ce qui précède que, au plan communal, l'organe déli-
bérant ne peut pas renvoyer à l'autorité exécutive une motion tendant à un pro-
jet de décision du conseil ou un projet de règlement ou de partie de règlement
contraires au droit.

Reste maintenant à déterminer les conséquences à l'égard de la municipa-
lité lorsqu'elle a été formellement saisie d'une proposition par le conseil
nonobstant le caractère illicite de cette dernière. La solution n'est pas diffé-
rente par rapport à celle qui prévaut en droit cantonal. Pour les motifs exposés
précédemment164, à l'instar du Conseil d'Etat, la municipalité n'a pas d'autre
moyen que de déclarer irrecevable une proposition, frappée d'illégalité, prise
en considération et renvoyée par le conseil. Elle se justifie d'autant que,
comme en ce qui concerne le Conseil d'Etat au plan cantonal165, la municipa-
lité constitue avant tout une autorité politique. Partant, dans le cadre du traite-
ment des propositions des membres du conseil général ou communal, elle
n'agit pas en tant qu'autorité administrative ou judiciaire166 et est tenue de
répondre aux propositions des membres du conseil. La solution de l'irreceva-
bilité se justifie également du point de vue du principe général de l'économie
de la procédure167 à l'aune duquel, il n'est pas acceptable de conduire au bout
du processus, c'est-à-dire soumettre une proposition illégale au conseil, au
risque que celui-ci l'adopte et déclenche une procédure judiciaire tendant à
invalider sa décision, alors que celle-ci pourrait être écartée après examen par
la municipalité, laquelle peut au demeurant inviter l'auteur de la proposition à

162 Décision du Conseil d'Etat du 9 juin 1989, in RDAF 1989, p. 380, spéc. consid. III,
p. 382. Voir également EQUEY, op. cit., ch. 3.4.3.2.

163 ZWAHLEN, op. cit., p. 175.
164 Voir supra ch. 4.2.4.1.1.2.
165 Voir supra ch. 1.1 in fine et 4.3.2.4.
166 Il est utile de relever que dans ce cadre, la municipalité ne dispose que d'une compé-

tence en matière de contraventions municipales, comme le prévoient les articles 5 et 12 de la loi
du 17 novembre 1969 sur les sentences municipales (LSM; RSV 312.15).

167 Le principe de l'économie de procédure impose aux autorités de mener la procédure de
la manière la plus raisonnable possible, en évitant des pertes de temps inutiles, des actes sans
portée réelle, ou en facilitant le cheminement ordonné des opérations. Ce principe n'est pas
conçu pour permettre à une partie d'éviter une étape de la procédure, ou d'obtenir, en l'absence
d'intérêt actuel, une décision qu'il serait éventuellement amené à devoir solliciter ultérieurement
(pour une jurisprudence récente sur cette notion, voir par exemple les arrêts de la Cour constitu-
tionnelle du Tribunal cantonal vaudois du 2 juin 2009, CCST.2008.004 consid. 1c et du Tribunal
administratif du Canton de Genève du 27 mai 2008, A/2320/2007-FIN ATA/271/2008, in STR
2009 131).



—  158  —  

en déposer une nouvelle, prérogative que ce dernier peut exercer en tout
temps. Enfin, soumettre une proposition illégale au conseil en recommandant
à ce dernier de la rejeter comporte évidemment un risque, puisque l'organe
délibérant est libre de l'adopter. S'il accepte la proposition, la décision y rela-
tive pourra être déférée devant l'autorité de recours pour illégalité au sens de
l’article 145 LC ou être annulée d'office ou sur requête en application et aux
conditions de l'article 146 LC. En définitive, lorsqu'une proposition illégale
est renvoyée à la municipalité, cette dernière doit, après examen, la déclarer
irrecevable. Cette solution résulte d'ailleurs de la rare doctrine existante en la
matière168 et, surtout, de l'exposé des motifs relatifs à la modification du 3 mai
2005 de la loi sur les communes, soit de l'interprétation historique de
l'article 33 LC, qui expose clairement que la municipalité dispose du droit de
rejeter une motion, le cas échéant, en expliquant dans un rapport les raisons de
son refus169.

4.3.2.7. L'adoption du préavis ou du rapport

Après analyse de la proposition, la municipalité doit déterminer si elle est
conforme au droit. Dans la négative, elle doit procéder comme indiqué au cha-
pitre précédent. Elle ne peut cependant pas purement et simplement classer la
proposition, car celle-ci est contraignante vu l'article 33 al. 4 LC. L'autorité
exécutive doit donc établir un rapport expliquant de manière circonstanciée les
raisons qui conduisent à l'irrecevabilité de la motion ou du projet de règlement
ou de partie de règlement. Le rapport est adopté par la municipalité en la forme
prévue par l'article 67 LC. A notre sens, il s'agit d'une décision municipale au
sens de l'article 65 LC, rendue dans un cas d'espèce et destinée à produire des
effets juridiques et, partant, ouvrant une voie de droit170. Si la proposition est
conforme au droit, la municipalité doit y donner suite par le biais d'un préavis
lequel doit contenir le projet de décision ou de règlement ou partie du règle-
ment, avec le cas échéant, un contre-projet.

4.3.2.7.1. Quant à la forme

Le préavis ne peut être établi qu'en la forme écrite, l'article 35 LC trouvant
application par analogie, car, succédant à une proposition du conseil, il cons-
titue une forme de proposition de la municipalité. Au surplus, l'application du

168 ZWAHLEN, op. cit., pp. 175-176.
169 EMPL modifiant la loi du 28 février 1956 sur les communes, in BGC avril-mai 2005,

p. 9082. Le commentaire topique est le suivant: «La réponse de la municipalité peut se présenter
sous deux formes: a) la municipalité donne une suite favorable à la motion et elle répond par un
préavis (proposition de décision); b) la municipalité n'est pas favorable à la motion et elle
répond par un rapport qui explique les raisons de son refus». Le message du Conseil d’Etat
paraît d'ailleurs laisser entendre que l'examen de la municipalité ne se limite pas à la légalité de la
proposition, mais s'étend également à l'aune de l'opportunité, dès lors qu'il précise que dite pro-
position doit rencontrer l'agrément de l'autorité exécutive.

170 Voir infra ch. 5.
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principe du parallélisme des formes171 peut également entrer en ligne de
compte, en particulier lorsque la proposition consiste en un projet de règle-
ment ou de disposition de règlement tendant à modifier une réglementation
existante. Celle-ci devant revêtir la forme écrite, tout acte portant modification
ou abrogation doit être passée en la même forme. Enfin, l'adoption du préavis
ou du rapport obéit aux règles de forme prévues par l'article 67 LC172 et,
partant, porter la signature du syndic et du secrétaire municipal ou de leur
suppléant désigné173 par la municipalité et munis du sceau de cette dernière174.

4.3.2.7.2. Quant au fond

La législation cantonale ne prévoit aucune disposition spécifique sur le
contenu du préavis. Il résulte néanmoins de l'article 33 al. 4, 2e tiret LC qu'il
doit contenir le projet de décision ou, ajouterons-nous, le projet de règlement
ou de partie de règlement tel que demandé dans la proposition renvoyée à la
municipalité. Comme il s'agit d'un objet qui ressortit à l'organisation d'inté-
rieur, il est possible de prévoir dans le règlement du conseil ou, mieux, dans
celui de la municipalité des dispositions relatives au contenu du préavis. En
l'absence de telles dispositions, selon le droit coutumier et la pratique en
vigueur dans de nombreuses communes, il est généralement admis que le
préavis de la municipalité doit contenir au moins les éléments suivants:
– la reproduction de la proposition et, le cas échéant, son développement,

lequel peut être résumé;
– un exposé des motifs contenant un bref historique du processus de traite-

ment de dite proposition et le point de vue de la municipalité;

171 Ce principe, découlant du principe de la primauté de la loi, postule qu'une autorité ne
peut modifier valablement ses prescriptions qu'en respectant la forme en laquelle elles ont été
établies (ATF 126 V 193 consid. 4; ATF 108 Ia 184 consid. 3d, non résumé sur ce point au JT
1985 I 95; ATF 101 Ia 591 consid. 4a, JT 1977 I 589).

172 Cette disposition a la teneur suivante: «Pour être réguliers en la forme, les actes de la
municipalité doivent être donnés sous la signature du syndic et du secrétaire ou de leur rempla-
çant désigné par la municipalité, et munis du sceau de cette autorité; s'ils sont pris en exécution
d'une décision du conseil général ou communal, ils doivent mentionner cette décision, laquelle
est jointe à l'acte; les actes pris en vertu d'une délégation de pouvoirs doivent être donnés sous la
signature du ou des membres de la municipalité ou de la personne au bénéfice de la délégation».

173 Cette désignation doit intervenir par le biais d'une décision municipale, qui peut être
valable pour l'entier de la législature, adoptée en la forme prévue par l'article 67 LC.

174 Il est utile de préciser que, selon le législateur, les actes de la municipalité lient la com-
mune à la seule condition d'être réguliers en la forme, même si leur auteur n'avait pas compétence
pour les prendre (EMPL relatif au projet de décret modifiant la constitution de 1885 et au projet
de la loi sur les communes, BGC août-septembre 1955, p. 825). Cette règle se justifie à l'appui
d'un ancien arrêt du Tribunal cantonal selon lequel les citoyens doivent pouvoir se fier à tout acte
qui remplit les conditions extérieures de validité, sans que la commune ait la possibilité de se
dégager en invoquant plus tard un vice non apparent (JT 1946 III 54, spéc. 59-60). Il en résulte
qu'un préavis municipal est valable dès qu'il respecte les exigences prévues par l'article 67 LC et
quand bien même il aurait été adopté par des personnes externes à la municipalité. Il est utile de
noter que la référence à laquelle se réfère le message précité («JT 1945 III 54») est erronée.
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– le projet de décision, de règlement ou de partie de règlement proposé et, le
cas échéant, le contre-projet de la municipalité175;

– des conclusions; celles-ci doivent être rédigées de manière précise en invi-
ter le conseil à adopter ou à rejeter le projet de décision, de règlement ou
de partie de règlement émanant du conseil ou, en cas de contre-projet de
la municipalité, à adopter ce dernier et à rejeter le premier. Si le règlement
du conseil le prévoit, les conclusions peuvent inviter l'organe délibérant à
décider le renvoi d'un projet à la municipalité pour complément176.

4.3.2.8. Le dépôt du préavis ou du rapport

En application du principe de la séparation des pouvoirs, la municipalité
ne dispose pas de la compétence de transmettre directement le préavis au
conseil ou, le cas échéant, à la commission compétente pour en connaître et en
rapporter. La municipalité a l'obligation de déposer sa proposition ou son
rapport auprès du bureau du conseil général ou communal lequel, en principe,
désignera une commission ad hoc177 et lui transmettra le préavis. Lorsque le
conseil dispose de commissions thématiques permanentes, le bureau peut leur
adresser directement le préavis pour qu'elles se déterminent en fonction de
leurs domaines respectifs178. Dans l'hypothèse où la municipalité déclare une
motion ou un projet de règlement ou de partie de règlement irrecevable pour
non-conformité au droit, le rapport y relatif est remis au bureau du conseil,
mais n'est pas transmis à une commission. Comme nous l'avons expliqué pré-
cédemment179, le rapport déclarant irrecevable une proposition non conforme
au droit fait l'objet d'une décision municipale et expose les motifs qui ont
conduit la municipalité au rejet180. Dans ces conditions, elle doit être commu-

175 Cette possibilité ne résulte pas de la loi sur les communes, mais de la réglementation-
type relative aux conseils généraux ou communaux. Elle a été reprise dans bon nombre de règle-
ments du conseil. Voir par exemple les articles 74 al. 7 du règlement du conseil communal d'Ecu-
blens du 23 février 2006, 73 al. 5 du règlement du conseil communal de Gland du 1er juillet
2006, 90 al. 4 du règlement du conseil communal de La Tour-de-Peilz du 28 juin 2006, 65 al. 2
du règlement du conseil communal de Lausanne du 12 novembre 1985, 62 al. 6 du règlement du
conseil communal de Morges du 3 mai 2006, 88 al. 5 du règlement du conseil communal de
Nyon du 22 mai 2006, 62 al. 6 du règlement du conseil communal de Prilly du 1er juillet 2006, 53
al. 6 du règlement du conseil communal de Renens du 1er juillet 2006, 91 al. 1 ch. 1 du règlement
du conseil communal de Vevey du 1er juillet 2007 et 64 al. 6 du règlement du conseil communal
d'Yverdon-les-Bains du 2 juin 2006.

176 Sur cette problématique, voir infra ch. 4.3.2.10.
177 Pour des exemples de dispositions prévoyant des commissions thématiques, voir les

articles 40 à 43 du règlement du conseil communal de Lausanne du 12 novembre 1985 et 40 du
règlement du conseil communal de Renens du 1er juillet 2006.

178 Une telle possibilité résulte des articles 70 al. 3 et 74 al. 4 du règlement du conseil com-
munal de Nyon du 22 mai 2006 qui prévoient que la commission de gestion et la commission des
finances travaillent en étroite collaboration et se rencontrent au moins deux fois par année. Dans
ce cadre, elles peuvent résoudre les éventuels conflits de compétences auxquels elles sont con-
frontées. Rien n'interdit de prévoir des dispositions dans le règlement d'organisation du conseil
prévoyant une collaboration entre commissions thématiques.

179 Voir supra ch. 4.3.2.5.
180 EMPL modifiant la loi du 28 février 1956 sur les communes, in BGC avril-mai 2005,

p. 9082.
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niquée ou portée à la connaissance des membres du conseil pour leur permet-
tre, le cas échéant, d'utiliser les moyens offerts à eux par les règles en matière
de protection juridique et dans les conditions et délais fixés par elles181.

Enfin, l'article 33 al. 2, 2e tiret prévoit que le conseil peut assortir le renvoi
à la municipalité d'un délai dans lequel cette dernière doit remettre son rapport
ou son préavis. Cette problématique a déjà été abordée dans le présent exposé,
de sorte que nous nous permettons de renvoyer le lecteur aux passages
topiques182

4.3.2.9. Le renvoi à une commission

En application par analogie de l'article 35 LC, le préavis municipal faisant
suite à une proposition du conseil doit être renvoyé à l'examen d'une commis-
sion pour rapport. Il s'agit d'une obligation vu le terme «nécessairement», qui,
il est vrai, est sujet à interprétation183. Le renvoi à une commission n'est pas
soumis au vote du conseil général ou communal, car il est obligatoire. Ainsi,
contrairement à ce que prévoit l'article 33 al. 2, 1er tiret LC concernant le ren-
voi à une commission pour rapporter sur la prise en considération, la question
du renvoi du préavis municipal n'est pas soumise à une décision du conseil. Si,
nonobstant, ce dernier statue dans ce cadre, sa décision est illégale et peut faire
l'objet d'une procédure judiciaire en annulation184. Le bureau doit adresser le
préavis ou le rapport à la commission qui lui paraît compétente rationae mate-
riae. Si le conseil s'est doté de commissions thématiques, le bureau détermine
au préalable l'entité qui lui paraît habile et lui transmet ensuite les écrits de la
municipalité et la proposition du conseil. Certains aspects du préavis ou du
rapport de la municipalité, par exemple d'ordre technique, peuvent relever des
attributions d'une commission thématique, alors que d'autres, notamment
d'ordre financier, sont susceptibles de relever d'une commission permanente,
comme la commission de gestion ou la commission des finances. Dans ces
conditions, le bureau doit adresser le préavis ou le rapport à chaque commis-
sion qui lui paraît compétente. Il peut indiquer à chacune le domaine pour
lequel elle est saisie ou, mieux, leur préciser les passages du texte municipal
qui paraît les concerner. Si le conseil n'est pas doté de commissions thémati-
ques, le bureau adresse le préavis ou le rapport municipal à une commission
permanente ou, lorsque le règlement du conseil en institue une, à la commis-
sion du conseil185. Enfin, si le texte municipal est renvoyé à une commission

181 Voir infra ch. 5.
182 Voir supra ch. 1.2.
183 L'article 4 de la loi du 27 mai 1816 se référait à la notion de «suite nécessaire» à un

voeu, laquelle signifiait que la municipalité était tenue de soumettre la proposition au conseil
(CLAVEL, op. cit., p. 233).

184 Voir infra ch. 5.
185 Dans les communes dont le nombre des habitants est de taille modeste, le règlement du

conseil institue parfois une seule commission fonctionnant à la fois comme commission perma-
nente, commission thématique et commission de surveillance ou une commission surveillance et
une commission du conseil qui joue le rôle de commission permanente et de commission théma-
tique. Voir par exemple les articles 33 et 34 du règlement du conseil général de Mex du 1er juillet
2006.
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ad hoc, le bureau du conseil procède à la nomination de cette commission, sauf
disposition contraire de la réglementation d'intérieur. En principe, l'auteur de
la proposition fait partie de droit de la commission186.

Le bureau du conseil doit impartir un délai à la commission pour la reddition
de son rapport. Un tel délai peut figurer expressément dans le règlement du
conseil187. Dans ce cas il constitue un délai arrêté par une loi au sens formel et,
partant, n'est en principe pas prolongeable. La commission dispose de la possi-
bilité de demander la prolongation d'un délai arrêté par le bureau, lorsqu'elle
estime qu'elle ne pourra pas achever ses travaux à temps. La demande doit être
opérée avant l'échéance du délai imparti et, pour éviter d'éventuelles difficultés
d'ordre probatoire, revêtir la forme écrite et être acheminée par poste, dans
l'idéal, par pli recommandé. Les délais fixés dans le règlement peuvent, à notre
sens, également être prolongés moyennant le respect des conditions qui précè-
dent et l'existence de justes motifs lesquels doivent être indiqués expressément
par les intéressés dans leur demande de prolongation.

4.3.2.10. Les séances de la commission

Comme cela été expliqué au chapitre précédent, il peut arriver que plusieurs
commissions soient saisies d'une même proposition. Avant de débuter leurs tra-
vaux sur le fond de ce texte, il est utile, notamment afin d'éviter tout conflit de
compétence, que les commissions concernées se concertent pour définir le cadre
de leur mandat et leurs tâches respectives. Dans ce cadre, il est possible
d'appointer une séance entre les présidents des différentes commissions.

Lorsque la problématique de la répartition des compétences a été résolue
ou dans l'hypothèse où une seule commission a été saisie, il y a lieu d'appointer
des séances de travail au cours desquelles seront traités la proposition et le
préavis ou le rapport de la municipalité. En préambule, les membres de la
commission désignent un président, un rapporteur et leur suppléant, s'il s'agit
d'une commission ad hoc ou qui n'a jamais siégé. Sauf disposition contraire du
règlement du conseil, l'élection est opérée à la majorité absolue. Ensuite, les

186 Voir par exemple les articles 73 al. 7 du règlement du conseil communal de Gland du
1er juillet 2006, 42 al. 2 du règlement du conseil communal de Morges du 3 mai 2006, 86 al. 3 du
règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006, 45 al. 4 du règlement du conseil com-
munal de Prilly du 1er juillet 2006 et 90 al. 4 du règlement du conseil communal de Vevey du
1er juillet 2007.

187 Voir par exemple les articles 55 du règlement du conseil communal d'Ecublens du
1er juillet 2006 («une semaine avant la date du conseil»), 52 al. 1 du règlement du conseil commu-
nal de Gland du 1er juillet 2006, 62 al. 1 du règlement du conseil communal de La Tour-de-Peilz du
28 juin 2006 («10 jours avant la séance»), 66 al. 2 du règlement du conseil communal de Nyon du
22 mai 2006 («10 jours avant la séance»), 47 al. 1 du règlement du conseil communal de Prilly du
1er juillet 2006 («au moins 2 jours ouvrables avant la séance»), 34 al. 5 du règlement du conseil
communal de Renens du 1er juillet 2006 et 43 al. 1 du règlement du conseil communal d'Yverdon-
les-Bains du 2 juin 2006 («au moins une semaine avant la séance»). Pour des exemples de disposi-
tions ne prévoyant pas de délai spécifique, voir les articles 48 du règlement du conseil communal
de Lausanne du 12 novembre 1985, 47 du règlement du conseil communal de Morges du 3 mai 200
et 52 du règlement du conseil communal de Vevey du 1er juillet 2007. Sur la problématique des
délais légaux et fixés par l'autorité, voir l'article 21 al. 1-2 LPA-VD.
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membres des commissions examinent le texte au fond et doivent, le cas
échéant, mettre en exergue les éventuelles contradictions au cadre juridique
existant ou toutes les autres erreurs qu'ils décèlent. Les membres des commis-
sions doivent veiller à rester dans la compétence et les domaines respectifs qui
sont réservés à ces dernières. Ils peuvent également proposer des amende-
ments. En revanche, cette possibilité n'existe pas concernant un rapport à
l'égard duquel les commissions ne peuvent que proposer l'acceptation ou le
rejet. S'agissant des amendements, ceux-ci ne peuvent concerner les parties du
préavis contenant des dispositions à portée normative, c'est-à-dire revêtant un
caractère général et abstrait, et applicables à un nombre indéterminé de situa-
tions, par exemple des dispositions réglementaires, ou décisionnel, à savoir
déployant des effets à l'égard d'individus dans des situations déterminées. Il est
utile de préciser que le texte de la proposition ayant initié le préavis ou le
rapport de la municipalité ne peut pas non plus être amendé, vu l'article 33
al. 3 et 4 LC.

4.3.2.11. Le rapport de la commission et son adoption

La teneur du rapport de la commission varie selon le texte municipal. Si
celui-ci fait suite à un postulat, le contenu du rapport de la commission peut
comprendre des explications, des variantes ou de nouvelles propositions. Les
considérants du rapport peuvent contenir un bref historique des travaux de la
commission et même inviter les membres du conseil à déposer une nouvelle
proposition au sens de l'article 31 LC. Les mentions qui précèdent ne sont
cependant pas obligatoires. En revanche, le rapport doit impérativement
contenir un dispositif, c'est-à-dire des conclusions proposant au conseil, soit
de prendre acte du rapport de la municipalité, soit de refuser d'en prendre acte.
Lorsque le rapport fait suite à un préavis municipal portant sur un projet de
décision, de règlement ou de partie de règlement du conseil, la commission
peut intégrer les éléments exposés ci-dessus. Elle est également soumise à
l'obligation d'y faire figurer un dispositif et, le cas échéant, les amendements
qu'elle souhaite soumettre au conseil général ou communal. L'amendement
constituant une modification du texte du projet de décision, de règlement, de
partie de règlement ou de tout autre texte modifiable proposé au conseil géné-
ral ou communal188, il ne peut porter que sur le dispositif ou le texte à portée
normative proposé à l'organe délibérant, ce qui exclut des propositions n'ayant
pas un lien de connexité suffisant avec le texte proposé ou le dépôt d'un contre-
projet ou celles tendant à substituer aux propositions municipales, y compris
celles faisant suite à l'exercice du droit d'initiative, des décisions qui en chan-
geraient la nature189.

Certains règlements prévoient également l'adoption de conclusions pro-
posant au conseil de décider le renvoi à la municipalité pour nouvelle

188 Voir l'article 59 al. 1 du règlement du 29 mai 2007 d'application de la loi du 8 mai 2007
sur le Grand Conseil (RLGC; RSV 171.01.1; ci-après RLGC, applicable par analogie à titre de
droit communal supplétif.

189 CLAVEL, op. cit., p. 231.
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étude190, possibilité qui, sur le principe, n'est pas contraire au droit cantonal
supérieur. Cependant, il ne peut aboutir au renvoi direct à la municipalité, mais
bien plutôt à l'ouverture d'un nouveau processus de traitement d'une proposi-
tion, c'est-à-dire formellement un vote sur la prise en considération, puis en
cas d'acceptation de l'entrée en matière, le renvoi à la municipalité. Enfin, cer-
tains règlements prévoient l'obligation d'y mentionner les observations éven-
tuelles que des membres du conseil auraient adressées à la commission191.

Les membres des commissions saisies doivent adopter leur rapport au
moyen d'un vote qui, sauf disposition contraire du règlement d'organisation du
conseil, intervient à la majorité absolue des membres présents, lesquels doi-
vent constituer la majorité du total des membres de la commission192, la voix
du président étant prépondérante en cas d'égalité193. Il est utile de préciser que
les membres qui n'adhèrent pas au rapport soumis au scrutin ou aux idées
développées dans le cadre des séances de la commission disposent de la
possibilité de déposer un rapport de minorité. Dans les limites explicitées au
paragraphe précédent, ce rapport peut proposer des amendements au préavis
municipal ou, même des sous-amendements, c'est-à-dire des demandes for-
melles de modification des amendements souhaités par le rapport de majorité
de la commission. Par ce biais, il est même possible de proposer un sous-
amendement194 modifiant un amendement pour revenir à la situation ante, à
savoir une proposition initiale de décision, de règlement ou de partie de règle-
ment contenue dans le préavis municipal195.

190 Voir par exemple les articles 46 du règlement du conseil communal de Morges du 3 mai
2006 et 88 al. 5 du règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006.

191 Voir par exemple les articles 47 al. 2 du règlement du conseil communal de Lausanne du
12 novembre 1985, 43, 2e phr. du règlement du conseil communal de Morges du 3 mai 2006
et 47, 2e phr. du règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006.

192 Voir par exemple les articles 57 du règlement du conseil communal d'Ecublens du
23 février 2006, 54 al. 1 du règlement du conseil communal de Gland du 1er juillet 2006, 45 du
règlement du conseil communal de Morges du 3 mai 2006, 46 du règlement du conseil commu-
nal de Lausanne du 12 novembre 1985, 59 du règlement du conseil communal de Nyon du
22 mai 2006, 49 al. 2 du règlement du conseil communal de Prilly du 1er juillet 2006, 33 du
règlement du conseil communal de Renens du 1er juillet 2006 et 46 du règlement du conseil com-
munal d'Yverdon-les-Bains.

193 Voir par exemple les articles 43 du règlement du conseil communal de Gland du
1er juillet 2006 et 50 du règlement du conseil communal de La Tour-de-Peilz du 28 juin 2006.

194 Le sous-amendement est une modification du texte d'un amendement proposé au conseil
général ou communal et ne peut porter que sur un texte ou une partie de texte soumise à amende-
ment. Voir l'article 59 al. 2 du règlement du 29 mai 2007 d'application de la loi du 8 mai 2007 sur
le Grand Conseil (RLGC; RSV 171.01.1). Voir également la définition figurant dans les règle-
ments-type pour le conseil général ou communal.

195 Un tel cas s'est produit en 2009 à Vevey. Dans ce cadre, un préavis municipal proposant en
substance le réaménagement de la Place du marché en une zone de parcage, l'octroi d'un crédit
d'étude pour la réalisation d'un concours de projet et la construction d'un parking souterrain, avait
été renvoyé à une commission pour examen et rapport. La majorité des membres de dite commis-
sion avait adopté un rapport proposant notamment le retrait de toutes les parties du dispositif en
lien avec la construction d'un parking souterrain et la renonciation à construire un tel ouvrage, alors
qu'un rapport de minorité intitulé «N'enterrons pas le parking souterrain…» avait apporté son sou-
tien au préavis municipal et proposait de conserver les conclusions de ce projet que souhaitait sup-
primer le rapport de majorité. Ces documents sont disponibles sous le lien Internet suivant: http://
www.vevey.ch/N5827/demande-de-credit-pour-le-reamenagement-de-la-place-du-marche.html.
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La loi ne pose aucune condition quant à la forme du rapport de commis-
sion. Dès lors, sauf disposition contraire du règlement d'organisation du
conseil, rien n'interdit à une commission de faire un rapport oral lors de la
séance du conseil à l'ordre du jour de laquelle le débat concernant le rapport
ou le préavis de la municipalité a été inscrit196. Si une commission entend
rapporter oralement sur le texte municipal, elle doit en informer préalablement
le bureau du conseil qui le fera mentionner à l'ordre du jour. A défaut, si aucun
rapport écrit ou demande de prolongation n'est remis dans le délai imparti, la
commission est réputée renoncer à rapporter sur le texte municipal et préaviser
positivement ce dernier. Si le rapport est remis en la forme écrite, il doit com-
porter en son pied les noms, prénoms et signature des commissaires197, mais
le règlement d'organisation du conseil peut prévoir que la seule signature du
président ou du rapporteur est suffisante198.

La loi ne prévoyant aucune règle concernant la remise du rapport au
bureau, elle peut être opérée par porteur ou par poste, le cas échéant, sous pli
recommandé. Cette dernière solution est à privilégier pour éviter toute diffi-
culté liée à la preuve de la réception.

4.3.2.12. L'inscription ou la portée à l'ordre du jour

Une fois les rapports de la ou des commissions, y compris les éventuels
rapports de minorités, remis au bureau du conseil, ce dernier procède à l'ins-
cription à l'ordre du jour. Les modalités sont les mêmes qu'expliquées plus
haut199, à ceci près qu'en principe, le rapport de la commission doit être remis
dans le délai imparti par le bureau et fixé avant la séance du conseil à l'ordre
du jour de laquelle le rapport ou le préavis municipal sera débattu, de sorte que
seule l'inscription à l'ordre du jour paraît entrer en ligne de compte. Néan-
moins, sauf disposition contraire du règlement d'organisation du conseil, une
commission pourrait déposer son rapport en préambule ou lors de la séance à
laquelle est examiné le rapport ou le préavis municipal, lorsque, par exemple,
elle a obtenu une prolongation de délai jusqu'à ce moment200. Elle doit
néanmoins l'annoncer suffisamment tôt au bureau du conseil, c'est-à-dire
avant les délais prévus par les articles 14 al. 3 et 25 al. 3 LC, à défaut de quoi,
le rapport de la commission ne pourra pas être soumis au vote (art. 13 al. 4
et 24 al. 4 LC).

196 Une telle possibilité est expressément prévue par l'article 47 al. 2 du règlement du con-
seil communal de Lausanne du 12 novembre 1985 qui la subordonne cependant à l'obligation de
déposer des conclusions par écrit.

197 Sur cette problématique, voir supra ch. 4.2.7.3.
198 Voir par exemple, l'article 44 al. 3 du règlement du conseil communal de Morges du

3 mai 2006.
199 Voir supra ch. 4.3.2.2.
200 Une telle possibilité paraît résulter implicitement de l'article 62 du règlement du conseil

communal de La Tour-de-Peilz du 28 juin 2006.



—  166  —  

4.3.2.13. Les débats ou la discussion

La phase des débats s'inscrit comme une étape cruciale dans le processus
du traitement des propositions des membres du conseil général ou communal.
Là encore, la loi sur les communes ne prévoit aucune disposition en la matière,
car la question ressortit à l'organisation d'intérieur de la commune et, partant,
doit faire l'objet de dispositions topiques dans le règlement du conseil général
ou communal201. En schématisant, la réglementation communale prévoit en
général ce qui suit202:
– lors de la séance appointée pour traiter sur le fond du rapport ou du pré-

avis municipal et du rapport de la commission et conformément à l'ordre
du jour, le rapporteur donne lecture de la proposition soumise à l'examen
de la commission, des pièces à l'appui, si elles sont jugées nécessaires
pour éclairer la discussion, du rapport de la commission et de l'éventuel
rapport de minorité. Sur proposition de la commission, le rapporteur peut
être dispensé par le conseil de la lecture de tout ou partie de pièces préci-
tées si celles-ci ont été imprimées et remises aux membres du conseil à
l'avance. En tout état de cause, le rapporteur doit donner lecture des
conclusions de son rapport.

– après la lecture, les pièces mentionnées ci-dessus sont remises au prési-
dent, qui ouvre immédiatement la discussion, sauf décision contraire du
conseil ou dépôt d'une motion d'ordre. Si la demande en est faite, la dis-
cussion porte d'abord exclusivement sur la question de l'entrée ou de la
non entrée en matière, qui est alors soumise au vote du conseil avant qu'il
puisse être procédé sur le projet lui-même;

– une fois la discussion ouverte, chaque membre peut demander la parole au
président qui l'accorde suivant l'ordre dans lequel chacun l'a demandée.
A l'exception des membres de la commission et de la municipalité, aucun
conseiller ne peut obtenir une seconde fois la parole tant qu'un membre du
conseil qui n'a pas encore parlé le demande;

– lorsqu'un rapport de la municipalité est mis en discussion, celle-ci peut
porter sur l'ensemble de celui-là. En revanche, lorsqu'un préavis munici-
pal concernant une décision du conseil appelle plusieurs questions ou
conclusions qui ne présentent pas un lien de connexité évident entre elles,
il convient d'ouvrir la discussion successivement sur chacune d'elles. Il en

201 Des dispositions-modèle se trouvent dans la réglementation-type concernant les con-
seils général et communal.

202 Voir par exemple les articles 83 à 95 du règlement du conseil communal d'Ecublens du
23 février 2006, 80 à 89 du règlement du conseil communal de Gland du 1er juillet 2006, 11 à
22 du règlement du conseil communal de La Tour-de-Peilz du 28 juin 2006, 76 à 87 du règlement
du conseil communal de Lausanne du 12 novembre 1985, 66 à 75 du règlement du conseil com-
munal de Morges du 3 juin 2006, 103 à 113 du règlement du conseil communal de Nyon du
22 mai 2006, 69 à 78 du règlement du conseil communal de Prilly du 1er juillet 2006, 72 à 88 du
règlement du conseil communal de Renens du 1er juillet 2006, 99 à 108 du règlement du conseil
communal de Vevey du 1er juillet 2007 et 71 à 80 du règlement du conseil communal d'Yverdon-
les-Bains du 2 juin 2006. Voir également les articles 61 à 69 du règlement-type pour le conseil
général et 65 à 73 du règlement-type pour le conseil communal.
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va de même pour le projet de règlement ou de partie de règlement, la dis-
cussion étant ouverte successivement sur chaque article. En présence d'un
contre-projet de la municipalité, la discussion sera d'abord ouverte sur le
rapport ou le projet de décision ou de règlement ou de partie de règlement,
puis ensuite sur le contre-projet203. En présence de sous-amendements et
d'amendements, il convient d'ouvrir la discussion sur les premiers, puis
sur les seconds et enfin sur les articles ou éléments du dispositif du projet
de décision non amendés. Les amendements et les sous-amendements
doivent en principe être présentés par écrit ou dictés au secrétaire du
conseil avant d'être mis en discussion. A ce stade, les amendements et
sous-amendements doivent seulement être annoncés et mis en discussion.
Lorsque des amendements ou des sous-amendements ont été déposés tant
sur le projet que le contre-projet, la discussion porte successivement sur
les sous-amendements, les amendements relatifs au projet et sur celui-ci
sans les premiers, puis sur les sous-amendements et les amendements
relatifs au contre-projet, et, enfin sur celui-ci sans ceux-là;

– il est utile de rappeler que toute opération du conseil général ou commu-
nal peut être suspendue moyennant le dépôt préalable d'une motion
d'ordre, laquelle ne peut pas porter sur le fond des débats et doit être
appuyée par cinq membres au moins pour être mise en discussion et au
vote. Si la municipalité ou un quorum des membres présents du conseil
fixé par le règlement de ce dernier le demande, la motion d'ordre est répu-
tée adoptée et la discussion sera reprise à la séance suivante.

– lorsque l'ensemble du rapport ou du projet, et, le cas échéant du contre-
projet, a été abordé et que plus aucun conseiller ne demande la parole, le
président clôt les débats. Il en est fait mention au procès-verbal.

203 Voir par exemple, les articles 74 al. 9 du règlement du conseil communal d'Ecublens du
23 février 2006, 73 al. 6 du règlement du conseil communal de Gland du 1er juillet 2006, 95 du
règlement du conseil communal de La Tour-de-Peilz du 28 juin 2006, 65 al. 4 du règlement du
conseil communal de Lausanne du 12 novembre 1985, 62 al. 7 du règlement du conseil commu-
nal de Morges du 3 juin 2006, 88 al. 5 du règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai
2006, 62 al. 7 du règlement du conseil communal de Prilly du 1er juillet 2006, 53 al. 7 du règle-
ment du conseil communal de Renens du 1er juillet 2006, 92 du règlement du conseil communal
de Vevey et 62 al. 6 du règlement du conseil communal du 2 juin 2006. Voir également les
articles 58 al. 7 du règlement-type sur le conseil communal et 54 al. 7 du règlemement-type pour
les conseils communaux.
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4.3.2.14. La votation

L'étape de la votation est la plus délicate du processus. Elle peut se montrer
relativement complexe en présence d'un contre-projet et, surtout, lorsque des
amendements ou, pire encore, des sous-amendements ont été déposés. Le
scrutin se déroule en principe selon les phases suivantes204:
– une fois la discussion formellement close, le président propose l'ordre

dans lequel il entend faire voter. En cas de contestation, le conseil décide.
Cette règle n'est cependant pas applicable lorsque le règlement du conseil
prévoit des dispositions spécifiques sur l'ordre des objets. De telles dispo-
sition figurent dans un nombre important de règlements du conseil général
ou communal et prévoient généralement que l'organe délibérant procède
d'abord au vote sur le projet, puis sur le contre-projet205. Dans cette hypo-
thèse, le conseil ne vote pas préalablement sur l'ordre de ces objets;

– d'office ou sur demande, le président peut, en cas d'objets ou de questions
complexes, procéder à la division des projets soumis au conseil. Cette
division intervient en principe systématiquement en cas de vote sur un
projet de décision ou de règlement ou de partie de règlement. Elle n'est en
principe pas nécessaire lorsqu'un rapport est soumis aux délibérations du
conseil, puisque le vote de ce dernier porte uniquement sur l'acceptation
ou le rejet du premier dans son entier. Au surplus, l'ordre du vote concer-
nant les amendements et les sous-amendements ne peut, sauf disposition
contraire du règlement du conseil, être soumis au vote préalable de ce der-
nier. En effet, la disposition applicable, figurant dans la plupart des règle-
ments d'organisation des conseils généraux ou communaux prévoit que
les sous-amendements sont mis aux voix en premier lieu, puis les amen-
dements, le cas échéant, les uns opposés aux autres, et, enfin, la proposi-
tion principale amendée ou non. Cela signifie que pour chaque article,
voire pour chaque alinéa d'article d'un projet de règlement ou de partie de
règlement ou chaque conclusion d'une décision, les sous-amendements
doivent d'abord être traités, le cas échéant, les uns opposés aux autres. En
cas de rejet des sous-amendements, les amendements sont mis au vote.
Lorsqu'un sous-amendement est admis, cela a pour conséquence de modi-
fier l'amendement sur lequel il portait. L'amendement modifié est ensuite
soumis au scrutin. Les amendements portant sur une même disposition
sont opposés les uns aux autres. Concrètement, cela signifie que le conseil

204 Voir par exemple les articles 96 à 103 du règlement du conseil communal d'Ecublens du
23 février 2006, 90 à 99 du règlement du conseil communal de Gland du 1er juillet 2006, 123 à
134 du règlement du conseil communal de La Tour-de-Peilz du 28 juin 2006, 88 à 95 du règle-
ment du conseil communal de Lausanne du 12 novembre 1985, 76 à 81 du règlement du conseil
communal de Morges du 3 juin 2006, 114 à 122 du règlement du conseil communal de Nyon du
22 mai 2006, 79 à 84 du règlement du conseil communal de Prilly du 1er juillet 2006, 72 à 88 du
règlement du conseil communal de Renens du 1er juillet 2006, 109 à 120 du règlement du conseil
communal de Vevey du 1er juillet 2007 et 81 à 92 du règlement du conseil communal d'Yverdon-
les-Bains du 2 juin 2006. Voir également les articles 70 à 75 du règlement-type pour le conseil
général et 74 à 79 du règlement-type pour le conseil communal.

205 Voir supra, ch. 4.3.2.13.
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devra se prononcer sur chacun d'entre eux. S'il les rejette dans leur tota-
lité, il passera au vote sur la disposition non amendée. C'est le cas le plus
simple. S'il en accepte un seul, il délibérera sur la disposition amendée.
S'il en accepte plusieurs, le président devra alors faire procéder à un vote
pour déterminer la modification qui bénéficie de la préférence des mem-
bres de l'organe délibérant. L'amendement qui obtient le plus de voix est
réputé adopté. En cas d'adoption d'un amendement, l'article du projet de
règlement concerné est soumis dans sa version modifiée à un nouveau
vote et ainsi de suite. En présence d'un contre-projet municipal, le conseil
délibère comme indiqué ci-avant d'abord sur le projet, puis sur le contre-
projet. Lorsque les deux, amendés ou non, rencontrent l'agrément de
l'assemblée, le président ouvre un scrutin pour les opposer, de manière à
ce que l'assemblée détermine l'objet qui rencontre sa préférence. Il est
utile de préciser que le président doit informer les membres du conseil
que le vote sur les sous-amendements et les amendements ne préjuge en
rien sur celui relatif au fond. La votation a lieu en principe à la main levée.
Une contre-épreuve peut être opérée, d'office ou sur requête, par le bureau
du conseil en cas de doute sur la majorité. Il conviendra alors de procéder
à un nouveau tour de vote sur l'objet dont le décompte des suffrages prête
le flanc à la critique. Lorsqu'un quorum de membres du conseil général ou
communal, qui doit être établi dans le règlement d'organisation, en fait la
demande, le vote peut avoir lieu à l'appel nominal ou au bulletin secret. Le
projet soumis à la votation est réputé admis s'il obtient plus de la moitié
des suffrages valablement exprimés. En cas de votation au scrutin secret,
les bulletins blancs et nuls n'entrent pas en considération pour l'établisse-
ment de la majorité. En cas de rejet du rapport ou du projet municipal, le
conseil général ou communal peut encore voter le renvoi à la municipa-
lité. Il est utile de préciser que la municipalité peut retirer un projet ou un
rapport tant que celui-ci n'a pas été adopté définitivement. Dans le cadre
de l'exercice du droit d'initiative des membres du conseil, cela est valable
pour le rapport faisant suite à un postulat ou à une motion, le projet met-
tant en œuvre une motion et le contre-projet municipal à un projet de
règlement ou de partie de règlement, dans la mesure seulement où la
municipalité entend soumettre un nouveau texte à une séance ultérieure,
par exemple, parce qu'elle souhaite y apporter des compléments ou du fait
qu'elle veut anticiper un éventuel renvoi demandé par le conseil. En revan-
che, un projet de règlement ou de partie de règlement transmis au conseil
consécutivement à l'exercice du droit d'initiative d'un conseiller, ne peut
valablement être retiré, car l'autorité exécutive est strictement liée par le
texte rédigé de toutes pièces par les auteurs du projet, sous réserve toute-
fois d'une éventuelle irrecevabilité, et elle ne saurait en modifier la teneur;

– la votation intervient en principe à mains levées. La contre-épreuve, c'est-
à-dire le recomptage des voix, peut intervenir à la demande d'un conseiller
ou, en cas de doute, par le bureau. En outre, la votation peut avoir lieu à
l'appel nominal ou au scrutin secret à la demande d'un conseiller appuyé
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par un cinquième206 des membres, le premier mode de scrutin précité
ayant toujours la priorité. Le projet est admis s'il obtient plus de la moitié
des suffrages valablement exprimés. En cas de votation au scrutin secret,
les bulletins blancs et nuls n'entrent pas en considération pour l'établisse-
ment de la majorité. En cas de votation à mains levées ou à l'appel nomi-
nal, les abstentions n'entrent pas en considération pour l'établissement
de la majorité207. Dans les deux cas, le président participe au vote et, par
conséquent, ne peut trancher en cas d’égalité;

– lorsque le règlement du conseil le prévoit, il est possible, après adoption
d'un objet à l'ordre du jour de le soumettre à un second débat. Celui-ci doit
être demandé en principe par un tiers des membres de l'assemblée et a lieu
lors de la séance la plus proche ou, en cas d'urgence, immédiatement208.

4.3.2.15. La décision finale

Une fois la discussion et la votation terminées, le conseil est réputé avoir
adopté ou rejeté le rapport ou le projet de règlement ou de partie de règlement,
le cas échéant, le contre-projet. Lorsqu'il s'agit d'un rapport, la décision du
conseil, sous réserve d'un recours pour illégalité en application de l'article 145
LC, est définitive et exécutoire. L'organe délibérant prend acte du rapport ou
refuse d'en prendre acte et, le cas échéant, décide le renvoi à la municipalité.
Ce renvoi n'intervient en principe qu'en cas de rejet du rapport ou d'un projet
de décision, qu'il soit d'ailleurs déposé à l'initiative de la municipalité ou
consécutivement à un postulat respectivement à une motion, c'est-à-dire d'une
proposition émanant d'un membre du conseil. En cas d'acceptation d'un projet
de règlement ou de partie de règlement, le cas échéant après éventuelle appro-
bation cantonale, les voies du référendum au sens des articles 107 et suivants
LEDP, lorsqu'il s'agit d'une commune à conseil communal, et de la requête à
la Cour constitutionnelle en application des article 3 al. 3 et 10 al. 1 de la loi
du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle209, sont ouvertes. En cas
de rejet, le renvoi ne peut valablement être décidé que lorsque le conseil géné-
ral ou communal a refusé ce projet et, en même temps un éventuel contre-
projet municipal de règlement ou de partie de règlement initié par le dépôt
d'une motion. Cette solution se justifie par le fait que, lorsque la municipalité
est amenée à proposer au conseil un projet de règlement ou de partie de règle-
ment à la suite de l'exercice du droit d'initiative d'un conseiller, elle est

206 Le règlement du conseil peut fixer un autre quorum ou prévoir un vote préalable sur le
mode de scrutin. Voir les articles 70 du règlement-type pour le conseil général et 74 du règle-
ment-type pour le conseil communal.

207 Voir les articles 71 du règlement-type pour le conseil général et 75 du règlement-type
pour le conseil communal.

208 En application par analogie de la réglementation cantonale et, sauf disposition contraire
du règlement du conseil, le vote intervient séparément sur chaque article du projet adopté en pre-
mier débat et sur les nouvelles propositions (art. 100 al. 3 LGC). Cela signifie implicitement que
les articles tels qu'adoptés, c'est-à-dire le cas échéant amendés, lors du premier débat sont soumis
au second débat.

209 LJC; RSV 173.32; ci-après: LJC.
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strictement liée par le texte rédigé de toutes pièces par les auteurs du projet,
sous réserve toutefois d'une éventuelle irrecevabilité. Ainsi, seul le contre-
projet peut être revu par la municipalité. Le renvoi n'a évidemment de sens que
lorsque le projet a également été refusé.

4.3.3. La procédure de traitement de l'interpellation
La procédure de traitement de l'interpellation diffère de celle applicable au

postulat, à la motion et au projet de règlement ou de partie de règlement, car
elle est plus simple et comporte moins d'étapes. Cela s'explique par le fait que
le législateur n'entendait pas poser de conditions trop strictes à l'exercice de ce
droit d'initiative et s'est volontairement écarté des règles applicables à l'inter-
pellation déposée devant le pouvoir législatif cantonal, souhaitant simplifier la
réglementation au plan communal210, de sorte que nous renoncerons à ren-
voyer à l'application par analogie à titre de droit supplétif des dispositions de
la loi et du règlement sur le Grand Conseil. Celles-ci n'entrent dès lors pas en
ligne de compte dans ce cadre. En revanche, les règlements d'organisation du
conseil peuvent prévoir des dispositions précisant ou complétant l'article 34
LC211.

4.3.3.1. Le dépôt de l'interpellation

A teneur de l'article 34 al. 2 LC, le conseiller qui souhaite interpeller la
municipalité doit informer le président du conseil général ou communal de
l'objet de son interpellation. Le conseiller n'a pas l'obligation de déposer son
interpellation à l'avance. En effet, comme en ce qui concerne, le postulat, la
motion ou le projet de règlement ou de partie de règlement, la loi ne précise
pas le moment auquel l'interpellation doit être déposée. Seuls l'annonce du
dépôt et l'objet de l'interpellation doivent être communiqués au président. Cela
s'explique par le fait que l'interpellation doit formellement être déposée devant
le conseil lors de la séance à laquelle elle a été inscrite ou portée à l'ordre du
jour et soutenue par au mois cinq membres de l'assemblée. Néanmoins, une
remise anticipée n'est pas interdite et même souhaitable, car le bureau du
conseil peut tirer copie de l'interpellation et la remettre aux membres du

210 EMPL relatif au projet de décret modifiant la constitution de 1885 et au projet de la loi
sur les communes, BGC août-septembre 1955, p. 823.

211 Il convient de rappeler que les cantons et les communes jouissent de la compétence
d'édicter des dispositions de droit public dont les buts et les moyens envisagés convergent avec
ceux prévus par le droit supérieur, même lorsque la réglementation concernée relève des attribu-
tions de l'autorité supérieure et dans la mesure où elle n'a pas réglé un domaine de manière
exhaustive (arrêt de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal du 14 juillet
2008, PS.2007.0214 consid. 3, confirmé par l'ATF du 11 décembre 2008, 8C_635/2008; ATF
131 I 333, spéc. 343-344. consid. 4.4.2; ATF 101 Ia 502; MOOR, Droit administratif, Vol. I,
ch. 2.2.7.3, pp 118-120). Certains règlements du conseil ont adopté des dispositions complétant
l'article 35 LC, parmi lesquels il convient de citer les règlements du conseil communal de La
Tour-de-Peilz du 28 juin 2006 (art. 99), de Lausanne du 12 novembre 1985 (art. 68), de Nyon du
22 mai 2006 (art. 90), de Renens du 1er juillet 2006 (art. 57) et de Vevey du 1er juillet 2007
(art. 94).
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conseil avant la séance à laquelle elle sera inscrite à l'ordre du jour. D'ailleurs,
idéalement, les interpellations devraient être adressées suffisamment à
l'avance à la présidence du conseil afin de pourvoir, le cas échéant, modifier
l'ordre du jour avant l'échéance du délai minimal d'expédition de la convoca-
tion de cinq jours avant la tenue de l'assemblée, prévu par les articles 14 al. 1
et 25 al. 1 LC respectivement pour le conseil général et le conseil communal.
Si l'interpellation est remise le jour même avant ou pendant la séance, elle
devra être portée à l'ordre du jour avant la demande d'appui et, dans le dernier
cas, faire l'objet du dépôt préalable d'une motion d'ordre.

Il résulte de ce qui précède, qu'il n'existe aucune obligation, sauf disposi-
tion contraire du règlement du conseil212, de remettre le texte de l'interpella-
tion par écrit et par avance au président du conseil. Il suffit de signaler à ce
dernier sa volonté de déposer une interpellation et l'objet de cette dernière.
Certains règlements du conseil communal prévoient des dispositions complé-
mentaires. Dans ce cadre, il est utile de mentionner le cas de l'article 68 du
règlement du conseil communal de Lausanne qui procède à la distinction entre
l'interpellation ordinaire et l'interpellation urgente. Le développement de la
première, autrement dit la motivation, doit être remis au bureau du conseil qui
le transmet ensuite à la municipalité pour réponse, cette dernière et la motiva-
tion étant ensuite transmise aux conseillers et débattues lors de la séance qui
suit la réception de la réponse et, ajouterons-nous, inscrites à l'ordre du jour de
dite séance. L'interpellation urgente doit être justifiée par l'actualité du pro-
blème laquelle constitue une condition du caractère urgent qui doit être décidé
par le bureau. Elle doit être déposée avec son développement au moins un
quart d'heure avant la séance, les cinq signatures nécessaires à son soutien
pouvant être encore apposées en début de séance. En cas d'octroi du caractère
urgent, l'interpellation est développée lors de la même séance et la municipa-
lité y répond immédiatement, dans la mesure du possible, ou, par écrit lors de
la première séance se tenant après l'écoulement d'un délai de deux semaines à
compter de la date du dépôt de l'interpellation.

Enfin, il est utile de préciser que, contrairement à ce que prévoit
l'article 116 al. 1 LGC au plan cantonal, l'interpellation déposée devant le
conseil général ou communal n'a pas besoin d'être motivée. Là encore, le
règlement du conseil peut prévoir des règles complémentaires et, dans ce
cadre, imposer l'exigence de la motivation213.

212 Voir à cet égard l'article 68 du règlement du conseil communal de Lausanne qui prévoit
que le développement de l'interpellation ordinaire doit être remis au bureau du conseil qui le
transmet à la municipalité (al. 1) et qui précise que l'interpellation urgente doit être signée par
cinq conseillers au moins (al. 2).

213 Une telle obligation résulte de l'article 68 al. 1, 1er tiret du règlement du conseil commu-
nal de Lausanne du 12 novembre 1985 qui prévoit ce qui suit: «(…) le développement est remis
au bureau qui le transmet à la municipalité. Le développement et la réponse sont adressés à tous
les conseillers dans un délai de trente jours à partir du dépôt de l'interpellation (…)».
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4.3.3.2. L'inscription ou la portée à l'ordre du jour

Comme en matière de postulat, de motion ou de règlement ou de partie de
règlement, le moment où l'annonce de l'interpellation entre dans la sphère du
président a des conséquences sur l'ordre du jour de la séance au cours de
laquelle elle sera soumise au conseil. Lorsqu'elle est adressée par écrit à
l'avance, elle sera inscrite à l'ordre du jour. En revanche, si l'auteur s'en tient
aux exigences minimales posées par l'article 34 al. 2 LC et se limite à commu-
niquer à la présidence l'objet de son interpellation, celle-ci sera alors portée à
l'ordre du jour. Il résulte implicitement du dispositif légal que l'annonce de
l'objet de l'interpellation est impérative. Cela signifie qu'à défaut, un conseiller
qui remet une interpellation peu avant le début de la séance ou pendant celle-
ci, ne pourra pas la développer séance tenante, mais seulement lors de la
prochaine séance, le dépôt équivalant dans cette hypothèse à l'annonce prévue
par l'article 34 al. 2 LC. Cette restriction constitue une différence notable par
rapport à la possibilité de porter à l'ordre du jour de la séance en cours la prise
en considération d'un postulat, d'une motion ou d'un projet de règlement ou de
partie de règlement214.

4.3.3.3. La procédure préalable
Cette procédure consiste à obtenir l'appui de cinq membres au moins du con-

seil. L'auteur de l'interpellation ne peut en faire valablement partie. La règle est
impérative, une disposition d'un règlement d'organisation du conseil ne peut y
déroger pas plus qu'il ne saurait prévoir un quorum différent de celui prescrit par
la loi. Les membres souhaitant soutenir l'interpellation devraient procéder à un
bref examen préalable afin de déterminer si son objet de concerne bien un
domaine d'attributions de la municipalité. Cela n'est cependant pas obligatoire
et, dans la pratique, il n'est pas rare que des interpellations concernant un
domaine de compétences du conseil soient renvoyées à la municipalité.

La loi ne prévoit aucune forme spécifique concernant les modalités applica-
bles au soutien de l'interpellation. Il peut être réalisé en la forme écrite. Dans ce
cadre, les membres du conseil souhaitant appuyer l'interpellateur peuvent le
faire en écrivant leur nom et en apposant leur signature au pied de l'intervention.
Sauf disposition contraire, à la demande de la présidence, l'appui peut également
être donné par main levée. Si l'interpellation n'obtient pas le quorum, son auteur
peut soit déposer ou annoncer au bureau du conseil une nouvelle interpellation,
laquelle sera traitée lors d'une séance subséquente215, soit reprendre son inter-
vention sous la forme d'une question ou d'un simple voeu216.

4.3.3.4. Le développement
Lorsque le quorum n'est pas atteint, l'intervention est purement et simple-

ment classée. En revanche, si elle obtient un soutien suffisant, elle est

214 Voir à cet égard, ch. 4.2.2.2 supra.
215 Voir supra ch. 4.3.3.1.
216 Voir infra ch. 4.3.4.
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développée séance tenante ou à la prochaine séance (art. 34 al. 2, 2e phr. LC).
Le développement consiste pour l'auteur de l'interpellation a en expliquer les
raisons et ce qu'il attend de la municipalité. L'étape du développement est
importante, car la loi ne prévoit aucune obligation de motiver l'interpellation.
Une simple phrase ou, pire, une requête incompréhensible peuvent constituer
une telle intervention. Le développement permet donc, le cas échéant, d'appor-
ter des compléments d'informations aux membres du conseil ou d'inviter
l'auteur de l'interpellation à la reformuler ou la retirer. Il est utile de préciser
que l'interpellation n'a pas à être prise en considération, contrairement à ce qui
prévaut à l'égard du postulat, de la motion ou du projet de règlement ou de
partie de règlement217.

4.3.3.5 Le renvoi à la municipalité

Il ne s'agit pas du renvoi tel que prévu pour le postulat, la motion ou le pro-
jet de règlement ou de partie de règlement218, car il n'intervient que lorsque la
municipalité ne peut ou ne veut répondre immédiatement à l'interpellation219.
Le renvoi doit en principe être demandé par la municipalité lorsque l'explica-
tion requise est de nature technique ou le domaine qu'elle concerne n'est pas
clairement délimité ou paraît relever de la compétence de plusieurs autorités,
communales ou, même, cantonales. Là encore, il peut s'avérer utile de se
donner le temps de la réflexion ou de contacter les services compétents de
l'Administration cantonale.

4.3.3.6. L'examen de l'interpellation par la municipalité

En cas de renvoi à la municipalité, celle-ci va examiner le fond de l'inter-
pellation, notamment à l'aune des principes de la légalité et de la séparation
des pouvoirs. Si la demande d'explications est conforme, l'autorité exécutive
y répond. Elle peut le faire par écrit ou oralement en plenum, la loi ne pré-
voyant aucune forme spécifique. En revanche, le règlement du conseil peut
prescrire des exigences formelles vu la compétence réglementaire résiduelle
des communes d'édicter des dispositions de droit public dont les buts et les
moyens envisagés convergent avec ceux prévus par le droit supérieur220.

217 Voir supra ch. 4.3.2.4.
218 Voir supra ch. 4.3.2.9.
219 Par voie de conséquence, les étapes de l'examen de l'interpellation (ch. 4.3.3.6), de

l'adoption de la réponse (ch. 4.3.3.7), le dépôt de la réponse (ch. 4.3.3.8) et l'inscription à l'ordre
du jour (ch. 4.3.3.9) n'interviennent qu'en cas de renvoi à la municipalité pour réponse dans le
cadre de la séance suivante.

220 Arrêt de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal du 14 juillet 2008,
PS.2007.0214 consid. 3, confirmé par l'ATF du 11 décembre 2008, 8C_635/2008; ATF 131 I
333, spéc. 343-344. consid. 4.4.2; ATF 101 Ia 502; MOOR, Droit administratif, Vol. I, ch. 2.2.7.3,
pp. 118-120. Ainsi, l'article 99 al. 1, 2e phr. du règlement du conseil communal de La Tour-de-
Peilz du 28 juin 2006 prévoit la forme écrite pour la réponse de la municipalité si l'interpellateur
le juge nécessaire. Une telle obligation formelle paraît également résulter des articles 90 al. 4 du
règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006 qui dispose ce qui suit: «La Municipa-
lité communique le texte de sa réponse à l'interpellateur au plus tard le matin du jour de la
séance (…)».
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Lorsque l'interpellation est contraire aux exigences légales, la question se pose
alors de déterminer la suite qu'il convient d'y donner. La problématique se
rapproche de la question de l'illégalité frappant le postulat, la motion ou le pro-
jet de règlement ou de partie de règlement qui a été traitée précédemment dans
le cadre du présent exposé221, mais elle s'en écarte de manière notable sur la
question de la portée contraignante. L'article 34 al. 3 LC pose sans équivoque
une obligation à la municipalité de répondre à la demande d'explications, mais
n'oblige nullement cette dernière à soumettre au conseil général ou communal
une décision ou un règlement ou partie de règlement de compétence de
l'organe délibérant. La situation se rapproche donc de celle prévalant pour le
postulat à la différence près que l'interpellation ne peut porter que sur un
domaine de compétence de la municipalité. Dans ces conditions, la municipa-
lité pourra expliquer, dans le cadre de la réponse qu'elle doit remettre au
conseil général ou communal, que l'objet de l'interpellation ne relève pas de
ses attributions ou est contraire au droit. En revanche, elle ne saurait classer
purement et simplement une demande d'explications non conforme.

4.3.3.7. L'adoption de la réponse

La municipalité adopte une réponse. Elle peut se fonder sur un projet
préalablement préparé par un l'un des membres, en principe le responsable du
dicastère concerné par le domaine de l'interpellation ou par un service de
l'administration communale. La municipalité prend une décision formelle qui
doit au moins faire l'objet d'une mention dans son procès-verbal.

4.3.3.7.1. Quant à la forme

Si le règlement du conseil le prévoit, la réponse doit revêtir la forme écrite.
Dans une telle hypothèse, la réponse est, à notre sens, soumise aux exigences
prévues par l'article 67 LC222. Sinon, sauf disposition contraire du règlement
du conseil ou de la municipalité, elle peut faire l'objet d'un simple document
de travail qui sera lu par un membre de la municipalité lors de la séance du
conseil à laquelle sera traitée dite réponse.

4.3.3.7.2. Quant au fond

La loi sur les communes ne contient aucune règle spécifique concernant le
contenu de la réponse à une interpellation. La réglementation communale peut
prévoir des dispositions dans ce cadre. Cela peut se faire dans le cadre du
règlement du conseil ou de celui de la municipalité. En pratique, l'on retrouve
fréquemment les éléments suivants:
– la reproduction du texte de la demande d'explications;
– la motivation de l'interpellation ou de l'extrait du procès-verbal,

lorsqu'elle a été développée oralement;

221 Voir supra ch. 4.3.2.6.
222 Sur cette question, voir supra ch. 4.3.2.7.1.



—  176  —  

– la reproduction du projet de résolution lorsque celui-ci figure dans le texte
de l'interpellation ou a été communiqué au bureau du conseil;

– les explications de la municipalité.

4.3.3.8. Le dépôt de la réponse

Une fois adoptée, la réponse de la municipalité est remise au bureau du
conseil pour être ensuite inscrite à l'ordre du jour, en principe celui de la
séance qui suit celle au cours de laquelle a été développée l'interpellation. Le
règlement du conseil peut prévoir un autre délai, car en pratique, dans les com-
munes de taille importante, l'échéance mentionnée dans la loi, laquelle consti-
tue une simple règle d'ordre à l'instar du délai auquel fait référence l'article 33
al. 2, 2e tiret LC223, n'est, en raison de la charge de travail et du nombre impor-
tant de propositions émanant de l'organe délibérant, fréquemment pas respec-
tée. Contrairement au principe applicable au dépôt de l'interpellation,
l'article 34 LC ne prévoit qu'une remise anticipée et en la forme écrite de la
réponse au bureau du conseil. Cela s'explique par le fait que la municipalité
peut répondre oralement à l'interpellation devant le conseil en plenum. Dès
lors, sauf disposition contraire du règlement du conseil, il est loisible à la
municipalité le jour de la séance, mais au moins avant le début de celle-ci,
d'annoncer au bureau qu'elle va répondre à une interpellation déterminée ou de
remettre à ce dernier sa réponse écrite. Le bureau modifiera alors l'ordre du
jour pour y porter cet objet. Il convient cependant de privilégier, dans la
mesure du possible, un dépôt anticipé, de manière à permettre aux membres
du conseil de pouvoir prendre connaissance du contenu de la réponse, certains
règlements du conseil prévoyant d'ailleurs expressément une obligation de ce
type224. Enfin, il est utile de préciser que la réponse n'a pas à être renvoyée à
l'examen d'une commission, car elle porte sur des actes entrant dans les com-
pétences de la municipalité225.

4.3.3.9. L'inscription ou la portée à l'ordre du jour

Une fois entrée dans la sphère du bureau du conseil, la réponse sera inscrite
à l'ordre du jour par ce dernier. Si la réponse est transmise suffisamment à
l'avance, le bureau peut encore adresser un nouvel ordre du jour jusqu'à
l'échéance du délai de cinq jours prévu par les articles 14 al 3 et 25 al. 3 LC
lus en relation avec les articles 13 al. 2 respectivement 24 al. 2 LC. Dans le cas
contraire, en particulier, si la municipalité dépose ou annonce sa réponse peu

223 Le législateur de 1956 a renoncé sciemment à prévoir une exigence en matière de durée
du traitement des propositions du conseil par la municipalité, car le délai de trois mois prévu par
l'article 6 de la loi du 18 mai 1876 n'était guère observé (EMPL relatif à un projet de loi sur
l'organisation des autorités communales et EMPD modifiant la constitution vaudoise du 1er mars
1885, op. cit., p. 823). Or, s'agissant du traitement des interpellations, la problématique est iden-
tique dans la pratique actuelle, le délai prévu par l'article 33 al. 2, 2e tiret LC est rarement
respecté, à tout le moins dans les communes à conseil communal et de taille importante.

224 Voir par exemple l'article 68 al. 1 du règlement du conseil communal de Lausanne du
12 novembre 1985.

225 Décision du Conseil d'Etat du 4 avril 1990 consid. II/2, in RDAF 1990, p. 515, spéc. 517.
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de temps avant la séance, le bureau du conseil modifie l'ordre du jour pour y
porter cet objet. Il est utile de rappeler que la réponse peut aboutir au vote
d'une résolution. Or, à teneur des articles 13 al. 4 et 24 al. 4 LC, aucun vote sur
le fond – et même, selon les travaux préparatoires relatifs à la loi sur les com-
munes absolument aucun vote226 – ne peut avoir lieu sur un objet non porté à
l'ordre du jour. Il résulte de ce qui précède qu'il est obligatoire d'inscrire ou de
porter à l'ordre du jour la réponse de la municipalité.

4.3.3.10. Les débats ou la discussion

La municipalité ouvre la discussion par la lecture de sa réponse. Sauf dis-
position contraire du règlement du conseil, il peut y être dérogé lorsque les
membres du conseil ont pu prendre connaissance à l'avance de la teneur de dite
réponse. Ensuite, chaque membre du conseil général ou communal peut
demander la parole au président qui l'octroie en suivant l'ordre chronologique
des demandes. Les règles en matière de discussion sur les projets et les rap-
ports soumis au conseil sont applicables à l'interpellation227, à la différence
toutefois que seule la municipalité bénéficie du droit de s'exprimer une
seconde fois avant que tous les membres du conseil n'aient obtenus la parole,
car la réponse n'est pas renvoyée préalablement à l'examen d'une commission.
Enfin, à l'instar des rapports de la municipalité, la réponse de cette dernière ne
peut pas être amendée. En revanche, jusqu'à la votation sur la résolution,
l'autorité exécutive peut retirer ses écritures pour les modifier ou les complé-
ter. Des amendements et des sous-amendements au projet de résolution peu-
vent être néanmoins déposés. Ils doivent être annoncés à l'avance lorsque les
membres du conseil ont pu avoir connaissance du texte de l'interpellation et
dans la mesure où ce dernier contient un projet de résolution et, à tout le moins,
avant le vote sur la résolution.

4.3.3.11. La votation

La réponse de la municipalité n'est pas soumise à la votation. Tel n'est pas
le cas en revanche de la résolution. Celle-ci peut également être préalablement
amendée. Les principes concernant la votation sur le rapport, le projet de déci-
sion ou de règlement ou de partie de règlement du conseil sont applicables à
la procédure de vote, en particulier au traitement des amendements et des
sous-amendements, de sorte que nous nous permettons de renvoyer le lecteur
aux passages topiques du présent exposé228. L'adoption d'une résolution n'est
pas obligatoire, en particulier si l'auteur de l'interpellation n'a pas soumis de
projet à l'organe délibérant. En l'absence, d'un tel projet, le conseil passe sans
autre ni plus ample discussion ou opération à la suite de l'ordre du jour comme
le prévoit expressément l'article 34 al. 4 in fine LC.

226 EMPL relatif au projet de décret modifiant la constitution de 1885 et au projet de la loi
sur les communes, BGC août-septembre 1955, p. 821.

227 Voir supra ch. 4.3.2.13.
228 Voir supra ch. 4.3.2.14.
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4.3.3.12. La décision finale
Une fois les opérations de vote terminées, le conseil est réputé avoir adopté

ou rejeté la résolution. Celle-ci constitue une décision à caractère exclusive-
ment politique et non contraignant, qui ne déploie pas d'effet juridique à
l'égard des tiers, de sorte qu'aucune voie de droit n'est ouverte à son encontre.
A l'égard de l'autorité exécutive, elle n'a pas non plus de portée contraignante.
Cette absence de force coercitive résulte expressément de l'article 34 al. 4 LC,
de sorte qu'une disposition de règlement du conseil ne pourrait pas prévoir une
obligation pour la municipalité de suivre les résolutions adoptées par l'organe
délibérant ou, même, d'indiquer le sort qu'elle entend leur réserver229. Ainsi,
la municipalité est libre d'y donner la suite qu'elle souhaite. Si elle refuse ou
s'abstient d'y répondre, elle ne saurait faire en aucun cas l'objet d'une procé-
dure d'ordre politique ou juridique.

4.3.4. La procédure de traitement de la question ou du simple vœu
Il n'existe pas, à proprement parler, de véritable procédure pour le traite-

ment de ce volet de l'exercice du droit d'initiative des membres du conseil.
Ni la loi sur les communes ni les règlements d'organisation des conseils géné-
raux ou communaux ne prévoient de modalités ou de processus spécifique
applicable dans ce cadre. Au plan cantonal, la loi sur les communes ne s'y
réfère même pas, car le législateur a estimé que point n'était besoin de
réglementer ce droit dans la loi cantonale230. Il est vrai qu'il repose sur un
fondement coutumier, puisque le législateur de 1876 avait déjà constaté sa
pratique dans de nombreuses communes231 et que son homologue de 1816
avait consacré une disposition topique dans la loi du 27 mai 1816232. Il résulte
cependant de l'exposé des motifs de la loi du 28 février 1956 que ce
droit s'exerce de manière orale et qu'il ne donne lieu à aucune résolution du
conseil général ou communal233 et, partant, à aucun vote, ce que confirment à
cet égard les dispositions topiques des règlements-type pour le conseil général
et pour le conseil communal234, ni même, ajouterons-nous, à une discus-

229 Dans ce cadre, l'on peut raisonnablement douter de la conformité au droit supérieur de
l'article 68 al. 4 du règlement du conseil communal de Lausanne du 12 novembre 1985 qui dis-
pose que: «La municipalité informe par écrit le conseil, dans un délai de six mois, du sort qu'elle
a donné ou compte donner aux résolutions acceptées par le conseil».

230 EMPL relatif au projet de décret modifiant la constitution de 1885 et au projet de la loi
sur les communes, BGC août-septembre 1955, pp. 822-823.

231 Voir supra ch. 1.2.1 et les références citées.
232 CLAVEL, op. cit., pp. 232-233. Voir également supra ch. 1.2.1.
233 EMPL relatif au projet de décret modifiant la constitution de 1885 et au projet de la loi

sur les communes, BGC août-septembre 1955, p. 823.
234 Voir les articles 60 du règlement-type pour les conseils communaux et 56 du règlement-

type pour les conseils généraux. Voir également, par exemple, les articles 77 du règlement du
conseil communal d'Ecublens du 23 février 2006, 75 du règlement du conseil communal de
Gland du 1er juillet 2006, 100 al. 2 du règlement du conseil communal de La Tour-de-Peilz, 64
al. 2 du règlement du conseil communal de Morges du 3 mai 2006, 92 al. 2 du règlement du con-
seil communal de Nyon du 22 mai 2006, 64 al. 1 du règlement du conseil communal de Prilly du
1er juillet 2006, 56 du règlement du conseil communal de Renens du 1er juillet 2006, 95 du règle-
ment du conseil communal de Vevey du 1er juillet 2007 et 66, 2e phr. du règlement du conseil
communal d'Yverdon-les-Bains du 2 juin 2006.
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sion235. Certains règlements prévoient une forme spécifique, en général la
forme écrite236. En principe, lorsque la question est posée par oral, la munici-
palité y répond en la même forme et immédiatement. En revanche, lorsqu'il
s'agit d'une problématique complexe faisant appel aux connaissances de
spécialistes, tels les chefs de service ou des personnes occupant des métiers
techniques, par exemple des ingénieurs ou des économistes, de l'administra-
tion communale, ou lorsque la question est posée par écrit237, la municipalité
y répond en la forme écrite. Il n'y a pas non plus de prise en considération ni
de renvoi à une commission. L'ordre du jour de la séance du conseil général
ou communal peut prévoir un point spécialement réservé aux questions238.
Pour le surplus, dès lors que la loi cantonale ne traite pas de la question ou du
simple vœu, en cas de lacune du règlement du conseil général ou communal,
il est possible d'appliquer par analogie, à titre de droit communal supplétif, les
articles 112 à 114 LGC.

4.3.5. La procédure de traitement de la pétition
A l'instar de la question ou du simple vœu, la pétition en matière commu-

nale ne fait l'objet d’aucune disposition spécifique en droit cantonal, à l'excep-
tion cependant de l'article 31 al. 2 Cst-VD qui prévoit une obligation d'y
répondre incombant aux autorités législatives et exécutives, y compris aux
autorités communales, seuls les tribunaux en étant soustraits239. La pétition est
avant tout un outil destiné aux citoyens. Mais, les membres du conseil général
ou communal peuvent également l'utiliser. La réglementation-type propose
quelques dispositions240, très souvent reprises telles quelles dans les règle-
ments des conseils généraux ou communaux. La procédure se résume en les
neuf étapes ci-après.

4.3.5.1. Le dépôt de la pétition

En principe, comme pour l'interpellation, le dépôt d'une pétition doit être
préalablement annoncé au conseil avant la prochaine séance. Il peut s'opérer
auprès du bureau. Sauf disposition du règlement d'organisation du conseil, il
n'est pas nécessaire que la pétition soit envoyée à l'avance, seule l'annonce de
son dépôt devant intervenir de manière anticipée. Elle peut donc être présentée
ou remise en plenum. Dans ce cas, si elle n'a pas été préalablement annoncée,

235 Dans ce sens, voir les articles 69 al. 3 du règlement du conseil communal de Lausanne
du 12 novembre 1985 et 91 al. 1 du règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006.

236 Dans ce sens, voir l'article 69 al. 1 du règlement du conseil communal de Lausanne du
12 novembre 1985.

237 Dans ce sens, voir par exemple les articles 91 al. 2 du règlement du conseil communal
de Nyon du 22 mai 2006 et 64 al. 2 du règlement du conseil communal de Prilly du 1er juillet
2006.

238 Dans ce sens, voir par exemple l'article 69 al. 4 du règlement du conseil communal de
Lausanne du 12 novembre 1985.

239 Commentaire du projet de nouvelle Constitution, rem. ad art. 31 in fine, p. 18.
240 Voir les articles 61 à 64 du règlement-type pour les conseils communaux et 57 à 61 du

règlement-type pour les conseils généraux.
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elle est réputée l'être au cours de la séance et, partant, sera traitée lors d'une
assemblée ultérieure. Pour le surplus, le lecteur est renvoyé aux explications
concernant le dépôt de l'interpellation241, étant toutefois précisé que, contrai-
rement à cette dernière, la pétition n'a pas besoin d'être soutenue par un
quorum de membres du conseil général ou communal.

4.3.5.2. L'inscription ou la portée à l'ordre du jour

A l'instar de ce qui prévaut pour le postulat, la motion, le projet de règle-
ment ou de partie de règlement et l'interpellation, une fois l'annonce du dépôt
de la pétition entrée dans la sphère de la présidence, elle doit être inscrite ou
portée à l'ordre du jour. A ce stade la situation n'est guère différente de celle
prévalant au sujet de l'interpellation, de sorte que, là encore, nous nous per-
mettons de renvoyer le lecteur aux explications données en la matière242. Il
convient néanmoins de relever que l'inscription ou la portée à l'ordre du jour
intervient, dans le cas de la pétition, lorsque la commission chargée de rappor-
ter à son sujet transmet son rapport au bureau du conseil.

4.3.5.3. La procédure préalable

La réglementation-type prévoit une procédure d'examen préalable par la
présidence, le bureau ou par le conseil. Dans un premier temps, il s'agit de
déterminer si la pétition respecte les conditions de forme prévues par la légis-
lation et la réglementation. Dans ce cadre, même si ni la constitution du
14 avril 2003 ni la réglementation-type ne soumettent expressément la pétition
à une forme spécifique, il en résulte implicitement qu'elle doit revêtir la forme
écrite243. Ses auteurs sont donc tenus d'y faire figurer leurs noms, leurs pré-
noms et leur signature olographe244 et, ajouterons-nous, une adresse, dès lors
que l'autorité législative ou exécutive saisie est tenue d'y répondre, conformé-
ment à l'article 31 al. 2 Cst-VD. Ensuite, il convient de procéder à un examen
prima facie afin de déterminer si la pétition ne contient pas de termes incon-
venants ou injurieux ou si elle n'est pas rédigée de manière incompréhensible
ou prolixe. Lorsqu'elle ne satisfait pas à l'une des conditions précitées, elle est
classée purement ou simplement ou retournée à son auteur. Le bref examen au

241 Voir supra ch. 4.3.3.1.
242 Voir supra ch. 4.3.3.2.
243 Sur cette problématique, voir supra ch. 4.2.7.3. Certains règlements communaux pré-

voient expressément une telle condition de forme. Tel est le cas des articles 105 al. 1 du règle-
ment du conseil communal de la Tour-de-Peilz du 28 juin 2006 et 65 al. 1 du règlement du
conseil communal de Morges du 3 mai 2006. Dans d'autres, elle en découle implicitement. Tel
est ainsi le cas des articles 70 du règlement du conseil communal du 12 novembre 1985, 145 du
règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2009 et 58 du règlement du conseil commu-
nal de Renens du 1er juillet 2006.

244 Voir par exemple les articles 105 al. 2 du règlement du conseil communal de la Tour-de-
Peilz du 1er juillet 2006, 70 du règlement du conseil communal de Lausanne du 12 novembre
1985, 145 du règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006 et 58 du règlement du
conseil communal de Renens du 1er juillet 2006.
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fond tend également à déterminer l'objet de la pétition de manière, le cas
échéant, à la transmettre à l'autorité compétente. La réglementation-type pré-
voit que les pétitions à caractère purement administratif, c'est-à-dire concer-
nant des objets liés à l'administration ou la gestion de la commune, sont
transmises directement à la municipalité. Dans les cas où, à raison de l'objet
de la pétition, une autre autorité paraît compétente, par exemple un départe-
ment cantonal ou le Grand Conseil, le bureau peut l'adresser directement à dite
autorité. Certains règlements communaux prévoient d'ailleurs expressément
une telle possibilité245. A ce stade, cela n'est cependant pas obligatoire, sauf
disposition contraire du règlement d'organisation, étant précisé que, dans la
mesure où les règles de procédure prescrivent le renvoi à une commission246,
celle-ci peut procéder à l'examen au fond et, le cas échéant, transmettre la
pétition à l'autorité compétente.

4.3.5.4. Le renvoi à une commission

La réglementation-type ne précise pas les commissions compétentes pour
connaître des pétitions. Il peut s'agir d'une commission thématique, par exem-
ple une commission des pétitions, une commission de surveillance ou une
commission ad hoc. Dans ce dernier cas, le bureau devra préalablement
nommer des commissaires.

4.3.5.5. Les séances de la commission

La commission doit procéder à un examen de fond pour déterminer l'objet
de la pétition, le cas échéant, en recueillant les éléments utiles et, après avoir
sollicité l'avis de la municipalité. Il est possible de procéder à un échange de
vues entre la commission et l'autorité exécutive pour s'accorder sur la compé-
tence d'une autorité déterminée. Dans ce cadre, si l'objet de la pétition
concerne plusieurs autorités, il est possible de la diviser en transmettant à
chaque entité compétente la partie de la pétition qui la concerne. La commis-
sion est tenue de solliciter le préavis de toute autre commission déjà chargée
de traiter d'affaires en relation avec l'objet de la pétition et peut, moyennant le
consentement des commissions concernées, leur transmettre la pétition. Pour
le surplus, les explications concernant les séances des commissions chargées
d'examiner les préavis ou les rapports municipaux247 s'appliquent par analogie
au présent chapitre, à l'exception toutefois de la problématique des amende-
ments qui n'entrent pas en considération à ce stade, la teneur de la pétition ne
pouvant être modifiée.

245 Voir par exemple l'article 71 al. 1 du règlement du conseil communal de Lausanne, 145
al. 2 du règlement du conseil communal de Nyon du 22 mai 2006, 59 al. 2 du règlement du con-
seil communal de Renens et 96 al. 1 du règlement du conseil communal de Vevey du 1er juillet
2006.

246 Voir infra ch. 4.3.5.4.
247 Voir supra ch. 4.3.2.11.
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4.3.5.6. Le rapport de la commission et son adoption

La commission doit présenter un rapport qui doit être adopté selon les
modalités exposées dans le chapitre homologue consacré au traitement du pos-
tulat, de la motion ou du projet de règlement ou de partie de règlement auquel
le lecteur est renvoyé248, sous réserve des considérations qui suivent. Le
rapport ne peut proposer aucun amendement à la pétition. Si la pétition relève
de la compétence de la municipalité, en particulier si elle porte sur la gestion
ou l'administration de la commune, et qu'il n'a été procédé à aucun échange de
vues ou, dans le cas contraire, que celui-ci a échoué, le rapport doit proposer
au conseil de décider la transmission de la pétition à la municipalité ou de
classer purement et simplement la pétition, l'article 31 al. 2 Cst-VD étant
cependant applicable. En revanche, lorsque la pétition relève de la compétence
du conseil, le rapport de la commission propose au conseil soit de prendre la
pétition en considération, soit de ne pas la prendre en considération en ordon-
nant son classement. La réglementation communale peut prévoir d'autres
dispositions, par exemple le renvoi à la municipalité pour étude et préavis afin
de soumettre un projet de décision au conseil249. Dans de tels cas de figure, la
municipalité n'est pas liée, car la pétition ne produit pas d'autre obligation que
celle d'y répondre. En particulier, elle ne déploie aucune force contraignante,
contrairement au postulat, à la motion ou au projet de règlement ou de partie
de règlement. En d'autres termes, l'autorité exécutive pourrait retourner à
l'organe délibérant la pétition comme objet de sa compétence.

4.3.5.7. Les débats ou la discussion

La pétition transmise au conseil général ou communal, accompagnée du
rapport de la commission doit faire l'objet d'une discussion préalable. Cette
étape se déroule de la même manière que pour le préavis ou le rapport de la
municipalité transmis au conseil à la suite du renvoi en municipalité d'un
postulat, d'une motion ou d'un projet de règlement ou de partie de règle-
ment250, à l'exception toutefois des considérations suivantes:
– ni le rapport de la commission ni la pétition ne peuvent faire l'objet

d'amendements et, par voie de conséquence, de sous-amendements;
– la discussion porte uniquement sur l'entrée en matière ou non sur la

pétition et, le cas échéant, sur son renvoi à la municipalité.

248 Voir supra ch. 4.3.2.11.
249 Dans ce sens, voir les articles 108 al. 1 du règlement du conseil communal de La Tour-

de-Peilz du 1er juillet 2006 et 73 al. 1 let. a du règlement du conseil communal de Lausanne du
12 novembre 1985.

250 Voir supra ch. 4.3.2.13.



—  183  —

4.3.5.8. La prise en considération

Le vote a lieu selon les mêmes modalités que celles explicitées au sujet du
postulat, de la motion, du projet de règlement ou de partie de règlement251, à
la différence cependant que, comme indiqué précédemment, ni la pétition ni
le rapport de la commission ne peuvent faire l'objet d'amendements et, par voie
de conséquence, de sous-amendements. Dans une première étape, la pétition
transmise au conseil général ou communal, accompagnée du rapport de la
commission, doit faire l'objet d'une prise en considération, c'est-à-dire d'une
entrée en matière. La réglementation-type est lacunaire à cet égard et, sauf
dispositions spécifiques du règlement d'organisation du conseil général ou
communal, le droit cantonal peut s'appliquer à titre de droit cantonal supplétif,
en particulier les articles 33 LC et 108 LGC.

4.3.5.9. La décision finale

Après le vote sur la prise en considération, le conseil général ou communal
doit encore décider de la suite qu'il entend donner à la pétition. A cet égard,
contrairement à ce que l'article 33, 2e phr. LC prévoit à l'égard du postulat, de
la motion, du projet de règlement ou de partie de règlement, la prise en consi-
dération de la pétition n'implique pas obligatoirement le renvoi à la municipa-
lité. Ce n'est en effet que si l'organe délibérant adopte une décision formelle
que la pétition est renvoyée à l'autorité exécutive, notamment au motif qu'elle
relève de la compétence de cette dernière. Ainsi, lorsque le conseil entre en
matière sur une proposition, cela signifie qu'une suite doit être donnée à la
pétition. Si celle-ci relève de sa compétence, il y répond sous la signature de
son président et de son secrétaire ou de leur suppléant. Lorsqu'elle relève d'un
domaine d'attributions de la municipalité, le conseil adopte une décision trans-
mettant la pétition à la municipalité. Lorsque l'organe délibérant refuse
d'entrer en matière, la pétition est purement et simplement classée. Il convient
également de réserver les dispositions spécifiques du règlement d'organisation
qui prévoient d'autres possibilités au bénéfice du conseil252. En application de
l'article 31 al. 2 Cst et 108 al. 4 LGC, le conseil doit informer l'auteur de la
pétition de la suite qui y a été donnée. Précisons encore que ce dernier peut
retirer son écriture jusqu'à sa prise en considération.

En outre, rien n'interdit au conseil de statuer en une seule décision sur la
prise en considération et sur la suite qu'il entend donner à la pétition. A cet
égard, en toute bonne logique, la décision de ne pas entrer en matière ne
contient aucune conclusion sur le fond, puisque le refus de la prise en consi-
dération entraîne de plein droit le classement de la pétition.

Enfin, dans la mesure où le dispositif légal confère un droit aux citoyens,
ce qui inclut les membres du conseil général ou communal mais aussi les

251 Voir supra ch. 4.3.2.14.
252 Voir supra ch. 4.3.5.6.
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conseillers municipaux, les auteurs d'une pétition peuvent recourir contre la
décision du conseil, conformément à l'article 145 LC253.

4.4. La procédure de traitement du droit d'initiative de la municipalité

A teneur de l'article 35 LC, les propositions de la municipalité au conseil
général ou communal sont formulées par écrit (1re phr.). Elles doivent être
renvoyées à l'examen d'une commission (2e phr.)254. De jure, la procédure de
traitement des propositions de la municipalité est très proche de celle relative aux
propositions des membres du conseil général ou communal en application des
articles 30 à 33 LC, de sorte que nous nous permettons de renvoyer le lecteur aux
passages topiques du présent exposé sous réserve des éléments suivants255:
– les propositions de la municipalité doivent obligatoirement revêtir la

forme écrite (art. 35, 1re phr. LC), les conditions de forme de l'article 67
LC étant applicables;

– les propositions de la municipalité doivent respecter certaines conditions
de fond. Plusieurs dispositions légales ou réglementaires posent en effet
des exigences précises à cet égard. Ainsi, l'article 58 al. 2 de la loi du
4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions256

indique que le préavis municipal prévoyant l'adoption d'un plan d'affecta-
tion doit contenir un résumé des oppositions et des observations ainsi que
des propositions de réponses aux oppositions non retirées, alors que
l'article 14 du règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des
communes257 prescrit que le préavis relatif à un projet d'investissement
renseigne le conseil général ou communal sur le but de cet investissement,
le montant du crédit, le mode de financement, la durée d'amortissement et
les charges d'exploitation. De jurisprudence longue et constante, le
Conseil d'Etat estime qu'un préavis municipal n'est pas conforme à
l'article 35 LC s'il est trop sommaire pour que le conseil général ou com-
munal auquel il est destiné puisse se prononcer en connaissance de cause
ou s'il contient des lacunes ou des inexactitudes, étant dès lors entaché
d'un défaut manifeste de renseignement sur des éléments essentiels du
problème soumis au vote258;

253 Voir infra ch. 5.
254 L'article 35 est de nature impérative, de sorte que les propositions de la municipalité

doivent obligatoirement revêtir la forme écrite et être renvoyées à l'examen d'une commission.
Sont cependant soustraits de cette obligation, tous les actes de la municipalité qui ne tendent pas
à faire prendre au conseil une décision de sa compétence, par exemple, une simple communica-
tion ou une réponse à une interpellation (décision du Conseil d'Etat du 4 avril 1990 consid. II/2,
in RDAF 1990, p. 515, spéc. 517).

255 Voir supra ch. 4.3.2.7 à 4.3.2.15.
256 LATC; RSV 700.11.
257 RCCom; RSV 175.31.1.
258 Décision du Conseil d'Etat du 29 octobre 1975, R9 2402/75; décision du Conseil d'Etat

du 9 juillet 1980, R9 189/79; décision du Conseil du 4 octobre 1982, R9 371/82; jurisprudence
confirmée récemment dans les décisions du Conseil d'Etat du 30 septembre 2009, R9 77/2009
consid. III et du 3 février 2010, R9 71/2009, consid. III.
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– les propositions émanant de la municipalité n'ont pas à être préalablement
prises en considération259. Elles sont donc immédiatement transmises au
bureau qui les renvoie à une commission pour examen et rapport, la muni-
cipalité pouvant au demeurant se faire représenter dans cette commission
avec voix consultative, par l'un de ses membres ou, si le règlement du
conseil l'autorise, par un fonctionnaire (art. 35, 2e phr. LC). L'absence de
prise en considération est une curiosité de la loi sur les communes héritée
de l'usage existant encore en 1955 dans les communes vaudoises. Autre-
ment dit, contrairement à ce qui prévaut au niveau cantonal en application
de l'article 94 LGC, le conseil n'a pas à procéder à un vote préalable sur
l'entrée en matière d'une proposition municipale. Cela a pour conséquence
que lors du traitement d'une proposition de la municipalité à la séance à
laquelle dite proposition a valablement été portée ou inscrite à l'ordre du
jour, l'assemblée doit délibérer sur l'ensemble du projet avant de décider
d'un éventuel rejet en bloc qui équivaudrait à un refus d'entrer en matière;

– l'examen des propositions de la municipalité à l'aune de la légalité est
opéré par la commission qui rapporte à ce sujet, puis par le conseil.
A l'instar de la municipalité lorsqu'une proposition du conseil lui est
transmise, l'organe délibérant doit rejeter purement et simplement une
proposition municipale non conforme au droit;

– même si la loi sur les communes ne le précise pas, la municipalité peut
retirer sa proposition jusqu'au vote final y relatif.

5. La protection juridique

Plusieurs moyens sont à disposition des justiciables et des membres des
autorités communales pour demander l'annulation d'une décision prise par
l'une des dites autorités.

5.1. Le référendum

Le référendum ne constitue pas à proprement parler une mesure de protec-
tion juridique. Il s'agit en effet plus exactement d'une composante du droit de
vote tel que prévue dans le cadre de l'exercice des droits politiques (art. 2 let.
a LEDP260). La décision du conseil portant sur l'acceptation d'un rapport, d'un
projet ou d'un contre-projet peut faire l'objet, dans les communes à conseil
communal (art. 107 al. 1 LEDP) et dans les associations de communes
(art. 112 al. 1-2 LEDP), dans les vingt jours qui suivent l'affichage au pilier
public261, d'une demande de référendum aux conditions et dans les domaines

259 EMPL relatif au projet de décret modifiant la constitution de 1885 et au projet de la loi
sur les communes, BGC août-septembre 1955, pp. 823-824.

260 Selon cette disposition, le droit de vote comprend le droit de prendre part aux élections
et votations populaires ainsi que de signer les demandes d'initiative et de référendum.

261 Celui-ci doit intervenir dans les trois jours après l'adoption par le conseil communal de
la décision concernée (art. 109 LEDP).
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qui ne sont pas proscrits par l'article 107 al. 2 LEDP262. Il convient de préciser
que les actes soumis à approbation cantonale en particulier les règlements
communaux visés par l'article 94 al. 2 LC, c'est-à-dire ceux imposés par la
législation cantonale de même que les règlements ou dispositions de règle-
ments qui confèrent des droits ou obligations aux autorités ou aux particuliers
les uns à l'égard des autres, pour lesquels une procédure spécifique est prévue,
peuvent également faire l'objet d'une demande de référendum aux conditions
mentionnées ci-dessus, le délai de vingt jours courant dès la publication de
l'approbation dans la Feuille des avis officiels (FAO). La qualité pour agir
appartient à tout ayant droit au vote au sens de l'article 5 al. 2 LEDP, c'est-à-
dire aux Suisses, hommes et femmes, âgés de dix-huit ans révolus et qui ont
leur domicile politique dans la commune (let. a) et aux personnes étrangères,
hommes et femmes, âgées de 18 ans révolus, domiciliées dans la commune,
qui résident en Suisse au bénéfice d'une autorisation depuis dix ans au moins
et sont domiciliées dans le canton depuis trois ans au moins (let. b). Au plan
communal, la demande de référendum doit être déposée dans les vingt jours
qui suivent l'affichage de l'acte contesté ou, pour les règlements soumis à
approbation cantonale, la publication de cette approbation, et signée par
15% des électeurs de la commune ou par 10% dans les communes de plus de
50'000 électeurs (art. 109 LEDP lu en relation avec l'article 110a al. 1 LEDP).
Au niveau intercommunal, pour les décisions relatives aux tâches principales,
la demande de référendum doit être déposée munie des signatures d'au moins
un cinquième des électeurs de l'ensemble des communes associées (art. 112
al. 3 LEDP), pour les décisions relatives aux tâches optionnelles, la demande
de référendum doit être déposée munie des signatures d'au moins un
cinquième des électeurs des communes participant à ces tâches (art. 112 al. 4
LEDP). Toutefois, si le nombre des électeurs inscrits dans ces communes
dépasse 50'000, la demande est recevable, pourvu qu'elle soit signée par
10'000 de ces électeurs (art. 112 al. 4 LEDP).

5.2. La requête à la Cour constitutionnelle

Si la décision porte sur l'adoption d'une réglementation communale,
celle-ci est soumise à l'article 3 al. 3 de la loi du 5 octobre 2004 sur la juridic-
tion constitutionnelle263. Cette loi, entrée en vigueur le 1er janvier 2005,
prévoit de nouvelles voies de droit notamment au bénéfice des citoyens et des
autorités communales. Dans ce cadre, un dixième des membres du conseil
communal, un cinquième des membres du conseil général ou un groupe poli-

262 Disposition applicable par renvoi de l'article 112 al. 2 LEDP. Ainsi, le rejet formel d'une
proposition est soustrait de la procédure de référendum, car il constitue une décision négative
maintenant un état de choses existant au sens de l'article 107 al. 2 let. h LEDP.

263 Selon l'article 3 al. 3 LJC, «Peuvent également faire l'objet d'un tel contrôle (ndr: en
conformité au droit supérieur) tous les règlements, arrêtés ou tarifs communaux et intercommu-
naux, contenant des règles de droit, de même que le refus d'approbation de tels actes par le Can-
ton, lorsque celle-ci est requise».
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tique264 disposent de la légitimation pour déposer une requête à la Cour cons-
titutionnelle (art. 10 al. 2 let. 2 LJC) contre les règlements, arrêtés ou tarifs
communaux ou intercommunaux contenant des règles de droit (art. 3 al. 3
LJC). Sont exclues de ce moyen de droit les décisions rendues en application
de la réglementation communale ou intercommunale ou les actes de gestion.

5.3. Le signalement aux autorités cantonales inférieures de surveillance

Même si la loi sur les communes ne prévoit pas expressément une telle
voie de droit, il résulte du texte légal qu'il est loisible à tout membre d'une
autorité communale, en particulier aux conseillers généraux ou communaux,
d'adresser un signalement à l'un des organes de surveillance prévus par
l'article 138 LC. Actuellement, la loi ne prescrit aucune exigence spécifique,
en particulier à l'égard de la compétence des diverses autorités exerçant la sur-
veillance. Dès lors, le signalement peut être adressé directement au Conseil
d'Etat, autorité suprême de surveillance (art. 139 al. 1 LC) qui dispose au
demeurant d'une compétence générale et résiduelle (art. 139 al. 2 LC)265, au
préfet266, au département en charge des relations avec les communes, actuel-
lement le Département de l'intérieur, au service en charge des relations avec
les communes ou à toute autorité désignée par une loi spéciale dans un
domaine spécifique (art. 138 LC), par exemple le Département de l'économie
pour les questions liées à l'aménagement du territoire267. Il ne s'agit pas, à pro-
prement parler d'une voie de recours, mais plus simplement d'une procédure
permettant de mettre en œuvre la compétence de surveillance de l'Etat sur les
communes sans aboutir forcément à une décision formelle.

Il est utile de rappeler que le pouvoir de surveillance de l'Etat sur les com-
munes se limite au contrôle de la légalité (art. 137 al. 1 LC). Dans ce cadre, le
rôle du canton consiste seulement à veiller à ce que les communes respectent
la loi (art. 140 Cst-VD), ce par quoi il faut entendre non seulement la loi au
sens strict, mais également les principes constitutionnels, les règlements, arrê-
tés et ordonnances et les règles de droit non écrit268. Cette restriction a pour

264 A notre sens, le comité de direction et un dixième des membres du conseil d'une asso-
ciation intercommunale au sens des articles 112 et suivants LC disposent également de cette
faculté à l'égard des règlements et tarifs édictés par de telles institutions juridiques. En effet, tout
d'abord, la liste de l'article 3 al. 3 LJC qui se réfère, entre autres, aux règlements et tarifs inter-
communaux n'est pas exhaustive (EMPL n° 188 relatif à un projet de loi sur la juridiction consti-
tutionnelle et modifiant la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits politiques, in BGC
septembre 2004, p. 3661). Ensuite, les articles 119 al. 1 LC et 122 al. 1 LC prévoient que le con-
seil intercommunal et le comité de direction jouent dans l'association le rôle du conseil général
ou communal respectivement le rôle la municipalité dans la commune. Enfin, l'article 114 LC
procède à un renvoi aux règles générales concernant les autorités communales, sauf dispositions
contraires éventuelles figurant aux articles de la loi sur les communes consacrés aux association
de communes, à savoir les articles 112 et suivants LC.

265 Voir infra ch. 5.4.
266 Voir notamment les articles 141 et 148 LC et 31 de la loi du 27 mars 2007 sur les préfets

et les préfectures (LPréf; RSV 172.165).
267 Voir par exemple l'article 10 al. 1 let. a LATC.
268 EMPL relatif au projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD

modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, BGC août-septembre 1955, p. 847.
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conséquence que le signalement aux autorités cantonales doit se limiter aux
décisions sur des propositions, qu'elles émanent du conseil ou de la municipa-
lité, qui seraient contraires au droit, par exemple une décision du conseil por-
tant atteinte au principe de la séparation des pouvoirs. Ainsi, toutes les
mesures qui seraient jugées inopportunes par l'une des deux autorités commu-
nales sont exclues de la voie du signalement. Enfin, la procédure de signale-
ment aux autorités cantonales inférieures de surveillance contre une décision
communale relative à une proposition n'aboutit en principe pas à une décision.
Mais, si l'autorité saisie constate des irrégularités au plan légal, elle peut faire
usage de l'article 146 LC. Il en va ainsi des décisions municipales frappées
d'illégalité, car elles font l'objet d'une procédure spécifique prévue par la
disposition précitée269.

5.4. Le recours et la dénonciation au Conseil d'Etat
5.4.1. Le recours au Conseil d'Etat

L'article 145 LC ouvre une voie de recours au Conseil d'Etat contre les
décisions rendues par un conseil général ou communal. Le recours n'est ouvert
que contre des décisions au sens juridique, c'est-à-dire, selon la jurisprudence
du Conseil d'Etat, des actes étatiques individuels qui s'adressent à un parti-
culier et qui règlent de façon impérative et contraignante une situation
concrète270. Mais, la pratique du Conseil d'Etat est relativement libérale, dès
lors qu'il considère que l'absence de caractère décisionnel de l'acte déféré ne
constitue pas en soi un obstacle à la recevabilité du recours, car le critère déter-
minant est réalisé par l'objet du recours, c'est-à-dire lorsque ce dernier tend à
faire corriger soit un vice essentiel de procédure, soit une autre irrégularité
affectant la formation de la volonté des membres du conseil général ou com-
munal271. En outre, de jurisprudence constante, le Conseil d'Etat admet que la
qualité pour agir devant lui dans le cadre d'un recours fondé sur l'article 145
LC n'est pas subordonnée à l'existence d'un intérêt digne de protection, c'est-
à-dire le fait pour le justiciable estant d'être touché personnellement et spécia-
lement par la décision attaquée272, car il estime que les membres du conseil

269 Voir infra ch. 5.4.
270 ATF 121 II 473 consid. 2a, JT 1997 I 370; décision du Conseil d'Etat du 4 avril 1990

consid. I/3 et la référence citée, in RDAF 1990, p. 515, spéc. 516. Pour une définition plus
récente, voir l'article 3 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (ci-après:
LPA-VD ou loi sur la procédure administrative; RSV 173.36). Voir également l'EMPL relatif au
projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD modifiant la constitution vau-
doise du 1er mars 1885, op. cit., p. 853.

271 Décision du Conseil d'Etat du 3 février 2010, R9 71/2009 consid. IIIc; décision du Con-
seil d'Etat du 4 avril 1990 consid. I/3: «Toutefois le Conseil d'Etat ne se réfère jamais à la notion
de décision (…) lorsqu'il s'agit d'examiner la recevabilité d'un recours contre une décision d'un
conseil général ou communal, dans la mesure où ce recours tend à faire corriger soit un vice
essentiel de procédure, soit une autre irrégularité affectant la formation de la volonté exprimée
par ledit conseil». Dans le même sens, voir la décision du Conseil d'Etat du 17 août 1983, R9
438/83 consid. Ia, in RDAF 1984, p 331, spéc. 333.

272 Voir actuellement l'article 75 LPA-VD qui prévoit en substance que la personne physi-
que ou morale qui entend agir doit être atteinte par la décision attaquée et disposer d'un intérêt
digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée.
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général ou communal peuvent attaquer des actes pris par cet organe en viola-
tion des règles de procédure, sans avoir à apporter la preuve d'être personnel-
lement et spécialement touché par cet acte273. Il convient toutefois de relever
que, dans une décision récente, le Conseil d'Etat, en admettant que l'article 75
LPA-VD s'appliquait sans condition à la qualité pour recourir au sens de
l'article 145 LC, a implicitement restreint le cercle des personnes habiles à agir
dès lors qu'il est désormais nécessaire pour le recourant de démontrer être
atteint «plus que quiconque par la décision attaquée»274. Il en résulte qu'un
membre d'un conseil général ou communal, peut attaquer les décisions prises
par cet organe en violation des dispositions de procédure ou affectées d'une
autre irrégularité touchant la formation de la volonté exprimée par le conseil,
ce qui comprend les règles de répartition des compétences entre autorités com-
munales275. Le délai pour recourir est de trente jours, conformément à
l'article 77 LPA-VD. La procédure de recours au Conseil d'Etat ou aux auto-
rités inférieures de surveillance est en effet régie par les dispositions de la loi
du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative, et plus particulièrement
aux articles 73 et suivants, vu ses articles 1, 4 et 23276 et conformément au
renvoi de l'article 149 LC277.

Cela étant, l'article 145 LC soulève quelques questions qu'il est nécessaire
de traiter ci-après. Dans sa teneur originelle, c'est-à-dire lors de l'adoption de
la loi sur les communes du 28 février 1956, cette disposition prévoyait que
toute décision prise par une autorité communale et par les autorités exécutives

273 Décision du Conseil d'Etat du 17 janvier 1979, R9 117/78 consid. I; décision du Conseil
d'Etat du 17 août 1983, R 438/83, consid. Ia, in RDAF 1984 331, spéc. 332; décision du Conseil
d'Etat du 5 décembre 1986, R9 770/86 consid. Ia; décision du Conseil d'Etat du 9 juin 1989
consid. Ib, in RDAF 1989 380, spéc. 381; décision du Conseil d'Etat du 30 juin 2004, R9 26/04
consid. Ia in fine. Voir également POLTIER, La qualité pour recourir au Conseil d'Etat du Canton
de Vaud, in RDAF 1989 373, spéc. pp. 374 et 376. Selon la conception qui prévalait avant l'entrée
en vigueur de l'ancienne loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administrati-
ves, il fallait démontrer être atteint dans un intérêt «juridiquement protégé».

274 Décision du Conseil d'Etat du 3 février 2010, R9 71/2009 consid. II/b.2. Dans le cas
d'espèce, la qualité pour agir des recourants a été admise du fait qu'ils avaient pris part à la procé-
dure d'élaboration d'un plan partiel d'affectation soumis à au vote de l'organe délibérant de la
commune lequel avait adopté le plan et rejeté les opposition formées par les recourants. Cette
jurisprudence, pour l'heure, isolée tranche donc de manière significative avec la pratique précé-
demment en vigueur. A notre sens, rien ne justifiait de modifier dite pratique, d'autant que
l'article 75 LPA-VD sur lequel se fonde le Conseil d'Etat reprend en substance le principe qui
figurait à l'article 37 al. 1 LJPA. En outre, le Conseil d'Etat n'explique pas les motifs qui ont con-
duit à ce revirement de jurisprudence. Il conviendra alors d'examiner si cette restriction à la qua-
lité pour recourir sera maintenue à l'avenir ou s'il s'agit d'une simple omission de la jurisprudence
constante rendue jusqu'à présent. Au surplus, l'application par analogie des dispositions relatives
au recours administratif, à savoir les articles 75 ss LPA-VD a pour autre conséquence d'ouvrir
d'autres moyens à disposition des recours, puisque l'article 76 LPA-VD prévoit, en sus des griefs
tirés de l'illégalité et de la violation du pouvoir d'appréciation (let. a), de la constatation inexacte
ou incomplète des faits pertinents (let. b) qui étaient déjà prévus par l'article 36 LJPA, la possibi-
lité d'invoquer l'inopportunité (let. c), sans que ce moyen doive figurer dans une loi spéciale, con-
trairement à ce que prescrivait l'article 36 let. c LJPA-VD.

275 Décision du Conseil d'Etat du 9 juin 1989 consid. Ib, in RDAF 1989 380, spéc. 381.
276 Décision du Conseil d'Etat du 3 février 2010, R9 71/2009 consid. II/b.2.
277 Cette disposition se réfère à la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure

administratives, abrogée par la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD;
RSV 173.36).
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des associations de communes pouvait être déférée devant le Conseil d'Etat.
Jusqu'au 1er janvier 1991, elle ouvrait en effet une voie de recours également
contre les décisions de la municipalité. Cette possibilité a cependant été abro-
gée par la novelle du 18 décembre 1989 introduite par la promulgation de la
loi sur la juridiction et la procédure administratives. Cette modification de
l'article 145 LC limite désormais son champ d'application aux seules décisions
du conseil général ou communal, restriction qui n'a pas été modifiée dans le
cadre de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative. Le message
et les débats relatifs au projet de la loi sur la juridiction et la procédure admi-
nistratives sont assez laconiques sur la question du transfert au Tribunal admi-
nistratif, actuellement la Cour de droit administratif et public du Tribunal
cantonal, de la compétence pour le traitement des recours formés contre les
décisions rendues par la municipalité. En particulier, le type d'actes visés n'est
pas clairement défini. Il est dès lors difficile de déterminer s'il s'agit de déci-
sions rendues dans le domaine du droit administratif au sens strict ou égale-
ment de décisions ayant un caractère politique plus ou moins marqué. Or,
selon le message relatif au projet de loi sur la juridiction et la procédure admi-
nistratives, d'une part, le Tribunal administratif est compétent pour traiter des
recours contre les décisions «des autorités communales»278, ce qui paraît
inclure les décisions de la municipalité, alors que l'article 145 LC les exclut
implicitement dès lors qu'il ne se réfère qu'aux seules décisions du conseil
général ou communal, et, d'autre part, ce qui ajoute encore à la confusion, il
est indiqué que le Conseil d'Etat conserve certaines attributions dans des
domaines qui lui sont expressément réservés par la loi, en particulier lorsque
l'aspect politique des problèmes est particulièrement évident, par exemple
dans le cadre de la surveillance de l'Etat sur les communes ou l'exercice des
droits politiques. C'est d'ailleurs pour ces motifs que l'article 4 al. 1 de la loi
du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives pré-
voyait la compétence du Tribunal administratif pour traiter les recours déposés
contre les décisions administratives cantonales ou communales lorsqu'aucune
autre autorité n'était expressément désignée par la loi pour en connaître. Il
résulte de ce qui précède que le Tribunal administratif était compétent pour
traiter toutes les décisions rendues par une autorité communale ou inter-
communale dans la mesure où la loi ne prévoyait pas d'autorité spécifique et
pour autant que ces décisions ne revêtaient pas un caractère politique particu-
lièrement évident. Actuellement, l'article 92 LPA-VD se limite à instituer la
Cour de droit administratif et public comme autorité connaissant les recours
de droit administratif lorsque la loi ne prévoit aucune autre autorité pour en
connaître, ce qui ne permet pas d'apporter une réponse plus précise à la
question de savoir si une décision rendue par une autorité exécutive d'une
commune ou d'une association de commune peut faire l'objet d'un recours au
Conseil d'Etat lorsqu'elle est revêtue d'un caractère politique prépondérant. La
problématique est d'ailleurs complexifiée par le fait que l'article 146 LC, qui

278 EMPL relatif au projet de loi sur la juridiction administrative et adaptant la législation
vaudoise dans le domaine du contentieux administratif, in BGC automne 1989, p. 575.
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n'a pas subi de modification lors de la première réforme de la procédure admi-
nistrative dans le canton de Vaud, permet au Conseil d'Etat, d'office ou sur
requête du préfet ou du département intéressé, de faire annuler pour illégalité
toute décision rendue par une autorité communale, ce qui comprend les déci-
sions rendues par la municipalité ou l'autorité exécutive d'une association de
communes. Il en sera question au chapitre suivant. Il résulte cependant de la
jurisprudence du Conseil d'Etat que la modification de l'article 145 LC inter-
venue 18 décembre 1989 ne tendait pas à ouvrir une voie de droit contre
d'autres actes des autorités communales, mais visait à restreindre la possibilité
de recours au Conseil d'Etat aux seules décisions rendues par les organes déli-
bérants communaux279. En sus de cette problématique, la jurisprudence et la
doctrine ont établi des limites à la qualité pour agir des autorités communales
sans égard à la nature de la décision querellée. En effet, si le Conseil d'Etat
admet que la municipalité et le conseil peuvent, en tant qu'autorités consti-
tuées, procéder devant l'autorité cantonale suprême de surveillance280, le Tri-
bunal administratif, auquel a succédé la Cour de droit administratif et public
du Tribunal cantonal, a en revanche apporté des restrictions et, par exemple,
dénié à la municipalité la qualité pour agir contre les décisions de la commis-
sion de recours communale en matière d'impôt281, qui constitue une émanation
du conseil général ou communal conformément à l'article 45 de la loi du
9 décembre 1956 sur les impôts communaux282. Plus généralement, la qualité
pour recourir d'une autorité communale, par exemple la municipalité, contre
une décision rendue par une autre autorité de la même collectivité, par exem-
ple, le conseil général ou communal, ne paraît pas donnée, à tout le moins
lorsqu'une loi ne le prévoit pas expressément283. Ce point de vue est d'ailleurs
soutenu par un auteur qui fait valoir qu'une telle restriction s'impose, car dans
le cas contraire, deux autorités représentant la même collectivité de droit
public, agissant au nom et pour le compte de cette dernière et pouvant préten-
dre toutes deux représentants les intérêts de dite collectivité, pourraient
intervenir auprès d'une instance de recours, de sorte à créer un «In-sich-
Prozess»284. Cette restriction s'impose en toutes circonstances, sans égard à la
nature des griefs soulevés, même en cas de violation des dispositions sur la
répartition des compétences ou d'application erronée du droit285. Il résulte de

279 Décision du Conseil d'Etat du 30 juin 2004, R9 26/04 consid. Ia.
280 Décision du Conseil d'Etat du 9 juin 1989 consid. Ib, in RDAF 1989 380, spéc. 381.
281 Arrêts du Tribunal administratif du 7 avril 2000, FI.1999.0068 et du 10 mai 1995, FI 95/

011, in RDAF 1995 392, spéc. consid. 1a/bb, 394.
282 LICom; RSV 650.11.
283 La seule possibilité existante actuellement dans le Canton de Vaud est concrétisée par

l'article 10 al. 2 de la loi du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle (LJC; RSV 173.32)
qui confère la qualité pour agir à la municipalité, à un dixième des membres du conseil commu-
nal ou à un cinquième des membres du conseil général à déférer devant la Cour constitutionnelle
du Tribunal cantonal tout acte normatif communal au sens de l'article 3 al. 3 LJC. Il ne s'agit
cependant pas de décisions au sens technique du terme.

284 MOOR, La qualité pour agir des autorités et collectivités dans les recours de droit public
et de droit administratif, in Etude de procédure et d'arbitrage en l'honneur de Jean-François Pou-
dret, mélanges, Lausanne, 1999, p. 19.

285 MOOR, op. cit., p. 20.
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ce qui précède que la municipalité, en tant qu'autorité constituée, n'a pas la
légitimation active pour recourir contre une décision du conseil. En définitive,
en l'état du droit, seules les décisions du conseil général ou communal peuvent
faire l'objet d'un recours, lequel ne peut être déposé que par des particuliers ou
des membres d'une autorité communale, mais, dans ce dernier cas, à titre indi-
viduel. Cette situation est très insatisfaisante, car elle est susceptible de géné-
rer de véritables problèmes dans la pratique quant aux autorités compétentes
pour traiter des cas d’illégalité des décisions rendues par les autorités exé-
cutives des communes. En effet, le destinataire d’une décision de la municipa-
lité peut, lorsqu’aucune autre autorité n’est compétente en application d’une
loi spéciale, d’une part, déposer une requête au Conseil d’Etat fondée sur
l’article 146 LC, et, de l’autre, interjeter en même temps un recours au Tribu-
nal cantonal, mettant ainsi en œuvre deux autorités distinctes pour juger un
même complexe de faits avec le risque de reddition de décisions divergentes.
Ainsi, dans un cas récent286, la Cour de droit administratif et public du Tribu-
nal cantonal, saisie d’un recours d’un conseiller municipal contre une décision
d’une municipalité le privant de ses sections et du droit de siéger dans les com-
missions dans lesquelles ils occupait une fonction, a rendu une décision qui
peut paraître contradictoire par rapport à la jurisprudence du Conseil d’Etat
ayant considéré, contrairement à ce dernier, qu’une tel acte ne constitue pas
une simple mesure d’organisation interne de l’administration s’adressant à son
destinataire en qualité d’organe chargé de gérer une tâche publique287. 

Pour le surplus, le recours s'exerce aux conditions de la loi du 28 octobre
2008 sur la procédure administrative, vu le renvoi de l'article 149 LC. Il doit
être déposé dans les trente jours à compter de la notification de la décision
(art. 77 LPA-VD), revêtir la forme écrite, être signé et indiquer les motifs et
les conclusions du recours (art. 79 LPA-VD). Le point de départ en matière de
recours formés contre les décisions du conseil par des membres de ce dernier
est le jour où la décision querellée a été prise288. A l'égard des citoyens qui ne
sont pas membres de l'organe délibérant communal, ce délai court dès la publi-
cation de la décision du conseil général ou communal au pilier public.

286 Arrêt du 30 juillet 2010, GE.2010.0019. Sur le fond, la Cour de droit administratif et
public fait valoir que le cas qu’elle a examiné diffère de celui jugé par le Conseil d’Etat, car dans
le premier, elle estime que la décision de la municipalité prive de fait son destinataire d’exercer
les prérogative liées à sa fonction, alors que tel n’est pas le cas dans le second où seules certaines
sections avaient été retirées. Il est vrai que, dans le cas jugé par la CDAP, outre le retrait des
dicastères et du droit de siéger en commission, la décision municipale prévoyait que le recourant
n’avait pas accès aux dossiers, le privant ainsi des éléments nécessaires à la formation de sa
volonté pour délibérer sur les objets soumis à l’autorité exécutive. Quoiqu’il en soit, cette déci-
sion paraît créer un droit d’intervention de l’autorité judiciaire sur les mesures d’organisation que
peut prendre une autorité communale pour lesquelles elle dispose d’une autonomie importante
et, de surcroît, dans un domaine dont le caractère politique est éminent, voire prépondérant. C’est
pourquoi, le recourant aurait du s’adresser en premier lieu au Conseil d’Etat. Au surplus, la cour
n’a pas jugé utile de procéder à un échange de vues avec ce dernier comme le prévoit pourtant
l’article 7 LPA-VD ni de solliciter les déterminations du pouvoir exécutif cantonal ou du Dépar-
tement de l’intérieur, autorités portant compétentes en matière de surveillance des communes.

287 Décision du Conseil d’Etat du 26 août 2009, R9 81/2009.
288 Décision du Conseil d'Etat du 3 février 2010, R9 71/2009 consid. Ib/2.
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5.4.2. La dénonciation au Conseil d'Etat

A teneur de l'article 146 LC, le Conseil d'Etat peut également se saisir
d'office après un signalement, c'est-à-dire sur la base d'une plainte ou d'un
«recours» émanant d'un justiciable. Cette disposition prévoit en effet que le
Conseil d'Etat peut, «d'office ou à la requête du préfet ou du département inté-
ressé (…) annuler pour illégalité toute décision d'une autorité communale
prise en vertu de ses attributions de droit public et qui ne peut être portée
devant une autorité spéciale de recours», c'est-à-dire tout acte exécutoire ten-
dant à produire des effets juridiques dans un cas d'espèce289. Le Conseil d'Etat
dispose ainsi de la faculté d'annuler pour illégalité une décision prise par les
autorités d'une commune et d'une association de communes vu le renvoi des
articles 114, 119 al. 1 et 122 al. 1 LC. Les décisions visées par cette voie de
droit doivent être prises en vertu des attributions de droit public dont jouissent
les autorités communales, ce qui exclut les actes accomplis par la commune,
par exemple par la municipalité, dans le cadre du droit privé, en particulier
«les contrats et autres actes de gestion du patrimoine communal»290. La
notion de «décision» est la même que celle relative aux décisions visées par
l'article 145 LC291. Il est utile de rappeler ici que la notion de décision doit être
comprise dans son sens technique et restreint, c'est-à-dire comme tout acte
exécutoire tendant à produire des effets juridiques dans un cas d'espèce, de
sorte que les règlements et tous autres actes de portée générale292, ainsi que les
simples actes préparatoires ou d'exécution matérielle ne sont pas susceptibles
de recours ni d'annulation293, en particulier les mesures d'organisation, par
lesquelles l'autorité administrative règle sa propre activité et ne fixe pas la
situation juridique d'un particulier294, car elles s'adressent à leurs destinataires
en qualité d'organe, d'agent, d'auxiliaire ou de service chargé de gérer une
tâche publique sans autonomie295. En revanche, dès lors que l'objectif pour-
suivi par l'article 146 LC est un but d'intérêt public tendant à préserver la sécu-

289 EMPL relatif au projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, BGC août-septembre 1955, p. 853; ATF 121
I 173 consid. 2a, 174. Ce à quoi correspond la définition actuelle suivante: tout acte de souverai-
neté individuel, qui s'adresse à un particulier, et qui règle de manière contraignante, à titre forma-
teur ou constatatoire, un rapport juridique concret relevant du droit administratif, c'est-à-dire un
acte étatique qui touche la situation juridique de l'intéressé, l'astreignant à faire, à s'abstenir ou à
tolérer quelque chose, ou qui règle d'une autre manière obligatoire ses rapports juridiques avec
l'Etat (ATF 121 I 173 consid. 2a, 174, JT 1997 I 370). Pour une définition légale récente, voir
l'article 3 LPA-VD.

290 EMPL relatif au projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, p. 853.

291 EMPL relatif au projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD
modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 853.

292 Arrêt du 8 octobre 2008, CCST.2008.0003 consid. 1d in fine et les références citées;
décision du Conseil d'Etat du 26 août 2009, R9 81/2009 consid. Ia (arrêt du Tribunal administra-
tif du 11 avril 1997, in RDAF 1997 I 258 consid. 1; décision du Conseil d'Etat précitée, consid.
II).

293 Décision du Conseil d'Etat du 26 août 2009, R9/2009 consid. Ia.
294 Arrêt du Tribunal administratif du 11 avril 1997, in RDAF 1997 I 258, consid. 1.
295 Bovay, Procédure administrative, Berne, 2000, p. 261 et les références citées.
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rité du droit, notamment l'entrée en force d'une décision illégale ou le maintien
d'une menace d'annulation d'une décision irrégulière296, la voie de droit prévue
par la disposition précitée s'étend également aux actes qui ne constituent pas
de décisions au sens juridiques, dès lors que les conditions fixées par la juris-
prudence du Conseil d'Etat, applicables par analogie, sont réalisées297, en
particulier lorsqu'elles sont susceptibles de déployer des effets à l'égard des
citoyens.

Cependant, la loi ne précise pas la nature des décisions visées par
l'article 146 LC. Dans une décision récente, le Conseil d'Etat y a répondu en
faisant valoir que la disposition précitée visait les décisions à caractère politi-
que prépondérant ou évident, ce par quoi il faut entendre celles émanant d'une
autorité politique, dont l'importance au plan politique et plus importante que
sous l'angle juridique, ce qui comprend notamment les décisions de nomina-
tions d'élus à la présidence d'un organe politique communal, les décisions
d'organisation interne telles celles portant sur la répartition de dicastère au sein
d'une municipalité ou le refus d'une municipalité de communiquer à une com-
mission de surveillance du conseil général ou communal des comptes-rendus
des débats municipaux298. A notre avis, il ne devrait pas en aller différemment
s'agissant par exemple des décisions de la municipalité déclarant irrecevable
une proposition d'un membre du conseil. En effet, dans ce cadre, la décision
est rendue par une autorité qui ne relève pas du pouvoir judiciaire et les
considérations de nature politique paraissent l'emporter sur les aspects juridi-
ques, ce d'autant plus que le législateur semble admettre implicitement que
l'examen par le pouvoir exécutif dans ce cadre ne se limite pas à l'angle de la
légalité299.

La qualité pour agir n'est pas clairement définie par la loi sur les commu-
nes. L'on ne trouve pas non plus d'explications dans le message y relatif. Cela
étant, le Conseil d'Etat y également répondu dans la jurisprudence précitée
relevant ce qui suit: «(…) la qualité pour agir en application de l'article 146
LC se pose de manière nettement moins restrictive que dans le cadre du
recours au sens de l'article 145 LC. Cela s'explique notamment par le fait que
la disposition précitée n'ouvre pas de véritable voie de recours, dès lors qu'elle

296 Sur ce dernier point, voir l' EMPL relatif au projet de loi sur l'organisation des autorités
communales et EMPD modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 852.

297 Pour mémoire, il s'agit des deux conditions alternatives suivantes: tendre à faire corriger
soit un vice essentiel de procédure, soit une autre irrégularité affectant la formation de la volonté
des membres du conseil général ou communal ou, ajouterons-nous, de la municipalité. Voir les
décisions du Conseil d'Etat du 17 janvier 1979, R9 117/78 consid. 1; du 17 août 1983, R 438/83,
consid. Ia, in RDAF 1984 331, spéc. 332; du 9 juin 1989 consid. Ib, in RDAF 1989 380, spéc.
381.

298 Décision du Conseil d'Etat du 30 juin 2010, CE/DINT/2010/1 consid. 1.1.1 et les réfé-
rences citées. Voir également ATF 133 II 468 consid. 2, spéc. 471.

299 EMPL modifiant la loi du 28 février 1956 sur les communes, in BGC avril-mai 2005,
p. 9082. Le commentaire topique est le suivant: «La réponse de la municipalité peut se présenter
sous deux formes: a) la municipalité donne une suite favorable à la motion et elle répond par un
préavis (proposition de décision); b) la municipalité n'est pas favorable à la motion et elle
répond par un rapport qui explique les raisons de son refus».
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permet à l'autorité de céans de se saisir d'office, c'est-à-dire de sa propre ini-
tiative, ou à la requête du préfet ou du département concerné, ces derniers
pouvant être ainsi préalablement sollicités par des particuliers ou par une
autorité politique. Le procédé de signalement prévu par l'article 146 LC peut
ainsi être assimilé à une dénonciation en matière administrative, c'est-à-dire
une procédure non contentieuse par laquelle n'importe quel administré peut
attirer l'attention d'une autorité hiérarchiquement supérieure sur une situation
de fait ou de droit qui justifierait à son avis une intervention de l'Etat dans
l'intérêt du public. L'administré n'a cependant aucun droit à ce que sa dénon-
ciation soit suivie d'effets, car l'autorité saisie peut, après un examen som-
maire, décider de la classer sans suite300». Ainsi, n'importe quel administré est
fondé à signaler directement au Conseil d'Etat ou par l'intermédiaire d'une
autorité inférieure de surveillance, par exemple le département en charge des
relations avec les communes ou le préfet du district concerné, conformément
aux articles 138 et 141 LC, un cas de décision illégale prise par une autorité
communale, en particulier par la municipalité. L'administré n'a cependant
aucun droit à ce que sa dénonciation soit suivie d'effets, car l'autorité saisie
peut, après un examen sommaire, décider de la classer sans suite301, de sorte
que la seule qualité de dénonciateur ne donne pas le droit de recourir contre la
décision prise à la suite de la dénonciation302. Sous cette réserve, si le conseil
tient pour illégale une décision municipale, il peut saisir le Conseil d'Etat, par
l'intermédiaire du préfet ou du département en charge des relations avec les
communes303.

Enfin, s'agissant du délai de vingt jours prévu par l'article 146 al. 2 LC, il
y a lieu de relever ce qui suit. Ni la loi ni l'exposé des motifs y relatif ne défi-
nissent de manière précise la nature et le point de départ de ce délai, le message
se bornant à mentionner l’exemple d'une décision du conseil confirmée par le
corps électoral après un référendum304. Il convient dès lors d'examiner la juris-
prudence. Jusqu'ici, la possibilité prévue par l'article 146 LC n'a été utilisée
qu'à de rares occasions. Dans un cas d'espèce récent, survenu le 8 décembre
2008, un conseil général avait élu à la présidence une personne non assermen-
tée et, partant, non membre de l'organe délibérant. Le nouvel «élu» en avait
informé le préfet sitôt après la séance. Le délai courait à compter de la date
précitée, puisque la décision ne faisait l'objet d'aucune publication. Le
16 décembre 2008, le préfet fit un rapport au Conseil d'Etat qui rendit une
décision le 24 décembre 2008305. En l'occurrence, la cause ne présentait pas de
difficultés particulières, de sorte que la décision du Conseil d'Etat a pu être

300 Décision du Conseil d'Etat du 30 juin 2010, CE/DINT/2010/1 consid. 1.2.2 et les réfé-
rences citées.

301 ATF 133 II 468 consid. 2, 471 et les références citées.
302 ATF 120 Ib 351consid. 3a, 355.
303 ZWAHLEN, op. cit., p. 176.
304 EMPL relatif au projet de loi sur l'organisation des autorités communales et EMPD

modifiant la constitution vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 853.
305 Décision du Conseil d'Etat du 24 décembre 2008 dans la cause Commune de Chavan-

nes-des-Bois et Evrard.



—  196  —  

rendue seize jours après la notification de la décision déférée, et que ce dernier
n'avait pas eu à examiner la nature ou le point de départ du délai de
l'article 146 al. 2 LC. Dans un autre cas, le Conseil d'Etat a statué le 26 août
2009 sur une requête formée le 20 juillet 2009 contre une décision municipale
rendue le 29 juin 2009 sans toutefois examiner la problématique posée par
l'article 146 al. 2 LC306. Enfin, dans une décision du 30 juin 2010, le Conseil
d'Etat a examiné de manière approfondie la question du point de départ et la
nature du délai prévu par l'article 146 al. 2 LC. En ce qui concerne le point de
départ, le Conseil d'Etat a fait valoir en substance ce qui suit: «Il ressort de
l'interprétation littérale de l'article 146 al. 2 LC que le pouvoir d'annulation
auquel il se réfère paraît créer à l'encontre du Conseil d'Etat une obligation
de statuer dans les vingt jours dès la notification de la décision aux intéressés.
Cependant, le «pouvoir» tel que visé par la disposition précitée peut égale-
ment viser la saisine du Conseil d'Etat par un préfet ou par le département
concerné. L'interprétation historique, en particulier à l'aune de l'exposé des
motifs relatif à cette disposition confirme, après un examen prima facie, que
tel paraît être le cas (EMPL relatif au projet de loi sur l'organisation des auto-
rités communales et EMPD modifiant la constitution vaudoise du 1er mars
1885, op. cit., pp. 852-853: «(…) l'intervention du Conseil d'Etat ne sera pos-
sible que dans les vingt jours dès la décision illégale, c'est-à-dire, dès sa com-
munication à celui qu'elle vise. Ce délai est évidemment bref, d'autant plus que
toutes les décisions communales ne sont pas communiquées d'office à l'auto-
rité cantonale et que celle-ci n'en a pas toujours connaissance immédiate-
ment»). Mais, à y regarder de plus près, force est de constater que le message
précité se fonde sur des arguments pour le moins contradictoires. En effet,
dans l'esprit du législateur, il fallait introduire une possibilité pour remédier à
des actes frappés d'illégalité dans les cas où aucun administré ne déposait un
recours contre une décision d'une autorité communale, en particulier munici-
pale, voie prévue alors par l'article 145 LC (EMPL relatif au projet de loi sur
l'organisation des autorités communales et EMPD modifiant la constitution
vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 852: «Mais il peut arriver qu'une déci-
sion illégale ne lèse personnellement aucun particulier, ou que, pour un motif
quelconque, le lésé s'abstienne de déposer un recours. Dans de tels cas, l'illé-
galité resterait sans remède si le Conseil d'Etat ne pouvait annuler ou modifier
de lui-même la décision irrégulière». Il sied de relever au passage que le légis-
lateur, en indiquant expressément que le Conseil d'Etat peut «modifier de lui-
même la décision irrégulière», paraît avoir ouvert, outre la voie de l'annula-
tion, la possibilité de réformer les décisions des autorités communales défé-
rées devant lui), c'est-à-dire à ne pas laisser perdurer une situation contraire
au droit, soit une forme d'insécurité juridique. Pour ce même motif, le législa-
teur était d'avis qu'il convenait d'éviter que la menace d'une annulation pèse
indéfiniment sur les décisions des autorités communales, raison pour laquelle
le bref délai de vingt jours se justifiait (EMPL relatif au projet de loi sur l'orga-

306 Décision du Conseil d'Etat du 26 août 2009, R9 81/2009 consid. Ia.
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nisation des autorités communales et EMPD modifiant la constitution vau-
doise du 1er mars 1885, op. cit., p. 852). Or, en prévoyant un délai aussi bref,
le législateur a créé nécessairement une forme d'insécurité juridique, puisque,
dans la pratique, il ne permet pas ou que très difficilement à l'autorité canto-
nale suprême de surveillance d'agir dans ce laps de temps et, partant, est sus-
ceptible de laisser perdurer une décision illégale dont les administrés, se
trouvant dans une situation similaire à l'état de fait sur lequel l'autorité com-
munale a précédemment statué, pourraient se prévaloir en application du
principe de l'égalité de traitement. L'exposé des motifs admet d'ailleurs sans
équivoque la problématique en indiquant expressément ce qui suit: «Ce délai
est évidemment bref, d'autant plus que toutes les décisions communales ne
sont pas communiquées d'office à l'autorité cantonale et que celle-ci n'en a pas
toujours connaissance immédiatement». Plus important encore, le législateur
semble aller à l'encontre du but de l'article 146 LC qui tend à faire annuler des
décisions illégales, dans la mesure où il expose que cette disposition joue un
rôle préventif, car elle ne doit s'appliquer «que dans des cas exceptionnels et
graves qui viendront le plus souvent à la connaissance de l'autorité cantonale
avant que la commune ne prenne sa décision définitive», de sorte que «l'auto-
rité de surveillance aura le temps d'agir» (EMPL relatif au projet de loi sur
l'organisation des autorités communales et EMPD modifiant la constitution
vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., pp. 852-853). Implicitement, le législateur
fait valoir que cette disposition ne constitue qu'un simple avertissement à
l'égard de l'autorité communale qui serait tentée de statuer de manière illégale
et reconnaît qu'en pratique, elle ne serait que difficilement applicable eu égard
à la brièveté du délai qu'elle contient. Il perd également de vue que, le Conseil
d'Etat, bien qu'étant institué comme autorité cantonale suprême de sur-
veillance des communes, n'a pas forcément connaissance de toutes les étapes
précédant la prise des décisions dans l'ensemble des communes vaudoises,
tant s'en faut. Cela étant, cette problématique trouve réponse dans l'exposé des
motifs relatifs à la loi sur les communes. Dans ce cadre, le législateur relève
ce qui suit: «Pour éviter des conflits de compétence, il fallait bien que les
articles 145 et 146 excluent l'intervention du Conseil d'Etat lorsque la loi ins-
titue une autorité spéciale de recours (…). Dans le cas de l'article 146, cette
restriction n'empêchera cependant pas l'autorité de surveillance de provoquer
l'annulation d'une décision illégale qu'aucun particulier n'attaquerait devant
l'autorité spéciale de recours. En effet, dans une telle éventualité, le départe-
ment intéressé pourra lui-même saisir l'autorité de recours, conformément à
l'article 3 al. 2 de l'arrêté du 5 septembre 1952 fixant la procédure pour les
recours administratifs» (EMPL relatif au projet de loi sur l'organisation des
autorités communales et EMPD modifiant la constitution vaudoise du
1er mars 1885, op. cit., p. 853). Or, cette disposition prévoyait ce qui suit: «En
matière de recours contentieux, le droit de recours appartient également à
l'autorité cantonale de surveillance. Lorsque cette autorité est le Conseil
d'Etat, ce droit appartient au département chargé de cette surveillance». En
d'autres termes, il résulte de l'interprétation historique de l'article 146 LC que
le droit d'agir du préfet ou du département concerné est soumis aux conditions
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prévues par l'article 3 al. 2 APRA auquel correspond l'article 75 let. b LPA-
VD, les règles de procédure relatives au recours de droit administratif étant
applicables, vu le renvoi de l'article 149 LC aux dispositions légales en
matière de procédure administrative, en particulier l'article 92 LPA-VD, vu
l'absence d'une disposition spécifique dans la loi sur les communes prévoyant
la voie du recours administratif (art. 73 LPA-VD, a contrario). Lors de l'adop-
tion de la loi sur les communes, en 1956, l'arrêté fixant la procédure pour les
recours administratifs prévoyait un délai de recours de dix jours (art. 4 al. 1
APRA). L'article 146 al. 2 LC dérogeait à ce délai car, par rapport à l'arrêté
précité, il constituait une norme de rang plus élevé, était entré en vigueur pos-
térieurement et régissait un domaine spécifique. Actuellement, l'article 95
LPA-VD prévoit un délai de trente jours pour former recours dès notification
de la décision attaquée. Toutefois, bien qu'entrée en vigueur postérieurement
et, de surcroît, ayant même rang, le délai prévu par la disposition précitée ne
déroge pas au délai de vingt jours de l'article 146 al. 2 LC, car ce dernier
s'applique à titre de lex specialis. Il résulte de ce qui précède que c'est le pou-
voir de saisine du Conseil d'Etat par le préfet ou le département concerné, ou
même directement par un administré, qui est visé par l'article 146 al. 2 LC qui
doit être lu en relation avec les dispositions de procédure administrative, vu le
renvoi de l'article 149 LC et les travaux préparatoires ayant précédé l'entrée
en vigueur de la loi sur les communes. En d'autres termes, le Conseil d'Etat
doit avoir été saisi dans le délai de vingt jours. Dans ces conditions, l'opinion
de l'autorité de céans exprimée dans un obiter dictum dans sa décision du
22 août 1985 doit être précisée dans le sens des considérants qui précèdent (R
9 671/85, consid. I in fine)»307. S'agissant de la nature de ce délai, le Conseil
d'Etat a relevé ce qui suit: «Tout d'abord, dans le contexte de l'époque, l'octroi
de l'effet suspensif à un recours au Conseil d'Etat, alors qualifié de «recours
administratif», ne constituait pas la règle (Recueil 1952, p. 259; voir les
art. 14 de APRA et 45 LJPA), de sorte qu'il se justifiait d'agir rapidement afin
d'éviter que les personnes visées par la décision contestée ne mettent en œuvre
son exécution et se trouvent dans une situation dommageable en cas d'annu-
lation, notamment parce qu'elles auraient pris des mesures impossibles ou dif-
ficiles à réparer. En outre, le délai pour recourir n'était alors que de dix jours
(voir les art. 1er et 4 al. 1 APRA). Or, depuis la promulgation des lois de pro-
cédure administrative, le délai pour agir est passé à vingt jours, sous l'empire
de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administrati-
ves (art. 31 al. 1 LJPA), puis à trente jours depuis l'entrée en vigueur, le
1er janvier 2009, de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative
(art. 77 LPA-VD), l'octroi de l'effet suspensif étant au surplus devenu la règle
(voir par exemple l'art. 80 LPA-VD). Mais il y a plus. Comme explicité plus
haut (consid. 1.3.1) l'article 3 al. 2 APRA prévoyait expressément la qualité
pour recourir à l'autorité cantonale de surveillance, à savoir le Conseil d'Etat
ou le département chargé de dite surveillance. Autrement dit, lorsqu'il n'était

307 Décision du Conseil d'Etat du 30 juin 2010, CE/DINT/2010/1 consid. 1.3.1.
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pas possible de statuer dans le délai de l'article 146 LC, le Conseil d'Etat ou
le département en charge de la surveillance des communes pouvait encore
agir par la voie de droit prévue par l'article 145 LC et dans le délai de dix
jours prescrit par l'article 4 al. 1 APRA (voir consid. 1.3.1 in fine ci-dessus).
Or, en l'état, cette possibilité n'est pas prévue par la loi sur la procédure admi-
nistrative ni par aucune autre loi de procédure, à tout le moins pour ce qui
concerne les actes à caractère politique prépondérant et rendus dans le cadre
de la législation applicable aux autorités communales. En effet, il faut rappe-
ler que la promulgation de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la
procédure administrative a eu pour conséquence de supprimer la voie de
recours jusqu'alors ouverte par l'article 145 LC contre toutes les décisions de
la municipalité, alors que l'article 4 al. 1 LJPA ne créait une voie de recours
qu'à l'encontre des décisions administratives, ce qui excluait expressément les
décisions à caractère politique prépondérant (voir consid. 1.1.1 ci-dessus).
Ainsi dans le contexte actuel, aucune voie de recours n'est ouverte auprès du
Conseil d'Etat à l'encontre des décisions de la municipalité revêtant un carac-
tère politique prépondérant, contrairement à la situation qui prévalait au
moment de l'adoption de l'article 146 LC. Dès lors, à considérer que cette dis-
position impose au Conseil d'Etat de statuer dans le délai de vingt jours à
compter de la notification de la décision querellée, cela empêcherait dans la
majorité des cas d'annuler les décisions illégales prises par la municipalité,
alors qu'aucune voie de recours ne serait ouverte vu l'article 145 LC modifié
en 1989 et, partant, serait contraire à la volonté du législateur qui entendait
créer une voie de droit subsidiaire dans les cas où aucun recours n'était
déposé sur la base de l'article 145 LC (EMPL relatif au projet de loi sur
l'organisation des autorités communales et EMPD modifiant la constitution
vaudoise du 1er mars 1885, op. cit., p. 853). Bien plus, une telle interprétation
viderait totalement l'article 146 LC de sa substance, car il ne faut pas perdre
de vue que l'autorité de céans ne siège pas pendant certaines périodes, comme,
par exemple, lors des féries d'été ou d'hiver, et que, de surcroît, sa charge de
travail est fort importante, de sorte que, selon les circonstances, elle ne pour-
rait matériellement agir dans le délai prévu par l'article 146 al. 2 LC. Par voie
de conséquence, décisions illégales pourraient devenir définitives et exécutoi-
res, d'une part, faute d'une voie de recours auprès de l'autorité de céans et,
d'autre part, en raison d'un délai qui serait quasiment impossible à tenir.
Ensuite, cela reviendrait également à aller à l'encontre des principes généraux
du droit public et du droit administratif selon lesquels la nullité des décisions
affectées d'un vice très grave, patent et manifeste ou au moins reconnaissable
facilement peut être constatée en tout temps, étant toutefois précisé que la nul-
lité reste cependant un cas exceptionnel, au contraire de l'annulation qui ne
peut être soulevée que dans le délai de recours prévu à cet effet, et qu'elle ne
sera constatée que si cela ne met pas sérieusement en cause la sécurité juridi-
que ou ne méconnaît pas de façon intolérable les intérêts des citoyens pensant
que la décision est valable (voir parmi d'autres arrêts: ATF 98 Ia 571; ATF 99
Ia 35; ATF 104 Ia 175; ATF 116 Ia 215, JT 1992 I 443. (...). Or le droit de se
prévaloir de la nullité d'une décision appartient à toute personne et à toute
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autorité et peut être exercé en tout temps (Grisel A., Traité de droit adminis-
tratif, Neuchâtel, 1984, vol. 1, p. 418). L'autorité judiciaire compétente est
ainsi appelée à se saisir d'office de la question de la nullité d'un acte adminis-
tratif, même si les exigences de forme ou de délai pour contester la décision
en cause ne sont pas respectées (ATF 115 Ia 1 consid. 3, JT 1991 I 396). L'acte
frappé par une cause de nullité est dépourvu de tout effet juridique en ce qui
concerne les administrés et son invalidité implique celle de tous ses actes
d'exécution (arrêt du Tribunal administratif du 21 juin 2006, AC.2003.0108
consid. 1b). En d'autres termes, conférer un caractère impératif au délai prévu
par l'article 146 al. 2 LC priverait l'autorité de céans de la possibilité d'annu-
ler les décisions communales frappées de vice graves dont elle aurait connais-
sance après l'échéance de ce délai. Enfin, il convient de rappeler que la
fixation d'un délai spécifique à une autorité pour rendre une décision n'est pas
une situation isolée. Ainsi, par exemple, l'article 57 al. 1 LJPA qui prescrivait
que «l'arrêt du Tribunal administratif devait être rendu dans l'année qui suit
le dépôt du recours», ne constituait qu'une simple prescription d'ordre dont le
but était de limiter la durée de la procédure ou d'en maintenir la longueur dans
des limites raisonnables (voir l'article 57 al. 2, 3 et 4 LJPA qui prévoyait res-
pectivement la possibilité de suspension en cas d'expertise, la prolongation
pour de justes motifs et l'obligation de traiter le dossier en priorité en cas
dépassement du délai. Voir également, l'EMPL relatif au projet de loi sur la
juridiction administrative et adaptant la législation vaudoise dans le domaine
du contentieux administratif, op. cit., rem. ad art. 54 et 55, p. 544). Il n'en va
pas différemment de l'article 15 al. 1 LJC qui impartit à la Cour constitution-
nelle du Tribunal cantonal un délai de six mois à compter du dépôt de la
requête pour statuer (EMPL relatif à un projet de loi sur la juridiction consti-
tutionnelle et modifiant la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits politi-
ques, in BGC septembre 2004, rem ad. art. 15, p. 3667). Ce dernier exemple
est d'autant plus parlant que, à l'instar de l'article 146 LC et contrairement à
l'article 57 LJPA, cet article ne prévoit aucune dérogation. Or, dans de nom-
breuses affaires, ce délai n'a pas été respecté sans que cela n'ait entraîné de
conséquences juridiques sur les actes déférés devant la Cour constitutionnelle
(voir par exemple l'arrêt du 3 juillet 2009, CCST.2008.0015). Au surplus,
toute interprétation dans le sens du caractère (…) contraignant le Conseil
d'Etat à rendre sa décision dans le délai de vingt jours à compter de la notifi-
cation de la décision conduirait à des résultats que le législateur ne peut avoir
voulus et qui heurteraient manifestement le sentiment de la justice ou le prin-
cipe de l'égalité de traitement. Cela ne signifie cependant pas que, en dehors
des cas de nullité avérée, le Conseil d'Etat puisse agir en tout temps, car il en
va de la sécurité du droit. Dans ces conditions, il conviendrait de procéder à
une application par analogie de l'article 95 LPA-VD (recte: 77 LPA-VD) au
point de départ du délai de l'article 146 al. 2 LC et de recevoir les dénonciations
qui seraient déposées dans le délai de vingt jours à compter de la reddition, de
la publication ou de la notification de la décision litigieuse. En conclusion, à
l'aune du contexte juridique actuel, le délai prescrit par l'article 146 al. 2 LC ne
peut être considéré que comme une simple prescription d'ordre».



—  201  —

Cette jurisprudence va relativement loin dans la mesure où notamment elle
revient à interpréter à l'aune du droit actuel une disposition adoptée il y a plus
de cinquante ans. Cependant, dès lors que dans le contexte actuel, aucune voie
de recours n'est prévue auprès du Conseil d'Etat contre les décisions de la
municipalité, contrairement à la situation qui prévalait au moment de l'adop-
tion de l'article 146 al. 2 LC, il est indéniable que l'interprétation stricte du
délai prévu par l'article précité aurait pour conséquence d'empêcher dans la
majorité des cas d'annuler les décisions illégales prises par une autorité com-
munale, en particulier par la municipalité et de laisser perdurer des situations
illégales et, partant, de créer une certaine insécurité juridique, dont les admi-
nistrés pourraient tirer des moyens, notamment à l’aune de l'égalité de traite-
ment. En outre, il est également pertinent de relever qu'une interprétation
stricte de l'article 146 al. 2 LC pourrait aboutir à des résultats contraires au
principe selon lequel la nullité des décisions affectées d'un vice très grave,
patent et manifeste ou au moins reconnaissable facilement peut être constatée
en tout temps308. Enfin, le Conseil d'Etat relève, à notre sens à juste titre, que
d'autres délais sont fixés par la loi aux autorités judiciaires pour statuer, sans
qu'il en résulte une obligation de les respecter, de sorte que l'on ne discernerait
pas pourquoi il en irait différemment du délai de l'article 146 al. 2 LC. En défi-
nitive, nous sommes également d'avis que cette disposition constitue une sim-
ple prescription d'ordre, l'application par analogie de l'article 77 LPA-VD
paraît opportune et s'inscrire au demeurant dans le cadre du renvoi de
l'article 149 LC.

308 La nullité reste cependant un cas exceptionnel, au contraire de l'annulation qui ne peut
être soulevée que dans le délai de recours prévu à cet effet, et elle ne sera constatée que si cela ne
met pas sérieusement en cause la sécurité juridique ou ne méconnaît pas de façon intolérable les
intérêts des citoyens pensant que la décision est valable (voir parmi d'autres arrêts: ATF 116 Ia
215, JT 1992 I 443; ATF 104 Ia 175; ATF 99 Ia 35; ATF 98 Ia 571). Parmi les causes de nullité,
il convient de mentionner l'incompétence de l'autorité quant à son pouvoir d'intervention (ATF
114 Ib 180, JT 1990 I 447; ATF 114 V 327; arrêt du Tribunal administratif du 17 novembre 2006,
GE.2006.0127 consid. 4; arrêt du Tribunal administratif du 29 juin 2006, AC.2005.0300 consid.
2d) ou des vices graves liés à la forme (ATF 101 II 152), à la notification (ATF 101 III 59) ou à la
procédure (arrêt du Tribunal administratif du 17 juillet 2000, GE.1997.0055 consid. 2c). Au sur-
plus, le droit de se prévaloir de la nullité d'une décision appartient à toute personne et autorité et
peut être exercé en tout temps (GRISEL A., Traité de droit administratif, Neuchâtel, 1984, vol. 1,
p. 418). Le tribunal est ainsi appelé à se saisir d'office de la question de la nullité d'un acte admi-
nistratif, même si les exigences de forme ou de délai pour contester la décision en cause ne sont
pas respectées (ATF 115 Ia 1, consid. 3, JT 1991 I 396). L'acte frappé par une cause de nullité est
dépourvu de tout effet juridique en ce qui concerne les administrés et son invalidité implique
celle de tous ses actes d'exécution (arrêt du Tribunal administratif du 21 juin 2006,
AC.2003.0108 consid. 1b).
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5.4.3. Voies de droit contre les décisions du Conseil d'Etat
La question à résoudre consiste à déterminer s'il existe des voies de droit à

l'encontre des décisions du Conseil d'Etat rendues en application des
articles 145 et 146 LC. La réponse est affirmative, mais doit être nuancée.

Tout d'abord, s'agissant de la problématique de la qualité pour agir, il
convient de rappeler qu'une autorité n'a pas la faculté de recourir contre une
décision prise par une autre autorité de la même collectivité, sauf dans les cas
prévus par la loi309. Cela implique que les membres du conseil respectivement
de la municipalité qui entendent contester une décision du Conseil d'Etat peu-
vent le faire, mais à titre individuel et dans les limites légales. Ainsi, par exem-
ple, la municipalité ne dispose pas de la légitimation active pour recourir
contre une décision du Conseil d'Etat déniant le caractère illicite d'une déci-
sion rendue par l'organe délibérant communal. Cette restriction vaut pour tou-
tes les décisions au sens juridique. A cela s'ajoute que la loi sur la procédure
administrative exclut de la voie du recours de droit administratif au Tribunal
cantonal, les décisions les décisions du Grand Conseil et du Conseil d'Etat, en
première instance ou sur recours (art. 92 al. 2 LPA-VD). Toutefois, la voie du
recours en matière de droit public au Tribunal fédéral au sens de l'article 82 de
la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral310, paraît directement ouverte
contre la décision du Conseil d'Etat, dès lors que, d'une part, dite décision
n'entre pas dans le champ d'application des exceptions prévues par l'article 83
LTF et que, d'autre part, elle paraît constituer une décision à caractère
politique prépondérant au sens de l'article 86 al. 3 LTF, partant non soumise à
l'examen préalable d'une instance judiciaire cantonale.

En revanche, la loi sur la juridiction constitutionnelle prévoit des règles
spécifiques donnant compétence à la municipalité ou au conseil général pour
déposer une requête contre un acte communal afin de le soumettre au contrôle
abstrait de la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal. Ainsi, la municipa-
lité respectivement un dixième des membres du conseil communal, un
cinquième des membres du conseil général ou un groupe politique ont qualité
pour agir contre tous les règlements, arrêtés ou tarifs communaux et inter-
communaux, contenant des règles de droit (art. 10 al. 2 LJC lu en relation avec
l'art. 3 al. 3 LJC) ou contre le refus d'approbation cantonal d'un règlement
communal (art. 10 al. 3 LJC lu en relation avec l'art. 3 al. 3 LJC). Il faut rap-
peler que, selon nous, le comité de direction et un dixième des membres du
conseil d'une association intercommunale au sens des articles 112 et suivants
LC disposent également de cette faculté à l'égard des règlements et tarifs édic-
tés par de telles institutions juridiques. En effet, tout d'abord, la liste de
l'article 3 al. 3 LJC qui se réfère, entre autres, aux règlements et tarifs inter-
communaux n'est pas exhaustive311. Ensuite, les articles 119 al. 1 LC et 122
al. 1 LC prévoient que le conseil intercommunal et le comité de direction

309 Voir supra ch. 5.4.1.
310 LTF; RS 173.110.
311 EMPL n° 188 relatif à un projet de loi sur la juridiction constitutionnelle et modifiant la

loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits politiques, op. cit., p. 3661.
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jouent dans l'association le rôle du conseil général ou communal respective-
ment le rôle la municipalité dans la commune. Enfin, l'article 114 LC procède
à un renvoi aux règles générales concernant les autorités communales, sauf
dispositions contraires éventuelles figurant aux articles de la loi sur les com-
munes consacrés aux association de communes, à savoir les articles 112 et sui-
vants LC. Il résulte de ce qui précède que seuls les règlements adoptés sur la
base d'un projet de règlement ou de partie de règlement, d'une motion ou d'un
préavis municipal et le refus d'approbation de tels actes peuvent être déférés
devant la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal.

Une autre voie de droit est prévue par les articles 20 à 22 LJC qui reposent
sur l'article 136 al. 2 let. c Cst-VD, en cas de désaccord entre autorités, notam-
ment communales, au sujet d'une décision. Ce dispositif légal prévoit que la
Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal tranche les conflits de compéten-
ces le conseil général ou communal et la municipalité (art. 20 let. e LJC). Préa-
lablement à la saisine de la Cour, les autorités concernées doivent procéder à
un échange de vues, car en règle générale, la plupart des conflits de compé-
tence peuvent se dénouer à l'occasion d'un tel processus312. Pour le surplus, le
titre IV de la loi sur la juridiction constitutionnelle ne contient aucune dispo-
sition sur la procédure applicable aux conflits de compétences entre autorités,
ni même de norme de renvoi telle celle de l'article 19 alinéa 2 LJC pour le
contentieux de l'exercice des droits politiques. Il faut en conclure, selon la
Cour constitutionnelle, que le chapitre III du titre II, relatif au contrôle abstrait
des normes cantonales et communales, intitulé «règles générales de procé-
dure» s'applique, du moins par analogie, à ce type de contentieux313. Il est utile
de préciser que, dans le cadre de l'examen d'un conflit de compétences entre
autorités, le pouvoir de cognition de la Cour constitutionnelle est limité à la
seule question portant sur l'autorité compétente, c'est-à-dire sur la question de
déterminer si l'acte qui a suscité le conflit relève de l'attribution d'une autorité
ou non314. Cela revient, au plan communal à examiner si un acte déterminé
relève de la compétence du conseil général ou communal telle que prévue par
les articles 1a, 4, 16, 29, 47, 110 al. 1, 113 al. 1, 127 al. 1, 128a, 128i et 143
al. 5 LC, 13 al. 1 de la loi du 30 mai 2006 sur le découpage territorial315, 46 de
la loi du 28 septembre 2004 sur le droit de cité vaudois316, 7 al. 1 de la loi
7 décembre 2004 sur les fusions de communes317, 10 al. 1 let. b de la loi du
30 novembre 1910 d'introduction dans le Canton de Vaud du code civil
suisse318, 68 al. 2 let. b du code de procédure civile du 14 décembre 1966319,

312 EMPL n° 188 relatif à un projet de loi sur la juridiction constitutionnelle et modifiant la
loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits politiques, op. cit., pp. 3669 et 3708; arrêt de la Cour
constitutionnelle du Tribunal cantonal du 22 mai 2007, CCST.2006.0008 consid. 1c.

313 Arrêt précité consid. 1d.
314 Arrêt précité consid. 1e.
315 LDecTer; RSV 132.15.
316 LDCV; RSV 141.11.
317 LFusCom; RSV 175.61.
318 LVCC; RSV 211.01.
319 CPC; RSV 270.11.
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22 al. 2 de la loi du 18 novembre 1935 sur l'estimation fiscale des immeu-
bles320, 3bis et 4 LICom, 6 al. 1 de la loi du 30 novembre 1964 sur la distribu-
tion de l'eau, 29a al. 1 et 58 al. 2 de la loi du 4 décembre 1985 sur
l'aménagement du territoire et les constructions321, ou de la compétence géné-
rale et résiduelle de la municipalité322. En revanche, elle ne peut pas annuler
la décision ayant suscité la querelle de compétences ni donner des injonctions
ou des instructions à l'autorité qui serait sortie du cadre de ses attributions323.
La décision de la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal peut également
être soumise au Tribunal fédéral par la voie du recours en matière de droit
public.

5.5. Bons offices

En cas de divergences entre autorités communales par exemple sur l'éven-
tuel caractère illicite d'une proposition d'un membre du conseil renvoyée à la
municipalité, avant qu'une décision ne soit rendue par cette dernière, il est pos-
sible de s'adresser au préfet du district afin de solliciter de lui qu'il offre ses
bons offices en application de l'article 20 de la loi du 27 mars 2007 sur les pré-
fets et les préfectures324. Cette disposition prévoit ce qui suit: «Le préfet prête
ses bons offices lors de tout différend public ou privé qui peut être réglé par
voie amiable». Si la conciliation n'aboutit pas, les représentants des autorités
communales devront utiliser les voies de droit prévues par la procédure
contentieuse et dans les limites de celle-ci.

6. Examen de quelques cas pratiques

6.1. Exemple 1

6.1.1. Objet de la proposition
Au mois d'août 2007, une motion est déposée auprès d'un conseil commu-

nal et demande à la municipalité de faire signer une convention à une adminis-
trée afin de mener à terme un processus de création d'une servitude de passage
au bénéfice de la commune et de faire entretenir le chemin concerné aux frais
de la collectivité. La motion a été prise en considération par le conseil commu-
nal et renvoyée à la municipalité.

320 LEFI; RSV 642.21.
321 LATC; RSV 700.11.
322 Sur cette question, voir EQUEY, op. cit., ch. 3.2 à 3.3.
323 Arrêt précité consid. 1e.
324 LPréf; RSV 172.165.
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6.1.2. Analyse

Rédigée en termes généraux, la motion est recevable à la forme. Cepen-
dant, la constitution de servitudes relève de la compétence générale et rési-
duelle de la municipalité325. Lors de l'examen relatif à la prise en
considération, le conseil aurait dû inviter le motionnaire à modifier la teneur
de son texte. En cas de refus, il incombait à l'organe délibérant de décider pure-
ment et simplement de ne pas entrer en matière. La prise en considération de
cette proposition a eu pour conséquence de la renvoyer en municipalité. Dès
lors, l'autorité exécutive n'a pas d'autre option que d'y répondre. Comme la
proposition viole la répartition des compétences entre autorités communales
et, partant, est contraire au principe de la séparation des pouvoirs, elle doit être
déclarée irrecevable. Elle ne peut cependant pas être purement et simplement
classée par la municipalité. Cette dernière doit en effet élaborer et adopter un
rapport, expliquant les raisons qui ont conduit à l'irrecevabilité, qui sera
ensuite transmis au conseil, après examen et rapport préalable d'une commis-
sion. Le conseil prendra acte ou refusera de prendre acte du rapport municipal.

6.2. Exemple 2

6.2.1. Objet de la proposition

En mai 2008, une motion est déposée auprès d'un conseil communal. La
teneur de celle-ci est la suivante: «De par mon métier d'assistante sociale, je
peux constater les ravages de l'endettement sur la vie des familles et des jeunes
adultes. C'est un véritable problème de société non négligeable et aujourd'hui
de notoriété publique. Selon l'association faîtière suisse des services d'assai-
nissement de dettes, au moins 10% des ménages sont endettés. Et les jeunes
sont de plus en plus touchés. J'ai pu constater, dans ma pratique, que les per-
sonnes venant demander de l'aide dans le cadre d'un désendettement avaient
pour une grande partie une dette type «petit crédit». Les organismes de crédit
pratiquent une publicité parfois très agressive. Ces publicités présentent le
crédit comme un moyen facile de réaliser ses rêves rapidement et en toute sim-
plicité (…). Certaines publicités dont on est conscient des effets nocifs, comme
c'est le cas du tabac, ont déjà été interdites. Non seulement la publicité pour
le petit crédit est nuisible de par le produit qu'il propose, mais en plus, les pro-
messes associées à ce type de crédit sont trompeuses, voire carrément menson-
gères (…). Je demande, pour lutter contre ce fléau, que nous adoptions des
dispositions visant l'interdiction de toute publicité en faveur du petit crédit sur
le domaine public et sur le domaine privé visible depuis le domaine public,
conformément à l'article 80 de la Loi sur l'Exercice des Activité Economiques.
Je souhaite que ma motion soit transmise à une commission pour l'étude de sa
prise en considération».

325 Arrêt de la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal du 22 mai 2007,
CCST.2006.0008 consid. 2.
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6.2.2. Analyse

Cette proposition demande l'adoption de dispositions tendant à interdire la
publicité pour le petit crédit, c'est-à-dire à faire adopter une réglementation
communale idoine. La motion doit porter sur un objet de la compétence du
conseil (art. 31 let. b LC), notamment comme en l'occurrence l'adoption de
règlements (art. 4 al. 1 ch. 13 LC). Rédigée en termes généraux, elle est rece-
vable à la forme. Reste à déterminer si elle est recevable au fond. A cette fin,
il convient de procéder à une brève analyse juridique afin d'examiner si une
commune peut valablement légiférer en matière de petit crédit. La Confédéra-
tion est compétente pour légiférer et réglementer en matière de crédit à la
consommation. Dans ce cadre, elle a adopté la loi du 23 mars 2001 sur le crédit
à la consommation326. Cette loi s'applique à toutes les formes de crédit à la
consommation pour autant que le montant considéré soit compris entre 500
et 80'000 francs. Pour ces crédits, il n'existe pas d'interdiction formelle de
publicité, l'article 36 LCC renvoyant aux dispositions topiques de la loi fédé-
rale du 19 décembre 1986 contre la concurrence déloyale327, c'est-à-dire à
l'article 3 let. k, l et n LCD qui dispose ce qui suit: «Agit de façon déloyale
celui qui, notamment, omet, dans des annonces publiques en matière de crédit
à la consommation de désigner nettement sa raison de commerce, ou de
donner des indications claires sur le montant net du crédit, le coût total du cré-
dit et le taux annuel effectif global (let. k), omet, dans des annonces publiques
en matière de crédit à la consommation portant sur des marchandises ou des
services, de désigner nettement sa raison de commerce, ou de donner des indi-
cations claires sur le prix de vente au comptant, le prix de vente résultant du
contrat de crédit et le taux annuel effectif global (let. l) ou omet dans des
annonces publiques en matière de crédit à la consommation (let. k) ou en
matière de crédit à la consommation portant sur des marchandises ou des ser-
vices (let. l) de signaler que l'octroi d'un crédit est interdit s'il occasionne le
surendettement du consommateur (let. n)». Il résulte de ce qui précède que la
loi fédérale ne prévoit aucune interdiction de principe de la publicité pour le
crédit à la consommation, mais prescrit un train de mesures restrictives dont
le but est la protection du consommateur. Les cantons disposent d'une compé-
tence résiduelle pour les domaines qui ne sont pas exhaustivement régis par le
droit fédéral. Dans ce cadre, la loi du 31 mai 2005 sur l'exercice des activités
économiques328 prévoit des dispositions s'appliquant aux crédits à la consom-
mation qui ne sont pas régis par la loi fédérale, c'est-à-dire pour les crédits dont
le montant ne dépasse pas Fr. 499.- (petit crédit), vu l'article 7 al. 1 let. e LCC
lu en relation avec l'article 75 LEAE. Elle ne s'applique pas aux crédits dépas-
sant le montant de Fr. 80'000.-, ceux-ci ne constituant pas des crédits à la
consommation. L'article 80 LEAE prévoit une interdiction totale de la publi-
cité pour le petit crédit sous peine d'une amende de Fr. 20'000.- et de

326 LCC; RS 221.214.1.
327 LCD; RS 241.
328 LEAE; RSV 930.01.
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Fr. 5'000.- en cas de récidive (art. 99 al. 1 let. d LEAE). La poursuite a lieu
selon la loi sur les contraventions, c'est-à-dire devant le préfet du district dans
lequel l'infraction a été commise. Au vu de ce qui précède, le droit fédéral et
le droit cantonal règlent de manière exhaustive la question de la publicité pour
le crédit et le petit crédit, de sorte qu'il n'y a pas de place pour une réglemen-
tation communale. En conclusion, sur le fond, la motion n'est pas conforme au
droit et doit être écartée.

6.3. Exemple 3

6.3.1. Objet de la proposition

En juin 2008, deux membres d'un conseil intercommunal d'une association
de communes ont déposé une proposition de règlement rédigée en les termes
suivants: «Nous désirons, par la présente, proposer un projet de règlement
selon art. 44c du règlement du conseil scolaire intercommunal (…) nous
demandons: Que les loyers 2008 et suivants soient harmonisés sur les loyers
de l'ancien groupement du haut et ceci jusqu'au solutionnement du différent.
De plus, nous demandons également (sic!) que les communes du haut soient
remboursées en priorité avec les réserves provisionnées dans les comptes».
Cette proposition faisait suite au blocage des discussions des communes mem-
bres de l'association en vue de trouver une clé de répartition pour le finance-
ment des loyers à verser aux communes propriétaires de locaux et
d'installations scolaires pour la prise en charge des élèves ayant leur domicile
sur le territoire des communes dépourvues de tels ouvrages. La proposition a
été prise en considération par le conseil intercommunal et renvoyée au comité
de direction.

6.3.2. Analyse

Tout d'abord, à la forme, la proposition ne respecte manifestement pas les
conditions relatives au projet de règlement ou de partie de règlement, car elle
doit être rédigée de toutes pièces, en particulier, comporter un numéro d'article
et contenir des dispositions normatives applicables à un nombre indéterminé
de situations dans un domaine particulier. Ensuite, sur le fond, aux termes des
statuts de l'association de communes considérée, la fixation des loyers n'entre
pas dans les attributions du conseil intercommunal, mais bien du comité de
direction. Ainsi, là encore, lors de la phase d'examen précédant la prise en con-
sidération, le conseil aurait dû inviter les auteurs du projet de partie de règle-
ment à en modifier la teneur et, en cas de refus, de décider purement et
simplement de ne pas entrer en matière. La prise en considération de cette pro-
position a eu pour conséquence de la renvoyer devant l'autorité exécutive de
l'association de communes, soit le comité de direction. Dès lors, ce dernier n'a
pas d'autre option que d'y répondre. Comme la proposition viole les conditions
à la forme et, au fond, la répartition des compétences entre autorités de l'asso-
ciation de communes et, partant, est contraire au principe de la séparation des
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pouvoirs, elle doit être déclarée irrecevable toutefois dans les conditions
énumérées précédemment329.

6.4. Exemple 4

6.4.1. Objet de la proposition
Au mois de juin 2007, une motion a été déposée devant un conseil commu-

nal. Son objet était le suivant: «Dans le cadre de la réorganisation des locaux
de l'administration générale en cours, suite à l'adoption du préavis 06/07,
nous demandons à la Municipalité de créer deux postes de travail permanents
pour le secrétariat du Conseil communal dans les bureaux de l'Hôtel de Ville.
Ces deux postes auront, sur l'année, un taux d'utilisation correspondant à un
équivalent plein temps (EPT); ils seront créés et mis à disposition du secréta-
riat du Conseil d'ici fin 2007 au plus tard et leur coût sera intégré au budget
2008». Le conseil communal a pris en considération cette proposition et l'a
renvoyée à la municipalité. L'autorité exécutive a établi un rapport et un projet
de décision à l'attention du Conseil.

6.4.2. Analyse
A la forme, la proposition rédigée en termes généraux, est conforme aux

exigences légales. Au fond, en substance, la proposition demande la création
de deux postes de travail permanents correspondant à un équivalent temps
plein pour le secrétariat du conseil communal. Or, une motion ne peut porter
que sur l'une des compétences du conseil exhaustivement énumérées aux arti-
cles 1a, 4, 16, 29, 47, 110 al. 1, 113 al. 1, 127 al. 1, 128a, 128i et 143 al. 5 LC,
13 al. 1 de la loi du 30 mai 2006 sur le découpage territorial, 46 de la loi du
28 septembre 2004 sur le droit de cité vaudois, 7 al. 1 de la loi 7 décembre
2004 sur les fusions de communes, 10 al. 1 let. b de la loi du 30 novembre
1910 d'introduction dans le Canton de Vaud du code civil suisse, 68 al. 2 let. b
du code de procédure civile du 14 décembre 1966, 6 de la loi du 17 décembre
2008 d'application sur les parcs d'importance nationale, 22 al. 2 de la loi du
18 novembre 1935 sur l'estimation fiscale des immeubles, 3bis et 4 LICom,
6 al. 1 de la loi du 30 novembre 1964 sur la distribution de l'eau, 29a al. 1 et
58 al. 2 de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les
constructions, vu l'article 31 let. b LC. Dès lors, la proposition ne respecte pas
les conditions de fond relatives à la motion. Elle aurait donc dû être transfor-
mée en postulat avant sa prise en considération, moyennant l'accord de son
initiant. Or, eu égard à ce qui a précédemment été expliqué, la municipalité
devait rendre un rapport ou une étude avec des conclusions dont le conseil
devait se limiter à en prendre acte, dans l'hypothèse toutefois où les motion-
naires auraient accepté la transformation de la motion en postulat. Comme tel
n'a pas été le cas en l'occurrence, la municipalité aurait dû déclarer la motion
irrecevable.

329 Voir supra ch. 6.1.2.
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6.5. Exemple 5

6.5.1. Objet de la proposition
En avril 2009, une motion émanant des membres d'une commission ad hoc

fait état de l'insuffisance de la communication des informations sur les entre-
tiens qui ont lieu entre la commune et ses voisines sur les projets d'aménage-
ment routier les concernant. Les motionnaires demandent dès lors à la
municipalité d'informer les membres du conseil communal sur les études, les
échanges de correspondances effectuées au sujet des projets susmentionnés
depuis 2001, de fournir un rapport semestriel des rencontres et décisions avec
les exécutifs du district de l'harmonisation du trafic routier régional et de le
transmettre aux conseillères et conseiller sous forme de communication, de
présenter des projets d'amélioration avec la répartition financière des réalisa-
tions de l'harmonisation régionale du trafic routier et la planification des
étapes de la tranquillisation de la route de la commune et d'une commune voi-
sine. La motion a été déposée au conseil qui doit statuer sur sa prise en consi-
dération.

6.5.2. Analyse
A la forme, la proposition est conforme, car rédigée en termes généraux.

Sur le fond, à teneur de l'objet de la proposition, il apparaît qu'il s'agit d'un pos-
tulat et non pas d'une motion. En effet, elle demande en substance à la muni-
cipalité d'informer les membres du conseil communal au sujet des échanges
entre elle et les autorités exécutives des communes alentours, de délivrer au
conseil semestriellement un rapport sur les rencontres et les décisions avec les
exécutifs du district sur l'harmonisation du trafic routier régional, de présenter
les projets d'amélioration avec la répartition financière des réalisations de
l'harmonisation régionale du trafic routier et la planification des étapes de «la
tranquillisation» de la commune et de sa voisine. Il s'agit d'objets entrant dans
la compétence générale et résiduelle de la Municipalité, car exclus du champ
d'application des dispositions relatives aux attributions du conseil330. Dès lors,
il convient de demander aux auteurs de la motion de la transformer en postulat.
Ce procédé doit intervenir au plus tard jusqu'à la prise en considération de la
proposition (art. 33 al. 3 LC). En cas de refus de transformer la proposition, le
conseil ne devra pas entrer en matière, à peine d'irrecevabilité de la proposition
auprès de la municipalité.

330 Voir supra ch. 6.4.2.
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6.6. Exemple 6

6.6.1. Objet de la proposition
En octobre 2007, une motion est déposée auprès d'un conseil général. Les

motionnaires demandent en substance à la municipalité la pose de bacs sur les
côtés d'une route à l'intérieur de la localité afin de ralentir la circulation sur les
tronçons rectilignes et l'interdiction de la circulation «de tous véhicules sur un
chemin passant entre la cantine du terrain de football et la place de parc à
proximité». L’organe délibérant doit se prononcer sur la prise en considé-
ration.

6.6.2. Analyse
A la forme, la proposition, rédigée en termes généraux, est recevable. Au

fond, il convient de relever ce qui suit. Selon l'article 4 al. 1 ch. 6 LC, le conseil
est compétent pour l'acquisition et l'aliénation d'immeubles, de droits réels
immobiliers et d'actions ou de part de sociétés immobilières. Ces notions doi-
vent être rapprochées de celle d'immeuble du droit privé fédéral au sens des
articles 655 et suivants du code civil du 10 décembre 1907 (ci-après: CC).
Constituent des immeubles au sens de l'article 655 CC, les biens-fonds, les
droits distincts et permanents inscrit au registre foncier (par exemple: droit de
superficie concédés pour plus de 30 ans), les mines et les parts de copropriété
d'un immeuble. Il s'ensuit que les ouvrages tels les bacs ou les gendarmes cou-
chés ne tombent pas dans le champ d'application de cette disposition, de sorte
qu'ils n'entrent pas dans les attributions du conseil et, partant relèvent de la
compétence de la municipalité. En outre, la circulation automobile sur le ter-
ritoire communal est de compétence municipale, vu les articles 4 et 42 ch. 4
LC et 4 et 8 de la loi du 25 novembre 1974 sur la circulation routière331. Il
résulte de ce qui précède que la proposition ne constitue pas une motion, mais
bien un postulat au sens l'article 31 let. a LC. A ce stade, il sied dès lors d'invi-
ter ses auteurs à la transformer en postulat.

6.7. Exemple 7

6.7.1. Objet de la proposition
Le 1er septembre 2009, un membre d'un conseil communal a déposé le pro-

jet de décision suivant: «Au vu du nombre croissant de constructions érigées
sur notre commune qui ne paraissent pas être conformes au Règlement com-
munal sur la police des constructions (…), le Conseil requiert que les mesures
suivantes soient prises en matière de police des constructions: la Municipalité
est priée d'appliquer littéralement le Règlement (a); les éventuelles demandes
de dérogation au texte du Règlement doivent être systématiquement mention-
nées dans la demande de permis de construire (b); le dossier mis à l'enquête
doit impérativement contenir les déterminations du technicien communal

331 LVCR; RSV 741.01.
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chargé de la vérification de la conformité des mises à l'enquête au sujet des
demandes de dérogation (c)». Faisant suite à une demande de l'autorité exécu-
tive, l'auteur de la proposition a refusé de la transformer en interpellation.

6.7.2. Analyse
Le projet de décision ou de règlement du conseil régi par l'article 31 let. c

LC constitue l'une de formes du droit d'initiative des membres du conseil
général ou communal. Il tend à proposer au conseil un projet de règlement, de
disposition(s) de règlement ou de décision du conseil, c'est-à-dire de compé-
tence du conseil, soit dans le cadre de l'un des domaines que la loi place dans
les attributions du conseil, à savoir les objets visés par les articles 1a, 4, 16, 29,
47, 110 al. 1, 113 al. 1, 126 al. 2, 127 al. 1, 128a, 128i et 143 al. 5 LC, 13 al. 1
LDecTer, 7 al. 1 LFusCom, 10 al. 1 let. b LVCC, 68 al. 2 let. b CC, 6 LVO-
Parcs, 22 al. 2 LEFI, 3bis et 4 LICom, 6 al. 1 LDE, 29a al. 1 et 58 al. 2 LATC.
En l'occurrence, la proposition demande qu'il soit soumis au conseil commu-
nal un projet de décision de sa compétence tendant à obliger la municipalité à
appliquer «littéralement» le règlement communal sur la police des construc-
tions, à indiquer dans l'autorisation de construire les éventuelles demandes de
dérogations au règlement et dans le dossier mis à l'enquête les déterminations
du technicien communal chargé de la vérification et de la conformité des mises
à l'enquête au sujet des demandes de dérogations. A l'exception de l'adoption
des plans et règlements332, le conseil général ou communal ne dispose
d'aucune attribution décisionnelle en matière d'aménagement du territoire et
des constructions. Il en découle qu'il n'est pas compétent pour prendre une
décision contraignant la municipalité à appliquer la réglementation topique
selon les recommandations contenues dans la proposition. Pour les mêmes rai-
sons qu'évoquées précédemment, dite proposition ne peut pas être non plus
considérée comme une motion. A la limite, elle pourrait être traitée comme un
postulat dès lors qu'elle invite la municipalité à prendre des mesures dans un
domaine de sa compétence ou, mieux, comme une interpellation puisqu'elle
revient à demander à la municipalité de modifier sa façon de gérer la déli-
vrance des autorisations de construire, soit un acte d'administration. Quoi qu'il
en soit, il appartient à l'auteur de la proposition de la retirer ou de la transfor-
mer (art. 33 al. 3 LC). Il ne peut le faire que jusqu'à la prise en considération.
S'il ne le fait pas, la proposition est impérative pour la municipalité qui doit
présenter au conseil un projet de décision. Comme la proposition examinée
tend à conférer au conseil un pouvoir décisionnel qu'il ne possède pas en la
matière, la municipalité ne pourra que constater l'irrecevabilité de la propo-
sition.

332 Voir notamment l'article 58 al. 2 LATC.
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6.8. Exemple 8

6.8.1. Objet de la proposition

En décembre 2007, une motion a été déposée devant un conseil communal
l'invitant à charger la municipalité à créer un périmètre autour de la gare de la
commune interdit aux personnes résidant dans un centre d'enregistrement et de
procédure destiné aux requérants d'asile, soit par la modification du règlement
de police, soit par l'élaboration d'un règlement ad hoc. La motion a été prise
en considération et renvoyée à la municipalité.

6.8.2. Analyse

A la forme, la proposition est recevable, car rédigée en termes généraux.
Elle demande à la municipalité de soumettre au conseil un projet de règlement.
Elle constitue dès lors bien une motion. Sur le fond, il convient de relever ce
qui suit. A titre liminaire, il sied de rappeler que les communes vaudoises
détiennent un pouvoir normatif qui découle de leur statut de collectivités
publiques, dont les éléments constitutifs sont garantis par l'article 137 Cst-VD.
L'article 14 al. 1 ch. 13 LC précise à cet égard que l'adoption des règlements
relève des attributions du conseil, sous réserve de ceux qu'il a délégués à la
municipalité. Une réglementation communale constitue une base légale suffi-
sante dès lors qu'elle a été adoptée par l'organe délibérant (art. 146 al. 1 let. a
Cst-VD) et approuvée par le chef du département cantonal concerné, confor-
mément à l'article 94 al. 2 LC. En outre, la gestion du domaine public relève
de l'autonomie communale (art. 139 let. a Cst-VD). A fortiori, la motion porte
bien sur une compétence du conseil. Cela étant, la compétence réglementaire
des communes est limitée à maints égards, notamment, à l'aune de la confor-
mité au droit supérieur et au principe de la séparation des pouvoirs. En d'autres
termes, il convient de déterminer si l'objet de la motion est conforme au droit.
En substance, celle-ci tend à interdire aux seuls résidants du centre d'enregis-
trement et de procédure de pénétrer dans une région déterminée. Cette restric-
tion dirigée contre une partie seulement de la population de la commune
n'apparaît tout d'abord pas conforme aux articles 8 al. 2 Cst et 10 al. 2 Cst-VD
selon lesquels «nul ne doit subir de discrimination du fait notamment (…) de
sa situation sociale ou de son mode de vie». Ensuite, elle empiète sur la sphère
de protection de la liberté personnelle, en particulier la liberté de mouvement
garantie par les articles 10 al. 2 Cst et 12 al. 2 Cst-VD et est susceptible éga-
lement de toucher la liberté de réunion protégée par les articles 22 Cst et 21 al
1 Cst-VD. Ces libertés ne sont certes pas absolues, vu qu'en application des
articles 36 al. 3 Cst et 38 Cst-VD, elles peuvent être limitées. Néanmoins,
selon les dispositions précitées, toute restriction d'un droit fondamental doit
être fondée sur une base légale, être justifiée par un intérêt public ou par la pro-
tection d'un droit fondamental d'autrui; elle doit en outre être proportionnée au
but visé. Dans tous ces cas, les intérêts publics que sont l'ordre, la sécurité, ou
encore la tranquillité, ne sont pas affectés de façon suffisamment importante
par la simple présence de requérants d'asile pour justifier une telle atteinte aux
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droits fondamentaux précités. Au surplus, il convient de relever que le
domaine public dans les gares et les installations d'exploitation de l'entreprise
ferroviaire fédérale relèvent de cette dernière, laquelle est la seule habilitée à
évaluer les mesures à prendre, le cas échéant en faisant appel aux forces de
police, pour y faire respecter l'ordre et en permettre l'exploitation normale333.
Enfin, il convient de rappeler que l'article 74 de la loi fédérale du 16 décembre
2005 sur les étrangers334 donne la compétence aux cantons d'enjoindre à un
étranger sans autorisation de courte durée, de séjour ou d'établissement, de ne
pas pénétrer dans une région déterminée si ce dernier trouble la sécurité et
l'ordre public, notamment dans le cadre de trafic illégal de stupéfiants. Dans le
canton de Vaud, l'autorité compétente pour ordonner ou lever une telle mesure
est le Juge de paix du district de Lausanne, sur réquisition du Service de la
population. La décision du juge est susceptible de recours auprès du Tribunal
cantonal. Il en découle que le régime prévu par la législation fédérale et
cantonale ne laisse aucune place aux compétences communales en matière
d'interdiction de périmètre à l'égard des ressortissants étrangers.

En conclusion, l'objet de la motion est contraire au droit supérieur, de sorte
que la municipalité n'a pas d'autre possibilité que de la déclarer irrecevable.

6.9. Exemple 9

6.9.1. Objet de la proposition
Au mois de septembre 2009, plusieurs membres d'un conseil communal

déposent devant ce dernier une motion intitulée «Pour des achats publics équi-
tables» demandant à la municipalité d'étudier la mise en œuvre de mesures
visant, en substance, à régler avec les entreprises avec lesquelles la commune
noue des liens contractuels le respect des dispositions des conventions de
l'Organisation internationale du travail, à sensibiliser et à informer les mem-
bres de l'administration communale, «en particulier les secteurs actifs dans les
marchés publics» sur les possibilités existantes de faire des acquisitions qui
soient durablement sociales, écologiques et économiques, et à informer la
population sur les mesures décidées et mises en œuvre, à favoriser l'achat de
produits issus du commerce équitable et à intensifier le développement de
réseaux avec d'autres collectivités publiques dans le cadre de la «Communauté
d'intérêt écologie et marchés Suisse». La motion a été prise en considération
par le conseil.

333 Voir la loi fédérale du 18 février 1878 concernant la police des chemins de fer:
RS 742.147.1.

334 LEtr; RS 142.20.
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6.9.2. Analyse
A la forme, la proposition, rédigée en termes généraux, est conforme. Sur

le fond, il y a lieu de préciser ce qui suit. L'achat de biens mobiliers et de
services n'entre pas dans les compétences du conseil général que la loi énu-
mère exhaustivement, de sorte que cette attribution relève du ressort de la
municipalité qui jouit d'une compétence générale et résiduelle. Il en va de
même pour les achats soumis à la réglementation en matière de marchés
publics. Il résulte de ce qui précède que la proposition constitue un postulat.
Dès lors qu'elle a été prise en considération, elle est contraignante pour la
municipalité. Les propositions qui ne respectent pas le droit au fond, notam-
ment parce qu'elles violent le principe de la séparation des pouvoirs ou le prin-
cipe de la hiérarchie des normes, ne peuvent pas donner lieu à un projet de
décision ou de règlement du conseil, de sorte que la municipalité doit les
déclarer non recevables et remettre un rapport dans ce sens au conseil. Cela
étant, les propositions qui ne respectent pas les conditions formelles, parce
que, par exemple, elles portent une dénomination erronée (par exemple:
motion, alors qu'en réalité, la lecture du texte de la proposition permet d'arriver
à la conclusion qu'il s'agit d'un postulat), peuvent toutefois être recevables
dans la mesure où l'on peut déduire de leur texte l'objectif auquel elles tendent.
Dans ce cadre, une motion qui demande une étude sur un domaine de compé-
tence municipale peut être traitée comme un postulat par la municipalité qui y
répondra par un rapport. L'idée sous-jacente étant qu'il convient de préserver
au mieux la volonté des initiateurs selon le principe général in dubio pro
populo. Mais, en aucun cas, la municipalité ne peut transformer la présente
proposition en postulat.

6.10. Exemple 10

6.10.1. Objet de la proposition
Au mois de novembre 2009, une municipalité a préparé un préavis à

l'attention du conseil communal par lequel elle lui soumet un projet de déci-
sion concernant une société anonyme de distribution du courant électrique
dont la commune est actionnaire majoritaire. La proposition de la municipalité
demande au conseil d'autoriser l'entrée au capital de la société, par une
augmentation de ce dernier, d'une association de communes qui deviendra
actionnaire majoritaire. Le préavis a été transmis au conseil, puis renvoyé à
une commission qui a établi un rapport préavisant positivement la proposition
de la municipalité. Le rapport et le préavis ont ensuite été transmis au bureau
du conseil pour être inscrits à l'ordre du jour. Le président du conseil se
demande si l'organe délibérant est compétent pour prendre une décision en la
matière.

6.10.2. Analyse
La proposition de la municipalité a été formulée par écrit et contient un

projet de décision à soumettre au conseil, de sorte qu'elle est recevable à la



—  215  —

forme. Sur le fond, il convient de relever ce qui suit. A teneur de l'article 4 al. 1
ch. 6bis 1re phr. LC, le conseil général ou communal est compétent pour déli-
bérer sur la constitution de sociétés commerciales, d'associations et de fonda-
tion ainsi que sur l'acquisition de participations dans les sociétés
commerciales. En revanche, la loi ne prévoit aucune attribution spécifique du
conseil pour décider de l'aliénation de participations dans les sociétés com-
merciales dans lesquelles la commune participe au capital, ni, comme en
l'occurrence, lorsque la participation de la commune diminue en valeur rela-
tive par l'augmentation du capital et la prise de participation par une entité
tierce. Dans le cas d'espèce, le préavis municipal et le rapport y relatif de la
commission ad hoc ont été inscrits à l'ordre du jour. La municipalité dispose
de la possibilité de retirer son préavis. Elle peut le faire jusqu'à la votation du
conseil. Si elle ne saisit pas cette opportunité, le conseil devra rejeter les
conclusions du préavis municipal, à peine d'adopter une décision illégale.

7. Conclusion

L'exercice du droit d'initiative peut s'avérer fort délicat et son parcours est
semé d'embûches. Les conséquences de l'absence de respect des dispositions
légales et du cadre juridique en général sont susceptibles d'être particulière-
ment incisives à l'égard du sort des propositions non conformes ou des déci-
sions y relatives dès lors qu'elles peuvent conduire à l'irrecevabilité ou
l'annulation.

C'est pourquoi, il y a lieu de se montrer très attentif lors des étapes cru-
ciales du traitement d'une proposition, c'est-à-dire au cours de la rédaction, de
l'examen préalable que le conseil ou, le cas échéant, la commission chargée de
rapporter sur la prise en considération, doit opérer, ou lors des débats relatifs
à l'entrée en matière ou, enfin, s'agissant des propositions de la municipalité,
lors des travaux de la commission chargée de rapporter ou des débats au
conseil. C'est au cours de ces phases que l'analyse de la proposition doit être
particulièrement poussée, notamment à l'aune de la conformité au droit supé-
rieur et de la répartition des compétences entre autorités communales, d'une
part, et entre commune et canton, voire Confédération, d'autre part.

Les autorités chargées d'examiner la validité d'une proposition doivent tou-
jours s'accorder du temps pour la réflexion avant de prendre des décisions qui
pourront se révéler trop hâtives dans la suite de la procédure. Dans ce cadre,
lorsqu'une proposition, dont la forme ou le fond prête le flanc à la critique,
émanant d'un membre du conseil, est soumise à ce dernier pour prise en
considération, il sera plus opportun d'opter pour le renvoi à une commission,
afin que celle-ci rapporte sur la prise en considération, au lieu de passer immé-
diatement à la votation. A cette fin, elle peut se renseigner auprès du préfet du
district ou du département en charge des relations avec les communes. Il en va
de même, lorsque le bureau du conseil est saisi d'un préavis municipal qui
suscite des interrogations. Rien n'empêche également un membre de l'organe
délibérant ou la municipalité de prendre contact avec les autorités cantonales
précitées pour leur soumettre un projet de proposition pour observations.
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